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Filons et filières : quand
l’exploitation se cache derrière le
mystère
Jérôme Lombard

1 Le  monde  des  mines  est  toujours  apparu  mystérieux.  Sans  doute  en  raison  de

l’éloignement constant entre, d’une part, la dureté des conditions de travail que l’on

connaît depuis Germinal de Zola ou le film de Louis Daquin, Le point du jour, sorti en

1949,  qui  évoque le  quotidien de ceux qui  travaillent  dans les  mines du nord de la

France,  et,  d’autre  part,  le  milieu  des  salariés  ordinaires  auquel  appartiennent  les

chercheurs et chercheuses. Il n’y a qu’à se déplacer dans les quelques musées de la Mine

disséminés sur le territoire français,  comme celui de Lewarde, près de Douai,  ou de

Blanzy, dans les faubourgs de Montceau-les-Mines, pour comprendre ce qu’ont pu être,

pour les hommes, les femmes et les enfants du XIXe et du XXe siècles, l’extraction des

minerais,  la  descente  au fond des  puits,  la  remontée au grand jour  et  le  retour  au

domicile, parmi les autres, la vie dominicale et le repos ardemment désirés, au sein de

ces  gigantesques  cités  de  pavillons  éparpillées  ici  et  là,  en Europe et  dans  les  pays

industriels. 

2 En 2002, lors d’une de mes pérégrinations sur les routes de la région de Kayes, à l’ouest

du Mali, je découvris, stupéfait, le complexe aurifère de Sadiola, à 90 kilomètres au sud

de la capitale régionale. Au milieu de l’indigence du réseau routier régional, se trouvait,

là, une bonne piste en latérite, entretenue, parcourue d’incessants ballets de camions

chargés de matériels destinés à alimenter non seulement Sadiola, mais aussi l’autre site

voisin,  celui de Yatéla.  Les véhicules allaient et venaient sans réfléchir,  uniquement

concentrés sur leur tâche, celle de faire fonctionner l’exploitation industrielle de l’or

dont la région est riche. En circulant de façon un peu plus approfondie, on comprenait

l’importance  de  l’activité,  son emprise  spatiale,  la  suprématie  qu’elle  occupe sur  la

scène  locale,  déplaçant  des  villages  entiers,  enfermant  des  périmètres  de  savane

arborée  derrière  des  grillages  surveillés,  classant  les  actifs  en  cadres,  ouvriers,

manœuvres,  distinguant  dans  l’espace  les  quartiers  de  résidence  des  uns  – parfois
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luxueux, avec piscines – et des autres, plus modestes, sous la forme de petits immeubles

ou de lotissements reconstruits. Quoique curieux, mes collègues et moi-même, nous ne

pûmes fouiller plus avant ce monde-là, tant la crainte des pouvoirs en place de voir le

système et ses dérives s’étaler au grand jour est grande. Ce jour-là, je songeai au roman

de Richard Llewellyn, Qu’elle était verte ma vallée (Llewellyn, 1939), qui, par le biais du

regard d'un enfant, conte la vie des mineurs du Pays de Galles dans la première moitié

du XXe siècle, leurs joies, leurs renoncements, leurs sacrifices, mais aussi les conflits, les

grèves, les accidents de la mine1, l'émigration. 

3 Avec  le  dossier  Sur  le  champ  de  cette  livraison  d’EchoGéo,  consacré  aux  mines

artisanales, principalement en Afrique, et coordonné par Raphaëlle Chevrillon-Guibert,

Muriel Côte et Géraud Magrin, nous nous éloignons quelque peu du monde industriel,

de  l’opacité  voulue  et  engendrée  par  les  grillages  interdisant  tout  regard.  Ici,  nous

dissipons  plutôt  le  mystère,  pénétrant  dans  l’espace  rural  troué  de  puits,  celui  des

villages surgis de nulle part et qui voient leur agriculture complétement chamboulée,

nous immergeant dans le milieu des orpailleurs et orpailleuses attirés par le minerai et

la réussite facile, au cœur des ruées vers l’or ou vers la pierre précieuse, dans le milieu

des creuseurs et des intermédiaires, parmi les petites entreprises qui industrialisent

leur système d’exploitation. Du Tchad à la Mauritanie et à la Guinée, du Soudan au Mali

et au Burkina Faso, pays sur lesquels nombre d’écrits ont déjà paru, mais aussi, de façon

plus inattendue, de la Namibie au Cameroun et à la Tanzanie, sans oublier le pas de côté

opéré en Amérique du Sud, avec l’exemple bolivien, le dossier fait le point sur le travail

des  orpailleurs,  sur  les  rapports  de  pouvoirs,  sur  les  dispositifs  de  coopération  et

d’association, sur le rôle des intermédiaires, sur les concessions chinoises, sur la place

des  collectivités  territoriales,  soit  un  ensemble  varié,  mais  complet,  d’activités  et

d’organisations directement impliquées dans l’extraction minière artisanale. 

4 Ce que le lecteur sent poindre dans ce dossier, c’est l’instauration d’un ordre puissant

de  légitimation,  l’organisation  croissante  du  secteur,  l’installation  pérenne  de

dispositifs  extractifs,  la  formalisation  des  structures,  l’industrialisation  de

l’exploitation,  l’entrée dans la sphère capitaliste.  Dans son ouvrage La Diams’pora du

fleuve  Sénégal,  Sylvie Bredeloup  (2007)  semblait  déjà  tracer  le  chemin  que  suivent

aujourd’hui les orpailleurs et autres mineurs présentés dans ce dossier : l’aventure et la

ruée  vers  l’or,  partout  sur  le  continent,  se  heurtent  à  la  nécessaire  régulation  des

marchés,  à  l’emprise  des  États  sur  le  minerai  ou  la  pierre,  à  l’arrivée  massive

d’opérateurs industriels importants, à la criminalisation de l’activité, mais aussi à la

présence croissante des forces de sécurité (car, selon l’expression populaire, « il y a de

l’argent à se faire » et il faut protéger les filons et les filières). Les mineurs et autres

petites mains ne peuvent résister, demeurant au bas de la hiérarchie, leur monde se

délite sous nos yeux, le Far West est d’un autre temps. 

5 In fine, des travaux récents documentent de plus en plus la place des migrants dans les

mines, à l’image de la thèse de Ndeye Coumba Diouf sur les mobilités des orpailleurs au

sud-est du Sénégal, soutenue en 2023 à l’université Gaston-Berger de Saint-Louis (Diouf,

2023). La rubrique Sur le champ nous invite à repenser la condition migrante, celle des

femmes et des hommes travaillant dans les mines artisanales. Face à l’industrialisation

du  secteur,  ces  personnes,  passant  d’un  filon  à  l’autre,  d’un  pays  à  l’autre2,  sont

quasiment toujours perdantes. De fait, il est reproché aux orpailleurs et aux chercheurs

de pierres originaires de l’étranger d’outrepasser la loi du pays d’installation, ceux-là

permettant aux autorités et aux populations locales de régler leurs problèmes sur leur
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dos, de développer le sentiment nationaliste, d’acquérir des richesses en les spoliant.

Comme d’autres de par le monde, en Afrique et ailleurs,  dans les mines artisanales,

l’étranger, l’étrangère est un travailleur, une travailleuse qui dérange3. 

6 Il n’y a pas seulement la place des étrangers qui demande notre vigilance, il y a aussi

celle des femmes, épouses, mères, filles, qui se retrouvent au centre du jeu, pourrait-on

dire,  tant  celles-ci  sont  nombreuses  à  œuvrer  au  cœur  même  de  l’activité  minière

dominée par les  hommes.  Y compris  dans la  recherche.  C’est  ainsi  que cette même

rubrique Sur le métier débute par un judicieux entretien entre Muriel Côte et  deux

chercheuses  burkinabé  et  malienne,  Alizèta Ouédraogo  et  Bintou Koné,  intitulé

« Orpaillage et  genre :  recherche au féminin au Burkina Faso et  au Mali »,  dont  les

parcours  soulignent  à  la  fois  les  difficultés  qu’elles  rencontrent  pour  faire  de  la

recherche  aujourd’hui  dans  les  mines  artisanales  du  Sahel  et  la  richesse  de  leurs

questionnements et préoccupations. « L’anthropologie veut une certaine immersion sur

le terrain de recherche », dit l’une d’elles pour expliquer la manière dont elle s’y prend

pour pénétrer ce milieu et se faire accepter. Et cela semble marcher, à les lire et à les

suivre sur la piste des exploitantes en tant qu’observatrices reçues comme des sœurs.

S’il est impossible à ces deux collègues d’être insensibles aux sorts réservés aux femmes

des  villages  maliens  et  burkinabé  où  elles  enquêtent,  il  leur  apparaît  tout  aussi

nettement combien celles-là sont de plus en plus actrices de leur destin, développant

autant que possible leur capacité d’autonomisation, jusqu’à, pour certaines, devenir de

véritables entrepreneuses de la mine. 

7 Faut-il  désormais  relever  uniquement  de  la  catégorie  de  l’entrepreneur  ou  de

l’entrepreneuse pour vivre et survivre, par les temps qui courent, en quelque endroit

que ce soit,  à  la  surface du globe ?  À lire le  second entretien de la  rubrique Sur le

métier,  aux  antipodes  des  mines,  qui  rassemble  Nathalie Fau  et  Gabriel Fauveaud,

professeur à l’Université de Montréal (UdeM), intitulé « Être enseignant-chercheur au

Canada »,  on  pourrait  le  croire.  Ce  dernier,  formé  à  l’Université  Paris 1  Panthéon-

Sorbonne, revient sur son parcours québécois en évoquant le décalage entre les façons

d’enseigner la géographie à Montréal et à Paris. Ainsi la conception des cursus est-elle

différente,  laissant  grande  liberté  aux  enseignants  et  enseignantes ;  les  cours  sont

évalués à  chaque séance par les  étudiants ;  ceux-ci  sont  très  tôt  impliqués dans les

programmes de recherche de leur professeur et financés ;  la réflexion théorique est

fondamentale,  mais  relègue  quelque  peu  la  pratique  empirique  au  second  plan.

Gabriel Fauveaud  insiste  sur  la  nécessité  de  disposer  d’un  minimum  de  culture

entrepreneuriale pour avancer dans la recherche à l’UdeM, déplorant dans son ultime

réponse l’importante marchandisation de la production des savoirs académiques. En

contrepoint, le lecteur ou la lectrice pourra effectuer un pas de côté, décaler son regard

et  peut-être  ré-enchanter  son  propre  avenir,  en  se  plongeant  dans  la  préface  de

l’ouvrage du géographe français Michel Bruneau, Parcours d’un géographe de transitions,

Terrain et concepts (Bruneau, 2023), rédigée par Yann Calbérac4. Une seule phrase de ce

court  texte  mérite  d’être  méditée :  « ce  qui  peut  intéresser  ma  génération  ou  la

suivante, c’est le témoignage vivant d’un passé pourtant déjà révolu et d’une institution

universitaire  qui  a  changé ».  Avec  M. Bruneau,  à  la  trajectoire  éloquente,  le  libre-

arbitre et le libre parcours demeurent, quoi qu’on en dise, possibles. Il faut pour cela

que  les  institutions  nous  aident  et  fournissent  le  cadre  pour  voyager,  observer  et

penser. 
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8 Si le sous-sol terrestre attire les investisseurs depuis la nuit des temps, il est rejoint

depuis plus d’un siècle par les nouveaux espaces de loisirs que constituent les pentes

herbeuses  des  Alpes  françaises  (et  européennes).  Leur  exploitation  à  des  fins  de

développement touristique,  en offrant des activités de ski  tous azimuts,  a  remodelé

complètement les paysages, l’économie, les emplois, la société locale, les imaginaires

des  régions  concernées.  Un retour  sur  l’histoire  des  plans  de  pistes  de  ski,  dont  la

confection est effectuée à la demande des stations en pleine croissance, est de ce point

de vue passionnant et éclairant. C’est ce que proposent Alexis Metzger, Maxime Petre et

Martine Tabeaud dans  un article  de  la  rubrique  Sur  l’image,  intitulé  « Les  plans  de

pistes de ski : une nature hivernale fantasmée ? ». Rien n’est trop beau pour montrer

des  pistes  toujours  enneigées,  équipées  de  remontées  mécaniques  dernier  cri,

ensoleillées  et  virevoltant  des  sommets  jusqu’aux  premières  maisons  du  village

historique. C’est un beau et riche travail que mènent les trois auteurs et autrice pour

sortir des cartons ces plans de pistes, dont l’évolution, permanente, demande de la part

des  artistes  dessinateurs  de  l’imagination  et  aussi  de  la  ruse,  pour  masquer  les

difficultés du relief, les défauts d’enneigement, le difficile retour, skis aux pieds, à la

station,  les  problèmes  pour  l’environnement.  Mais  les  interrogations  demeurent  et

croissent.  Comment continuer  à  promouvoir  par  les  plans  des  stations  à  l’avenir  si

incertain ? Comment continuer à vendre des pistes si blanches, alors que la compétition

pour l’eau des sources et  des nappes,  en vue de fabriquer de la  neige artificielle  si

fragile et si éphémère, s’accentue ? Comment enfin imaginer le futur durable de ces

sites  montagnards,  autrefois  en  butte  à  la  fin  de  l’agriculture  et  de  l’élevage  et

aujourd’hui à celle de la neige ? 

9 Pour achever ce tour d’horizon du numéro 71 d’EchoGéo, je vous invite à lire, dans la

rubrique Sur l’écrit, le remarquable entretien de Sophie Didier avec David Frati, auteur

de  Les  réfractaires  du  désert.  Rejet  du  travail  et  appropriation  de  l’espace  dans  le  désert

d’Arizona.  Celui-ci  revient  sur  la  manière  dont,  durant  sa  thèse,  il  a  abordé  les

snowbirds, ces seniors, ou quasi, venus du Midwest ou du Canada ancrer leur camping-

car dans les steppes arides du sud-ouest états-unien, souvent pour de longues durées.

« J’ai fini par payer le loyer », raconte David Frati relancé par l’interlocutrice. Tout est

dit. Le chercheur se doit de s’intégrer à la communauté qui l’accueille à bras ouverts, de

participer aux tâches collectives, de chanter en karaoké, de vadrouiller en quad des

heures durant. Et, dans le même temps, comme les gens qu’il observe et avec lesquels il

échange beaucoup – « […] tout à fait intégrés, ils sont sur Facebook », dit Frati –, il n’est

pas isolé, bien au contraire, en recherche permanente d’informations à la mairie, au

Bureau of Land Management (qui administre l’espace et les autorisations),  revenant

maintes et maintes fois durant quatre années de rang. « Les résidents de la Posa, ce sont

des gens qui ne peuvent plus vivre en ville,  c’est aussi bête que ça »,  ajoute-t-il.  En

rupture de ban avec l’économie capitaliste dont ils et elles ne peuvent plus satisfaire

l’appétit  insatiable,  éloigné e s  de leurs familles,  avides de sensations et  de chaleur

humaine, ces hommes et ces femmes conservent le goût de vivre près des coyotes et

dans la canicule estivale ou les vents froids d’hiver, entre les caravanes, autour des feux

et  des bières consommées à  volonté.  Pour qui  se  souvient de Nomadland,  le  film de

Chloé Zhao, sorti sur les écrans en 2020, adapté du livre de Jessica Bruder, Nomadland:

Surviving  America  in  the  Twenty  First  Century,  lui-même  publié  en  2017,  les  corps

trinquent, la vieillesse envahit l’horizon, mais, pour ces gens qu’on penserait paumés,

l’avenir  est  encore  possible  et  magnifiquement  rendu  dans  cet  entretien  avec  le

chercheur.
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Illustration 1- Sites d'étude et principales zones d'orpaillage en Guinée

Auteur : Robin Petit-Roulet.
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Illustration 2 - Schéma simplifié de la gouvernance de l'orpaillage 

Source : Petit-Roulet, 2023a.
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Illustration 3 - Répartition des rentes dans quelques sites d’orpaillage en Guinée

Source : entretiens. Conception : Robin Petit-Roulet.
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au service des Mines.
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Illustration 1 - Le Nord Potosi et les gisements miniers

Auteur : C. Le Gouill, 2022.
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Illustration 2 - Entrée d’une équipe de travail dans la mine de Colquechaca 

Auteur : Claude Le Gouil, novembre 2023. 
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Illustration 3 - Travailleurs de la coopérative aurifère Vilacota dans les Andes boliviennes

Auteur : Claude Le Gouill, juin 2024.
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Illustration 4 - Tapis gravimétriques de la Coopérative Multiactive Catavi-SigloXX

Auteur : Claude Le Gouill, octobre 2024.
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Illustration 1 – Tubusis and Xoboxobos, two artisanal mining hotspots at the heart of a specific
geology and land tenure system

Author: Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 2 – At the foot of the Erongo massif, Tubusis is made up of corrugated iron shacks and
concrete houses

Author: Mélanie Duval, 2024.
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Illustration 3 – Mining activities and mobilities around Tubusis, between privately owned farms and
communal lands

Author: Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 4 – A Tubusis miner with a “Makita”, essential to reach “pockets”

Author: Mélanie Duval, 2024.

15 

Mining the Desert Margins: Exploring the Territorial and Organizational Dynam...

EchoGéo, 71 | 2025

9



Illustration 5 - At Tubusis, the setting up of the miner’s committee illustrates the government’s
strategy

Author: Antoine Latarge, 2024.
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Xoboxobos
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Illustration 6 - The high level of mobility of Xoboxobos miners despite disconnection and
remoteness

Author: Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 7 - Xoboxobos mining camp and its shacks

Author: Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 8 - The Xoboxobos miners’ committee, an initiative born out of workshops organised by
the Rossing Foundation

Author: Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 9 - The water purchased by the committee is stored in two large containers, with a miner
in charge of distribution an hour per day. 

Author: Mélanie Duval, 2024.

Illustration 10 - Xoboxobos, a camp developing itself in two-facing

Author: Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 11 - Pocket containing several varieties of quartz - already a large size for Xoboxobos

Author: Marie Forget, 2024.
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Solo Mining
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Illustration 12 - Three hours' walk from Xoboxobos, a miner accompanied by her son wields the
baramine to unearth quartz crystals

Author: Mélanie Duval, 2024.
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Illustration 13 - A horizontal association near Tubusis

Spending most of their time there, sharing the same tent, they live as a brotherhood

Author: Mélanie Duval, 2024.
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Illustration 14 - As Immanuel, some leaders of vertical associations spend most of their time at
Tubusis rather than at the miners' camp, looking after supplies and other imperatives

Author: Mélanie Duval, 2024.
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Illustration 15 - Around Xoboxobos, forms of contractualisation lead to the use of caterpillars,
radically changing the practice and the landscape impact of the activity

Author: Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 1 - Tubusis et Xoboxobos, deux hauts lieux de la mine artisanale au cœur d’une géologie
et de régimes fonciers particuliers

Auteur : Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 2 – Au pied du massif de l’Erongo, des habitations de tôles ou en dur forment la localité
de Tubusis

Auteure : Mélanie Duval, 2024.
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Illustration 3 – L’activité minière et les mobilités à Tubusis, entre fermes privées et terres
communautaires

Auteur : Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 4 – Mineur de Tubusis équipé de son makita

Auteure : Mélanie Duval, 2024.
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Illustration 5 - À Tubusis, la mise en place du comité des mineurs comme illustration de la stratégie
gouvernementale

Auteur : Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 6 - À Xoboxobos, des mobilités importantes malgré la déconnexion et l’éloignement

Auteur : Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 7 - Xoboxobos et ses habitations de tôles et de bâches en plastique

Auteur : Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 8 - Le comité de Xoboxobos, né lors de workshops organisés par la Rossing Foundation

Auteur: Antoine Latarge, 2024.

Illustration 9 - L’eau achetée par le comité est stockée dans deux grands conteneurs, et chaque jour
un mineur s’occupe de la distribution pendant une heure

Auteure : Mélanie Duval, 2024.
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Illustration 10 - Xoboxobos, un camp qui se développe en deux ailes

Auteur : Antoine Latarge, 2024.
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Illustration 11 - Géode contenant plusieurs variétés de quartz

Auteure : Marie Forget, 2024.
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des mineurs face à la précarité ?
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Le mineur solitaire
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Illustration 12 - À trois heures de marche de Xoboxobos, Selma, accompagnée de son fils, manie la
baramine

Auteure : Mélanie Duval, 2024.
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31 

Illustration 13 - Une association horizontale à proximité de Tubusis

En y passant le plus clair de leur temps et en y partageant la même tente, les mineurs développent des
sentiments de fraternité.

Auteure : Mélanie Duval, 2024.
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Illustration 14 - Comme Immanuel, certains leaders d’associations verticales passent une bonne
partie de leur temps à Tubusis plutôt qu’au campement

Auteure : Mélanie Duval, 2024.
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mining  claims

mining claims

Illustration 15 - Autour de Xoboxobos, certaines formes de contractualisation amènent à utiliser des
caterpillars, modifiant radicalement la pratique et l’impact paysager de l’activité

Auteur : Antoine Latarge, 2024.
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Les intermédiaires locaux dans la
topographie politique de la
gouvernance minière au Cameroun
Local intermediaries in the political topography of mining governance in

Cameroon

Merlin Ottou

1 La  libéralisation  du  secteur  minier  promue  par  l’État  du  Cameroun,  au  travers  de

l’élaboration d’un nouveau Code minier en 2001, visait à attirer les investisseurs privés

étrangers,  mais  la  mine  industrielle  ne  s’est  pour  autant  que  peu  développée.  Par

contre, à partir de 2007, l’exploitation minière artisanale semi-mécanisée a rapidement

progressé  en  milieu  rural  avec  l’arrivée  de  petites  compagnies  minières  asiatiques.

Celles-ci ont acquis un droit de propriété sur de grandes parcelles foncières grâce à

l’obtention  d’actes  juridiques  auprès  de  l’État  qui  y  voit  une  nouvelle  source  de

retombées fiscales à travers le paiement de redevances superficiaires et d’une taxe sur

la production d’or. L’intégration de cette nouvelle forme d’activité extractive dans le

Code minier  révisé en 2016 s’inscrit  dans la  volonté du gouvernement camerounais

d’adapter, pour ses intérêts propres, la réforme de la politique minière (Lickert, 2013),

soutenue par la Banque mondiale qui promeut la privatisation du secteur minier en

Afrique depuis les années 1980 (Campbell, 2004 ; Rubbers, 2013).

2 Les  populations  rurales,  historiquement  engagées  dans  l’orpaillage  dans  les  zones

minières  à  l’Est-Cameroun  pour  subvenir  à  leurs  besoins,  se  trouvent  aujourd’hui

confrontées à l’implantation de petites sociétés minières. L’État accorde à ces nouveaux

opérateurs miniers étrangers des droits fonciers exclusifs, les privilégiant ainsi sur le

plan juridique. Parallèlement, il cherche à organiser une forme de coexistence entre ces

sociétés minières et les orpailleurs locaux, désormais reconvertis dans l’exploitation

des  résidus  aurifères  à  l’aide  d’un  outillage  rudimentaire.  Dans  cette  perspective,

l’administration  minière  a  créé  une  norme  non  codifiée  échappant  au  cadre

réglementaire formel. Cette « norme pratique » (Olivier de Sardan, 2021) attribue de

manière informelle aux populations locales « la propriété » des résidus miniers issus du
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gravier  minéralisé  extrait  par  les  entreprises  minières,  leur  permettant  ainsi  de

générer  des  revenus.  Dans  la  logique  étatique,  cette  règle  informelle  constitue  un

mécanisme  de  construction  d’un  « compromis  fonctionnel »  destiné  à  préserver  la

stabilité sociale dans les zones d’activité minière et les communautés environnantes.

3 Depuis  près  d’une  décennie,  l’implication  croissante  de  ressortissants  chinois  dans

l’exploitation  artisanale  de  l’or,  – juridiquement  réservée  aux  acteurs  locaux  dans

l’ancien Code minier de 2001 –, attire l’attention des médias et des organisations non

gouvernementales  en  Afrique1.  Ces  nouveaux  opérateurs  miniers  ont  introduit  des

techniques  mécanisées,  proches  de  celles  utilisées  par  les  compagnies  industrielles,

contribuant ainsi  à  l’intensification de l’activité  artisanale et  à  une redéfinition des

rapports  de  pouvoir  dans  les  concessions  minières.  La  littérature  consacrée  à  la

participation  des  exploitants  miniers  chinois  dans  l’extraction  minière  artisanale  à

petite échelle s’est jusqu’ici focalisée sur deux thèmes. D’une part elle analyse l’impact

environnemental  de  leurs  activités  sur  les  communautés  rurales,  d’autre  part  elle

explore les mécanismes par lesquels ces acteurs parviennent à s’intégrer dans la filière

aurifère artisanale, en mettant en lumière les interactions complexes entre logiques

économiques et dynamiques politiques (Crawford et al., 2015 ; Crawford et Botchwey,

2017 ;  Botchwey et  Crawford,  2018 ;  Hilson et  al.,  2014 ;  Loubere et  al.,  2019 ;  Antwi-

Boateng et Akudugu, 2020 ; Ocquaye, 2023). 

4 Ces travaux éclairent le fonctionnement de l’État au prisme des pratiques corruptrices

entre  fonctionnaires  et  exploitants  chinois  et  apportent  des  preuves  empiriques

supplémentaires  de  l’incapacité  des  gouvernements  à  créer  un  « espace  politique »

propice  à  la  formalisation  de  l’artisanat  minier  (Hilson  et  al.,  2014 ;  Fisher,  2007 ;

Mulamba Tchomba, 2024). En revanche, la manière dont l’État – souvent caractérisé par

une  capacité  d’action  limitée –  intervient  pour  maintenir  l’ordre  politique  dans  les

zones d’exploitation artisanale mécanisée demeure encore peu documentée.  Inscrits

dans une logique de captation de la rente, ces espaces d’extraction mécanisée de l’or

deviennent des lieux stratégiques de gouvernance sécuritaire locale. Celle-ci renvoie

aux enjeux de prévention des potentiels conflits et des risques de violence entre les

orpailleurs  et  les  entreprises  minières.  Cette  contribution  s’attache  à  analyser

l’implication  de  petites  entreprises  chinoises  dans  l’exploitation  artisanale  semi-

mécanisée de l’or, ainsi que les modes de gouvernance des territoires mis en œuvre par

l’État.  Au  Cameroun,  la  présence  croissante  d’opérateurs  miniers  chinois  dans  le

secteur  artisanal  depuis  plus  d’une  décennie  avec  s’explique  notamment  par

l’intégration,  dans  le  cadre  légal,  de  partenariat  technico-financiers  entre  acteurs

locaux et investisseurs privés étrangers. 

5 Percevant une nouvelle opportunité d’accumulation économique, les élites au pouvoir à

différents  échelons  de  l’État  mobilisent  leurs  ressources  financières  ainsi  que  leur

capital relationnel, tant national qu’international, pour nouer des partenariats avec de

petits  investisseurs  chinois  (Nguepjouo,  2017 ;  Nguepjouo  et  Runge,  2021).

L’implantation de ces petites entreprises minières dans les sites extractifs entraine une

dépossession  foncière  progressive  des  populations  locales,  souvent  nostalgiques  à

l’égard de la période où la Banque mondiale soutenait leur activité dans le cadre d’un

programme de formalisation de l’artisanat minier (Ottou, 2024). La priorité accordée

par l’État aux sociétés chinoises soulève dès lors des questions sur les mécanismes de

régulation mis en place œuvre pour maintenir l’ordre social et assurer la sécurité dans

les territoires miniers.
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6 Cet  article  s’inscrit  dans  le  débat  sur  les  nouvelles  topographies  politiques  de  la

gouvernance minière en Afrique. En réponse aux discours qui présentent l’État comme

défaillant  ou  faible  face  aux  investissements  miniers  étrangers,  un  courant  de

recherche s’est intéressé aux stratégies de contrôle indirect mises en œuvre par les

autorités  publiques,  telles  que  la  « décharge  indirecte »,  permettant  à  l’Etat  de

conserver  une certaine emprise  sur  le  secteur privé  minier  (Hönke,  2013 ;  Rubbers,

2019 ;  Wiegink,  2018).  Dans  cet  perspective,  cet  article  propose  d’apporter  une

contribution à ce champ d’étude par l’analyse du rôle d’un groupe d’acteurs locaux

dans la gouvernance sécuritaire des sites miniers mécanisés opérés par des entreprises

chinoises,  ainsi  que  dans  les  dynamiques  sociales  des  communautés  villageoises

avoisinantes.  Ces  acteurs  locaux  sont  organisés  en  un  collectif  formalisé,  agissant

comme  des  « intermédiaires  locaux »  désignés  par  les  autorités  de  l’appareil

administratif  local.  Ils  sont  investis  d’une  double  mission :  d’une  part,  encadrer  le

travail des orpailleurs dans les sites miniers ; d’autre part, participer à la mise en œuvre

des projets de développement portés par les entreprises minières dans le cadre de leurs

engagements en matière de responsabilité sociale. Cette dernière dimension comprend

la  réalisation  d’infrastructures  et  d’initiatives  sociales  destinées  aux  communautés

vivant  à  proximité  des  concessions  exploitées  par  les  entreprises  minières  semi-

mécanisées. 

7 L’État délègue en effet la gestion localisée des territoires extractifs aux représentants

du collectif villageois qui assument en dehors de la règlementation minière formelle

une  fonction  de  maintien  de  l’ordre  social  en  entretenant  des  relations  avec  les

orpailleurs et les sociétés chinoises mécanisées. À rebours des analyses fondées sur une

conception wébérienne qui défendent l’idée d’un affaiblissement du pouvoir étatique

sous  l’effet  de  sa  privatisation  progressive,  Béatrice Hibou  (1999)  a  développé  une

approche théorique fondée sur la notion de « décharge ». Elle propose de saisir « l’État

en action » à travers les processus de délégation et de contrôle exercés via des acteurs

privés et des intermédiaires. Dans ce cadre, le mode de gouvernance de l’État repose

sur  des  formes  d’interventions  indirectes  qui  donnent  lieu  à  des  pratiques  de

(re)négociation continue avec des acteurs non étatiques. Dans la continuité de cette

approche conceptuelle, et de celle des sur les nouvelles topographies politiques cités

précédemment,  cette  contribution  met  en  lumière  le  rôle  central  joué  par  les

intermédiaires locaux dans la mise en œuvre de cette « décharge indirecte ». Dans le

cas  analysé  ici,  l’État  confie  en  effet  aux  représentants  du  collectif  local  la

responsabilité  d’assurer  la  stabilité  sociale  dans  les  zones  d’activité  minière,  en

instituant  un  système de  normes  informelles  qui  encadrent  les  relations  de  travail

entre les orpailleurs et entreprises minières. 

8 Cette  délégation  ne  confère  toutefois  pas  aux  intermédiaires  locaux  un  pouvoir  de

coercition  sur  les  orpailleurs  ni  sur  les  compagnies  chinoises  mécanisées.  L’État

demeure l’acteur central dans les dynamiques de négociation et dans l’arbitrage des

tensions qui émergent dans les sites d’activité.  De plus,  l’État étend la gouvernance

sécuritaire  aux  communautés  villageoises  adjacentes  aux  concessions  minières  en

attribuant aux représentants locaux la responsabilité de veiller à la fourniture des biens

collectifs  par  les  entreprises  minières,  désormais  tenues  de  contribuer  au

développement  local.  Cette  responsabilisation  des  intermédiaires  locaux  dans  la

production des services sociaux s’inscrit ainsi dans un mode de gestion indirecte des

attentes  développementalistes  des  populations  vivant  dans  les  zones  d’extraction
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minière.  L’analyse  présentée  ici  s’appuie  sur  des  données  empiriques  collectées

pendant  18 mois,  entre  2020 et  2022,  dans  le  cadre de ma recherche doctorale.  Les

enquêtes de terrain ont été réalisées dans trois concessions minières situées dans la

localité de Kambélé, administrativement rattachée à la municipalité de Batouri dans la

région  de  l’Est-Cameroun.  Ces  zones  d’extraction  de  l’or  constituent  l’épicentre  de

l’implémentation des entreprises minières mécanisées, faisant de la localité de Kambélé

un espace hybride de vie, d’activités économiques et de production d’or. 

9 Proches  du  centre-urbain,  ces  zones  sont  quotidiennement  fréquentées  par  de

nombreuses personnes : elles s’y rendent chaque matin pour travailler puis regagnent

leur domicile en fin de journée de travail grâce aux services de moto-taxis qui facilitent

la mobilité. Au total 250 entretiens semi-directifs ont été réalisés avec divers acteurs :

orpailleurs  et  leurs  représentants,  autorités  locales,  agents  sécuritaires,  ainsi

qu’interprètes  des  entreprises  minières  chinoises.  La  question  de  la  gouvernance

minière étant particulièrement sensible pour les agents de l’État, plusieurs entretiens –

à  la  fois  semi-directifs  et  informels-  ont  été  menés  avec  des  membres  de

l’administration centrale et  des agents des brigades minières en s’appuyant sur des

relations  de  confiance  et  d’amitié  patiemment  construites  au  fil  du  temps.  À  cela

s’ajoute  l’observation  des  pratiques  et  des  interactions  entre  les  différents  acteurs

présents sur les sites d’activité minière. 

10 Cette  contribution  s’organise  autour  de  trois  parties.  La  première  présente  les

dynamiques de l’émergence de l’exploitation minière semi-mécanisée et la cohabitation

entre  les  orpailleurs  et  les  entreprises  chinoises  dans  les  concessions  minières.  La

seconde  analyse  les  modes  de  gouvernance  de  la  sécurité  des  zones  d’extraction

aurifère mis en œuvre par l’État, à travers les représentants locaux dotés d’un pouvoir

d’intervention limité. Enfin une dernière partie s’intéresse aux perceptions de l’action

de ces intermédiaires locaux au sein des communautés villageoises concernées.

L’émergence de l’extraction aurifère mécanisée et la
place des orpailleurs dans les concessions minières

11 L’exploitation  des  ressources  minières  est  restée  marginale  sous  l’administration

coloniale au Cameroun. À son arrivée au pouvoir après l’indépendance, le président

Ahmadou Ahidjo ambitionne de faire de l’industrie minière un levier de la croissance

économique, parallèlement au secteur agro-industriel  qui occupe une place centrale

dans le projet de construction de l’État postcolonial. La crise économique survenue au

cours  des  années  1980  amène  la  Banque  mondiale  à  intervenir  dans  la  politique

économique  en  imposant  les  programmes  d’ajustement  structurel  (PAS),  ce  qui

contraint le gouvernement camerounais à abandonner la mise en œuvre de son plan

d’industrialisation minière. Au pouvoir depuis 1982, Paul Biya entreprend, avec l’appui

de la Banque mondiale, une réforme minière en 2001. Comme dans de nombreux pays

africains,  la  nouvelle  règlementation  minière  promeut  l’exploitation  industrielle  à

travers des incitations fiscales favorables aux investisseurs privés étrangers (Lickert,

2013 ;  Voundi,  2021).  Lors  d’un entretien (7 octobre 2020),  un haut  fonctionnaire  de

l’administration minière  a  souligné que c’est  en réalité  l’exploitation minière  semi-

mécanisée,  non  prévue  par  le  Code  minier  dans  sa  version  inspirée  par  Banque

mondiale,  qui  s’est  cependant  développée.  À  la  suite  d’une  opération  d’extraction

aurifère  menée dans  une zone initialement  destinée à  la  construction d’un barrage
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hydroélectrique,  de  nombreuses  entreprises  minières  chinoises,  soutenues  par  des

acteurs locaux détenant des positions de pouvoir,  se sont implantées dans plusieurs

localités  minières  pour mener une activité  artisanale  semi-mécanisée.  Selon Lickert

(2013),  l’État  a  effectué  à  une  « délégation  contrôle »  dans  le  secteur  minier,  en

maintenant  le  monopole  des  décisions  stratégiques  dans  ses  relations  avec  les

investisseurs étrangers, alors même que la réforme du Code minier visait à réduire son

rôle de régulation. 

12 Dans la localité rurale de Kambélé (illustration 1), l’implantation des sociétés minières

chinoises  investies  dans  l’exploitation  minière  semi-mécanisée  a  favorisé  l’éclosion

d’un petit centre-urbain où se déploie une population cosmopolite qui mène diverses

activités liées à l’économie de biens et de services. Les premières opérations minières

qu’on  y  observe  se  rapportent  au  concassage  des  tas  de  gravier  minéralisé  par  les

villageois qui l’étalent sur les devantures des maisons construites avec des planches. En

devisant  avec  eux,  j’apprends  que  certaines  personnes  n’hésitent  pas  à  creuser

l’intérieur  de  leur  habitat  pour  extraire  le  gravier  minéralisé.  Si  la  quantité  d’or

recueillie  est  importante,  elles  démolissent  complètement  leurs  maisons  pour

reconstruire à un autre endroit afin d’exploiter la zone aurifère. 

Illustration 1 - Carte de localisation des concessions minières à Kambélé 

Réalisation : G. Atangana Ayissi, d’après des données géologiques, Bucrep, INC, Minee.

13 Dans les concessions aurifères contrôlées par les compagnies minières chinoises,  les

orpailleurs sont confrontés à la dépossession foncière, comme dans de nombreux pays

africains.  Certains  chercheurs  (Ayeh,  2022 ;  Côte,  2013 ;  Luning  et  Pijpers,  2017)

relèvent que ces dépossessions foncières deviennent localement légales à travers les

licences minières qui autorisent les investisseurs privés à s’approprier les ressources,

les  populations  locales  contestent  le  droit  de  propriété  en  mobilisant  le  régime

juridique coutumier et le discours de l’autochtonie pour légitimer leur appropriation
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des  terres  dans  les  concessions  minières.  Contrairement  aux  fonctionnaires  de

l’administration minière qui perçoivent l’émergence de l’extraction semi-mécanisée de

l’or  comme  une  modalité  du  processus  de  libéralisation  du  secteur  minier,  les

communautés villageoises interprètent la dépossession foncière comme une nouvelle

forme de « colonisation » et fustigent les indemnités marginales qu’elles reçoivent des

entreprises  minières.  Lors  d’un  entretien  (23 novembre 2021),  un  orpailleur  résume

l’opinion  dominante  de  la  population  ainsi :  « Les  Chinois  ont  déjà  occupé  tout  le

territoire, donc les trous où on travaillait avant. On n’a plus d’espace pour travailler

parce que les terres appartiennent déjà aux Chinois ; c’est comme si le gouvernement

est même avec les Chinois-là ». Le chef de village insiste sur la responsabilité des élites

locales qui favorisent les entreprises chinoises : « Nos élites sont parties chercher les

partenaires  chinois  qui  ont  occupé  les  terres  où  les  orpailleurs  travaillaient,  alors

maintenant ils n’ont pas d’espace. On ne connaissait pas les Chinois, ceux qui sont nos

élites les ont amenés pour occuper nos terres » (entretien du 24 novembre 2021). 

14 Afin  de  maintenir  la  stabilité  sociale  dans  les  zones  d’activité  minière,  l’autorité

gouvernementale en charge du secteur minier impose aux entreprises chinoises semi-

mécanisées une norme non prévue par la règlementation, qui accorde aux orpailleurs

le  droit  d’exploiter  les  résidus  aurifères  aux abords  de  leurs  sites  d’activité  (Ottou,

2024). En effet, l’application de cette règle informelle vise à favoriser la cohabitation

entre  ces  différents  opérateurs  miniers.  L’organisation  au  sein  des  concessions

extractives a été étudié par certains chercheurs qui s’intéressaient à la mise en œuvre

concrète de la politique de libéralisation du secteur minier en contexte africain. Ils ont

analysé comment fonctionne le système normatif  informel qui a émergé au côté de

celui officiel,  et la manière dont ce système informel façonne les relations entre les

entreprises minières et les orpailleurs (Luning, 2008 ; Côte et Korf, 2018). 

15 Au niveau local, l’autorité de l’administration minière assure l’application effective de

cette règle informelle en établissant des liens de collaboration avec les représentants

des populations locales. Elle délègue à des intermédiaires locaux la gestion de l’accès

des orpailleurs à l’exploitation des résidus miniers situés à proximité des concessions

des entreprises minières. Parallèlement, dans cet espace d’activité extractive, les agents

des forces  de l’ordre assurent la  sécurité  des  sociétés  minières  chinoises  et  de leur

matériel de travail. Au cours de mon travail de terrain, un agent de sécurité m’a confié

que  le  développement  de  l’activité  minière  mécanisée  représente  une  opportunité

financière pour les responsables hiérarchiques de l’appareil sécuritaire. Ces derniers

« loueraient » les services des forces de l’ordre aux entreprises minières en échange

d’une  rémunération  mensuelle.  Par  ailleurs,  certains  soldats  négocient  directement

leur affectation auprès de leurs supérieurs dans ces sites miniers, en contrepartie de

quoi ces derniers perçoivent une indemnité chaque mois (entretien, 28 octobre 2020). 

16 Dans  les  concessions  des  entreprises  minières,  les  représentants  locaux  gèrent

l’installation  des  orpailleurs  dans  les  sites  d’exploitation  des  résidus  aurifères  en

mettant en place un système normatif de régulation de la construction du dispositif

d’extraction  des  résidus  miniers  et  de  l’organisation  spatiale  des  orpailleurs.  La

première règle est d’ordre technique. Elle régit le travail de construction du dispositif

en bois (illustration 2a) sur lequel les orpailleurs installent des cuves en planche dans

lesquelles ils recueillent les résidus miniers en aval du dispositif d’extraction de l’or des

entreprises minières. La construction de ce dispositif de production se fait sur la base

de certaines normes techniques ; les orpailleurs utilisent de grosses billes de bois pour
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installer  les  poutres  de  soutènement.  Ces  poteaux  sont  enfouis  dans  le  sol  à  une

profondeur de 3 m afin de garantir la solidité du dispositif de production lorsqu’il est

opérationnel (illustration 2b). Les représentants locaux exigent que chaque orpailleur

débourser une somme de 500 FCFA pour acheter le matériel permettant la construction

de ce dispositif technique (planches, clous, barres de ferres). Ils s’accordent également

avec  les  entreprises  minières  sur  le  moment  de  la  construction  du  dispositif

d’extraction des résidus miniers par les orpailleurs.

Illustration 2a - Le dispositif technique d’extraction des résidus aurifères en construction

Auteur : Merlin Ottou, 10 novembre 2020.

Illustration 2b - Le dispositif opérationnel d’extraction des résidus aurifères 

Auteur : Merlin Ottou, 22 octobre 2022.
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17 La large bande de terre sert de limite entre le site d’activité des entreprises et la zone

d’exploitation des résidus aurifères. Au-dessus du dispositif de récupération des résidus

miniers, les délégués des orpailleurs désignés par les représentants de la communauté

locale contrôlent la stabilité de ce support de production. Les femmes et leurs enfants

sont autorisés à installer des rampes de lavage aux alentours pour traiter les granulas

boueux.

18 Pour assurer le suivi de l’exécution des tâches liées à la construction de cette rampe de

récupération des résidus aurifères, les représentants du collectif local désignent dans

toutes les concessions minières en activité deux orpailleurs comme « délégués ». Ces

individus sont alors chargés de coordonner la répartition des tâches et les relations de

travail entre les orpailleurs pendant la construction du dispositif technique. Ensuite, les

représentants  du  collectif  villageois  attribuent  les  postes  de  travail  de  chaque

orpailleur,  ce  choix  s’appuie  sur  une  seconde  règle  non  codifiée  selon  laquelle  la

répartition doit reposer sur le nombre de jours durant lesquels chaque travailleur a

participé  à  la  construction  du  dispositif  de  production  (Ottou,  2024).  Pour  les

orpailleurs,  cela  constitue  un  important  enjeu  puisque  la  quantité  d’or  extrait  des

résidus aurifère dépend largement de la place obtenue dans le dispositif  technique :

plus on est proche de la rampe de production des entreprises minières plus on extrait

du minerai. 

19 Les  orpailleurs  qui  ont  participé  à  toutes  les  étapes  de  l’installation  du  dispositif

technique sont donc en principe privilégiés, cependant il est d’usage que le président

du collectif villageois attribue au chef de village la première position et les suivantes à

ses  conseillers.  Cette  décision  souvent  considérée  comme  discrétionnaire  par  les

orpailleurs,  est  justifiée  pour  les  représentants  par  le  fait  que  ces  acteurs  locaux

incarnent  l’autorité  coutumière.  Les  autres  places  sont  ensuite  reparties  entre  les

orpailleurs, avec un nouveau privilège accordé aux délégués considérés comme d’un

statut  hiérarchique  supérieur  en  tant  que  coordonnateur  des  opérations  de

construction du dispositif de production. En revanche, ceux qui n’ont pas contribué à sa

construction sont installés à une distance de 7 mètres autour du dispositif d’extraction

des  résidus  miniers,  ils  peuvent  alors  « panner »  la  boue  qui  s’étale  dans  le  site

d’activité pour essayer d’en extraire un peu de minerai. 

20 Lors  de  nos  échanges,  les  orpailleurs  considèrent  qu’au  sein  des  concessions  les

représentants du collectif villageois sont leur « chef » car ils gèrent l’occupation des

sites de travail et veillent à ce que les entreprises chinoises semi-mécanisées respectent

leur droit d’accès à l’exploitation des résidus aurifères. Ainsi, en collaborant avec les

entreprises  minières,  les  intermédiaires  locaux  de  l’État  agissent  en  marge  de  la

règlementation minière en créant un système de régulation « pratique » qui façonne

localement  des  modes  d’ancrage  socio-spatial  entre  des  acteurs  engagés  dans  deux

formes  d’opérations  minières dans  les  territoires  extractifs :  d’un  côté  l’extraction

artisanale mécanisée de l’or et, de l’autre, l’exploitation des résidus miniers. 

La gouvernance des sites d’activité des orpailleurs par
les représentants locaux

21 Nous avons observé, dans la section précédente, que l’autorité administrative locale a

délégué  aux  représentants  du  collectif  villageois  la  responsabilité  de  veiller  à
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l’application de  la  règle  informelle  autorisant  les  orpailleurs  à  exploiter  les  résidus

aurifères et d’assurer leur cohabitation avec les entreprises minières afin de maintenir

l’ordre  social  au  sein  des  concessions.  Dans  cette  perspective,  les  représentants  du

collectif  ont  mis  en  place  un  mode  de  gestion  des  sites  d’exploitation  des  résidus

miniers reposant sur le paiement, par chaque orpailleur, d’une « taxe » hebdomadaire

de 2 000 FCFA, représentant une « contribution citoyenne au développement local ». En

cas de non-paiement, l’orpailleur perd sa position sur le dispositif de production : les

percepteurs – les deux hommes en chapeau de l’illustration 3 – le déplacent alors vers

une place marginale sur le site de travail. Ces repositionnements, qu’ils soient punitifs

ou incitatifs, fonctionnent ainsi comme des mécanismes de sanction et de récompense.

Selon le gestionnaire financier du collectif local (entretien, 22 décembre 2020), l’argent

ainsi collecté constitue une ressource permettant aux villageois de financer eux-mêmes

des infrastructures sociales destinées à améliorer leurs conditions de vie.

22 Par ailleurs, les représentants du collectif local s’occupent également de la sécurité des

orpailleurs et de la protection contre le vol de leur matériel de travail au niveau des

sites d’activité. Ils s’appuient pour cela sur deux catégories d’acteurs. D’une part, les

« délégués » qui désignés au moment de la construction du dispositif d’extraction des

résidus aurifères. Ces derniers assurent la supervision diurne des différentes opérations

dans  les  sites  d’activité :  ils  contrôlent  l’organisation  des  positions  sur  le  dispositif

d’extraction  des  résidus  aurifères  mais  aussi  les  endroits  où  les  femmes  doivent

travailler afin d’éviter les risques d’accidents. En cas de problème ou de contestation,

les délégués se réfèrent aux représentants du collectif local qui sont ceux habilités en

dernier ressort à prendre les décisions concernant la gestion des rapports de travail

entre orpailleurs. Sous la tutelle du collectif villageois, les délégués jouent donc le rôle

de « police économique » via la supervision du matériel de production des orpailleurs

et le contrôle des risques ; ils reçoivent pour cette tâche une indemnité hebdomadaire

de 30 000 FCFA.

23 D’autre  part,  les  représentants  locaux  s’arrangent  avec  les  agents  de  sécurité  des

entreprises minières chinoises pour qu’ils assurent le contrôle nocturne des sites de

résidus aurifères en contrepartie de l’attribution de positions de travail sur le dispositif

d’extraction des résidus miniers. Mais cette implication des agents de sécurité dans le

fonctionnement  du  site  suscite  des  controverses  chez  les  orpailleurs.  Certains

suspectent les membres du collectif local d’entretenir des liens de connivence avec les

agents des forces de l’ordre afin de tirer profit de l’activité, car les agents de sécurité

sont exemptés du paiement de la taxe. Par ailleurs, de nombreux orpailleurs dénoncent

le recours systématique à la violence de ces agents sur les sites d’activité. Ils rapportent

que leurs épouses, tout comme eux-mêmes, sont régulièrement victimes de brutalités,

souvent déclenchées par de simples altercations.  Le secrétaire du collectif  villageois

nuance ces plaintes. Selon lui, les villageois qui sont violentés par les agents de sécurité

sont ceux qui cherchent à voler le minerai dans les zones d’activité des entreprises

minières. Il explique : 

« Les militaires ne sont pas supérieurs aux représentants du comité local. On les
prend en qualité de riverain, c’est un frère. Ça c’est une coopération avec eux. Ils
nous  aident  aussi,  juste  leur  présence  dans  le  site,  s’il  y  a  bagarre  entre  les
orpailleurs,  le  militaire  sera  obligé  d’intervenir.  Leur  présence  effraye  les
orpailleurs qui  ont de mauvaises intentions.  On ne doit  pas les  chasser,  on doit
travailler ensemble » (entretien, 24 novembre 2021).
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24 Le récit met en lumière la centralité des forces de l’ordre de l’État dans la gestion de la

sécurité dans l’espace extractif. Mais contrairement aux sociétés privées d’achat d’or

qui encadrent les activités et gère la sécurité dans les sites d’orpaillage en mobilisant

des  vigiles  privés  dans  le  cas  du  Burkina  Faso  (Di Balme  et  Lanzano,  2013),  les

responsables  du  collectif  villageois  construisent  ici,  dans  les  sites  d’extraction  des

résidus  aurifères  dans  les  concessions  des  entreprises  minières  mécanisées,  une

gouvernance sécuritaire via collaboration avec des agents publics, c’est-à-dire ceux qui

disposent  du monopole  de  la  violence publique.  Cette  stratégie  est  défendue par  le

président du collectif local qui considère qu’elle permet de prévenir des affrontements

avec les orpailleurs qui contesteraient le paiement de la « taxe ». 

25 S’inspirant  du  concept  de  « décharge »  proposé  par  Hibou  (1999),  Hönke  (2010)  a

montré  que  l’État  délègue  indirectement  le  maintien  de  l’ordre  social  dans  les

concessions  minières  aux  entreprises  industrielles  en  leur  « louant »  le  service

sécuritaire par le truchement des agents de sécurité publique. Dans le prolongement de

cette analyse, nous soutenons que l’implication des représentants du collectif villageois

dans la gouvernance de la sécurité dans les sites d’activité des sociétés chinoises semi-

mécanisées  constitue  ici  aussi  un  mécanisme  de  contrôle  indirect  des  zones

d’extraction minière par l’État. 

26 En effet, les représentants locaux tirent leur légitimité et leur autorité de deux sources :

d’une  part,  ils  sont  les  intermédiaires  des  autorités  administratives  locales  et  les

interlocuteurs directs des sociétés minières et, d’autre part, ils sont soutenus dans leur

travail par le chef de village qui se trouve lui-même médiateur entre la population et

les représentants de l’État. Par ailleurs, le recours à la coercition des forces de sécurité

dans  la  régulation de  l’ordre  social  contribue  à  structurer  des  rapports  de  pouvoir

asymétriques entre représentants locaux et orpailleurs. L’usage de la menace ou de la

violence devient un instrument de contrôle de l’occupation des sites d’extraction des

résidus miniers et un moyen de « discipliner » les travailleurs.

27 Durant mon travail de terrain, nous avons ainsi constaté que les consignes émanant des

délégués  du  collectif  étaient  ignorées  par  les  orpailleurs,  sauf  quand  elles  étaient

relayées par les forces de l’ordre. Ces dernières n’hésitaient pas à les menacer voire à

les  brutaliser  pour  imposer  leur  autorité  dans  les  concessions  minières.  Chaque

orpailleur  respectait  alors  scrupuleusement  les  règles  concernant,  par  exemple,  la

distance et la profondeur des trous creusés à proximité du dispositif d’extraction des

résidus aurifères, ou encore l’emplacement désigné pour les motopompes utilisées pour

le ravitaillement en eau sur le site d’activité. Cette situation illustre ce que Sikor et

Lund  (2009)  ont  analysé :  le  recours  à  la  violence  d’agents  de  l’Etat  comme  mode

d’exercice du pouvoir sur un territoire et les individus qui l’occupent en dehors du rôle

prévu par la loi de ces agents et alors même que cette violence n’est pas considérée

comme légitime par ceux qui la subissent. 

28 Il arrive également que les agents de sécurité de l’État agissent en collaboration avec

des  acteurs  non  étatiques,  mobilisant  la  force  de  manière  conjointe.  En  suivant

l’analyse  de  Sikor  et  Lund  (2009),  nous  pouvons  interpréter  le  recours  des

représentants  locaux  à  la  coercition  exercée  par  les  agents  de  la  sécurité  publique

comme une stratégie de normalisation disciplinaire (Foucault, 1997, p. 225) à l’égard

des  orpailleurs.  Ces  derniers  sont  ainsi  contraints  de  se  conformer  aux  mesures

sécuritaires relatives à la prévention des accidents, à l’utilisation des motopompes pour

l’approvisionnement en eau et au respect des périmètres pour le creusement autour du
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dispositif  d’extraction  des  résidus  aurifères.  Dans  ce  contexte,  le  recours  par  les

représentants du collectif villageois à la coercition s’apparente à une tactique destinée

à instaurer un climat de peur parmi les orpailleurs susceptibles de perturber l’ordre

social  dans  les  zones  d’activité  minière.  Comme  le  soulignent  Sikor  et  Lund  (2009,

p. 26),  les  dispositifs  de  de  contrôle  de  l’organisation  spatiale  ne  se  limitent  pas  à

structurer l’espace physique : ils façonnent également la perception politique de celui-

ci. L’ordre spatial devient un instrument de gouvernement.

29 Selon le responsable hiérarchique du service local des mines, la délégation du maintien

de  la  sécurité  aux  représentants  locaux  est  une  façon  de  faire  des  villageois  des

« partenaires »  des  entreprises  minières,  responsables  de  la  surveillance  et  de  la

dénonciation des vols de minerai. La délégation de la gouvernance de la sécurité aux

acteurs locaux eux-mêmes permet aux autorités administratives locales de changer la

perception du problème des décès des orpailleurs dans les concessions des entreprises

minières en transférant la charge morale et sociale de la sécurité sur les communautés.

En fait, les décès collectifs qui surviennent régulièrement dans les sites extractifs en

raison  des  éboulements  de  terre  ne  sont  plus  interprétés  comme  un  problème

d’insécurité créé par les sociétés minières qui creusent des trous béants sans respecter

la profondeur requise par la règlementation minière. Ce qui est plutôt mis en avant par

les autorités locales, c’est l’attitude irresponsable des orpailleurs qui cherchent à voler

l’or  sans  se  soucier  du  danger  auquel  ils  s’exposent.  Les  autorités  locales  insistent

désormais  sur  la  responsabilité  individuelle  des  villageois,  accusés  de  chercher  à

extraire illégalement de l’or au mépris des dangers.

30 Dans leurs discours de sensibilisation, les représentants du collectif local mobilisent un

registre moral qui condamne le maraudage comme pratique illégitime et dangereuse.

Ce glissement discursif permet d’écarter la dimension juridique des normes sécuritaires

en la remplaçant par une interprétation morale du risque. Ainsi,  les décès survenus

dans les concessions minières minière sont présentés non plus comme le résultat de

manquements des entreprises, mais comme la conséquence de comportements déviants

et  irresponsables.  Cette  moralisation  du  risque  contribue  à  désamorcer  les

protestations collectives : nombre de villageois, sensibles à ces discours, choisissent de

ne pas se joindre aux mouvements de contestation à la suite d’accidents mortels. 

31 Malgré les risques, les orpailleurs continuent d’exploiter les résidus aurifères dans les

concessions  des  entreprises  minières.  Selon  les  enquêtés,  cette  activité  présente

plusieurs avantages : elle est moins pénible et plus rapide que l’orpaillage traditionnel,

ce qui permet de la concilier avec d’autres tâches quotidiennes, et elle constitue une

source de revenus immédiate, contrairement aux autres formes d’exploitation aurifère

plus aléatoires. Face à cela, les entreprises minières tentent de réduire la présence des

orpailleurs  dans  les  concessions  minières  en  limitant  leur  accès  aux  résidus  et  en

utilisant des technologies d’extraction plus performantes. 

32 Lors  de  notre  enquête  de  terrain,  de  nombreux  orpailleurs  ont  signalé  une  baisse

significative du volume d’or extrait, et, par conséquent, de leurs revenus. Soupçonnant

les  manœuvres  des  sociétés  minières,  les  orpailleurs  s’en  plaignent  auprès  des

représentants  du  collectif  villageois.  Au  cours  d’une  discussion  collective

(17 novembre 2022), l’un des orpailleurs relève que les entreprises minières créent une

« concurrence déloyale » en utilisant des technologies de production de pointe pour

extraire l’or. Cette dynamiques illustre ce que Fisher (2007) décrit comme une forme de

dépossession foncière renforcée ici par la barrière technologique. Comme le relèvent
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Ribot et Peluso (2003, p. 177), « l’accès à la technologie facilite [le contrôle d’accès], et

les technologies les plus avancées profitent à ceux qui y ont accès ». 

33 Les plaintes des orpailleurs provoquent un mécontentement social, mais les entreprises

minières refusent de dialoguer avec les représentants locaux qui ne disposent d’aucun

moyen de contrainte envers ces investisseurs miniers privés. Ces derniers recourent

alors à l’autorité de l’administration régionale des mines pour qu’elle intervienne afin

d’entreprendre des négociations avec les sociétés minières. Lors d’une séance de travail

avec ces intermédiaires locaux (25 novembre 2022), un administrateur local reconnaît

ouvertement  que :  « L’État  central  privilégie  désormais  les  compagnies  minières

étrangères  qui  génèrent  des  ressources  financières  liées  au  paiement  de  diverses

taxes ». Pour apaiser les tensions, l’administration régionale effectue à des descentes

dans  les  sites  miniers  pour  tenter  de  « désamorcer »  les  conflits  en  tentant  de

convaincre les entreprises minières de la menace sociale potentielle que représente la

forte densité d’orpailleurs vivant autour des concessions minières. 

34 Cette approche s’inscrit dans ce que Hönke (2010) appelle une stratégie de « décharge

indirecte »  dans  laquelle  l’Etat  délègue  certaines  fonctions  de  gouvernance  à  des

acteurs non-étatiques, ici le comité local, sans pour autant se retirer complètement. Ce

faisant, il maintient sa place dans la construction de l’ordre politique local et affirme

son  autorité  dans  ses  relations  avec  le  secteur  privé.  L’administration  régionale

mobilise  ainsi  la  démographie  des  orpailleurs  comme  un  « argument  statistique »

(Desrosières, 2008) pour justifier la nécessité d’un compromis. 

35 Ce  compromis  informel  qui  prévoit  que  les  entreprises  minières  autorisent

ponctuellement  les  orpailleurs  à  excaver  le  gravier  aurifère  dans  leurs  zones  de

production une fois par mois afin de leur permettre d’augmenter leurs revenus. Cet

accord  non écrit  préconise  également  l’application  du  principe  de  la  responsabilité

sociale  par  les  entreprises  minières  avec  l’appui  des  représentants  des  populations

locales.  Dans  ce  schéma,  l’État  poursuit  sa  stratégie  de  délégation  en  confiant  au

comité local  des  responsabilités  relevant  normalement  des  services  publics,  tout  en

consolidant son rôle de garant ultime de l’ordre politique local. 

Les perceptions de l’action sociale du collectif local
dans la communauté villageoise

36 En contrepartie des droits miniers exclusifs dont les entreprises minières bénéficient,

l’État  leur  délègue  certaines  fonctions  régaliennes  concernant  la  production  des

services sociaux dans la communauté locale. À cet effet, l’autorité de l’administration

minière à l’échelle régionale confie aux représentants du collectif local la responsabilité

de veiller à la réalisation concrète des projets sociaux menés par les sociétés minières.

De plus, elle autorise ces intermédiaires locaux à collecter une taxe sur le travail des

orpailleurs dans les sites d’extraction des résidus miniers considérant qu’il s’agit d’une

source alternative de ressources financières permettant aux villageois eux-mêmes de

contribuer à la production de biens collectifs. 

37 Les  villageois  comme les  orpailleurs,  qui  sont  censés  être  les  bénéficiaires  de  cette

action  sociale,  portent  un  regard  très  critique  sur  rôle  accordé  aux  représentants

locaux, les orpailleurs allant jusqu’à contester leur action dans les sites d’activité. Ces

derniers dénoncent le caractère contraignant de la collecte de la taxe, et émettent des
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doutes quant à l’usage des fonds collectés par les représentants du collectif local. Lors

d’une  discussion  avec  un  groupe  d’orpailleurs  (8 novembre 2020),  un  intervenant

estime ouvertement que ces fonds bénéficient avant tout aux représentants : « On paye,

on se demande l’argent là, ça va servir à quoi ? On sait que cet argent va où ? On sait

qu’ils  mangent.  Ce  n’est  pas  normal  qu’on  accepte  ça ».  Pour  certains  enquêtés

l’exploitation des résidus miniers représente une forme de « compensation » attribuée

par l’État qui a abandonné l’encadrement des orpailleurs à la suite du développement

de l’extraction minière semi-mécanisée et l’afflux des entreprises minières chinoises ;

ils se considèrent dans leur droit de travailler ainsi et fustigent la captation opérée par

les intermédiaires. 

38 Les soupçons d’appropriation de l’argent qui pèsent sur les représentants du collectif

villageois alimentent des tensions dans leurs rapports avec les orpailleurs et des formes

d’oppositions  plus  ou  moins  ouvertes  émergent  dans  les  sites  de  travail.  L’une  des

manœuvres  des  orpailleurs  consiste  à  jouer  avec  le  temps.  L’observation

ethnographique  de  leurs  relations  avec  le  percepteur  du  collectif  local  révèle  que

certains se rendent dans les sites d’activité à 6 h du matin et arrêtent de travailler à

10 h, au moment où le percepteur se présente dans les sites de travail pour collecter la

taxe. Un autre stratagème se joue dans les interactions entre les deux acteurs. Lorsque

le  collecteur  de  la  taxe  aborde  les  groupes  d’orpailleurs,  ceux-ci  refusent  de  lui

communiquer les noms de leurs patrons en utilisant les pseudonymes populaires dans

la communauté des travailleurs. Cet acte de dissimulation est une manière de décliner

collectivement  l’acquittement  de  la  taxe.  Le  percepteur  n’a  aucun  moyen  de

contraindre les  orpailleurs à  identifier les  personnes qui  les  recrutent et  gèrent les

dépenses  des  équipes,  des  opérations  qui  reposent  généralement  sur  des  liens

d’interconnaissance.

39 Pour pallier cette situation, le percepteur tente d’affirmer son autorité par l’exclusion

des  orpailleurs  récalcitrants,  mais  sa  décision  suscite  généralement  une  vive

désapprobation de la part des patrons des équipes d’orpailleurs. Percepteur et patrons

des  groupes  d’orpailleurs  s’accusent  alors  mutuellement,  le  premier  dénonçant  la

« mauvaise  moralité »  des  orpailleurs  qui  le  méprise  en  cherchant  à  créer  une

opposition frontale ; les seconds faisant valoir leur « sens de la responsabilité » en tant

que supérieurs hiérarchiques des orpailleurs et opposant aux demandes du percepteur

le fait qu’ils payent régulièrement la taxe représentant le « droit d’accès » aux résidus

aurifères. Ils dénoncent alors l’« injuste » des mesures d’exclusion de leurs ouvriers du

site d’activité. 

40 De  nombreux  orpailleurs  justifient  le  refus  de  la  taxe  en  la  qualifiant  « d’acte

illégitime » en relevant que l’État leur attribue le « droit de propriété » sur les résidus

miniers  pour  compenser  la  dépossession  foncière  engendrée  par  l’arrivée  des

compagnies minières mécanisées. En effet, les registres discursifs des différents acteurs

locaux reposent sur des principes éthique (responsabilité, (in)justice, (mal)honnêteté)

qui  traduisent  une  volonté  mutuelle  de  (dé)légitimer  la  collecte  de  la  taxe,  et  plus

largement  l’action  du  collectif  local  dans  la  gouvernance  des  sites  extraction  des

résidus aurifères. 

41 Principales cibles des critiques et discours suspicieux partagés dans l’espace « public

villageois »,  le  président et  le  trésorier du collectif  local  qui  occupent des positions

décisionnelles  fortes  construisent  la  légitimité  de  l’action  du  collectif  villageois  en

faisant valoir la reconnaissance dont ils disposent de par les autorités administratives
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locales qui leur attribuent le rôle d’intermédiaire dans la gestion de la sécurité au sein

des concessions des entreprises minières ainsi que celui de superviser la mise en œuvre

des  initiatives  de  développement  local.  Ils  convoquent  également  les  liens  qu’ils

entretiennent avec l’autorité coutumière du fait de ce rôle d’intermédiaire. Comme les

responsables des sociétés privées d’achat d’or étudiées par Di Balme et Lanzano (2013),

les  responsables  décisionnels  du  collectif  villageois  mettent  en  avant  leur  rôle  de

médiateur  entre  différentes  autorités  incarnant  divers  registres  normatifs  dans

l’environnement institutionnel au niveau local. 

42 C’est eux qui présentent les réalisations sociales du collectif villageois. Par exemple,

lors d’une réunion entre les villageois et la chefferie que nous avons observée, c’est le

président  du collectif  local  qui  a  détaillée  la  construction d’un hangar  en planches

permettant d’améliorer les conditions de travail des femmes dans l’espace commercial

du  village  et  annoncé  la  dotation  de  la  chefferie  d’une  quarantaine  de  chaises.  Le

trésorier a par ailleurs mentionné l’engagement de l’entreprise minière Wang dans la

construction de deux salles de classes dans la petite école du village (illustration 3) en

précisant que la société Wang a déboursé une somme de 8 millions de francs CFA pour

la réalisation de cette infrastructure sociale. Il a également souligné que ce projet social

a permis au collectif local de donner un emploi salarié à des jeunes du village à travers

le  recrutement  de  la  main  d’œuvre.  Le  fait  que  ces  annonces  soient  faites  par  les

représentants eux-mêmes renforce leur position centrale dans la médiation entre la

chefferie, les villageois, les orpailleurs et l’entreprise minière, en les plaçant comme les

garants visibles et légitimes des échanges et des bénéfices générés par l’exploitation

minière.

Illustration 3 - Un bâtiment scolaire offert à la communauté locale par une entreprise minière 

Auteur : Merlin Ottou, 16 novembre 2020.

43 Par  ailleurs,  les  représentants  du  collectif  local  justifient  la  collecte  de  la  taxe

hebdomadaire par une logique de solidarité sociale. Celle-ci se manifeste concrètement

par  le  soutien  à  la  scolarisation  des  enfants  du  village  – via  la  distribution  de

fournitures  académiques  et  la  rémunération  des  deux  enseignants  bénévoles  de

l’école – mais aussi mais aussi par l’assistance médicale apportée aux orpailleurs en cas

d’accident,  ainsi  que par l’appui financier octroyé lors des funérailles.  Cette logique

d’action révèle  une extension des  fonctions  des  représentants  locaux au–delà  de  la
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simple gestion communautaire : ils endossent progressivement une fonction étatique

de gestion des préoccupations de développement qui émergent de l’implantation locale

des entreprises minières, lesquelles sont souvent controversées au sein de la population

dans de nombreux pays (Bebbington et al., 2008). 

44 En  effet,  la  délégation  de  la  prise  en  charge  des  attentes  et  besoins  sociaux  aux

représentants  de  la  communauté  villageoise  est  comprise  comme une technique de

gouvernance du social à l’intérieur des communautés rurales éloignées des centres de

pouvoir.  Dans  les  territoires  d’activité  extractive  délaissés  par  les  politiques  de

développement  depuis  l’État  colonial  (Zouya Mimbang,  2013),  l’implication  des

représentants de la communauté villageoise dans la fourniture de services sociaux avec

l’appui  des  entreprises  minières  suggère  qu’il  assume  le  rôle  de  « courtier »  en

développement (Bierschenk et al., 2000) dans les marges territoriales. On constate donc

ici le rôle central de ces « courtiers » dans les dynamiques de « décharge indirecte » ;

ceux-ci opérant comme des intermédiaires incontournables entre l’autorité étatique,

les compagnies étrangères et  les  communautés locales affectées par la  dépossession

foncière, tels que les orpailleurs. 

 

Conclusion

45 Les intermédiaires locaux constituent l’interface entre l’État, les entreprises minières

étrangères et les communautés villageoises dans les localités d’activité extractive. Ces

acteurs  locaux  jouent  un  rôle  stratégique  dans  la  gouvernance  de  la  sécurité  des

espaces  miniers  par  l’État  caractérisé  par  une  capacité  d’action  limitée.  Dans  la

recherche des rentes, l’État procède à une délégation contrôlée de l’exploitation des

ressources  minières  à  de  petites  entreprises  extractives  mécanisées,  et  adopte  une

forme  d’intervention  indirecte  dans  la  gouvernance  de  la  sécurité  dans  les  sites

d’activité par le truchement des représentants des populations locales affectées par les

dépossessions foncières et exprimant des attentes développementalistes. L’usage de la

« décharge indirecte » comme mécanisme de régulation de l’organisation spatiale et du

travail  entre les  entreprises  étrangères et  les  orpailleurs  locaux permet à  l’autorité

étatique de configurer les concessions minières en des espaces de travail sécurisés non

déconnectés des communautés villageoises.

46 Cet  article  a  montré  que  l’État  attribue  un  rôle  stratégique  aux  « intermédiaires

locaux » pour assurer la fabrique d’un ordre pacifié dans les concessions minières et les

villages  environnants.  Il  suspend  en  effet  l’application  de  la  loi  (Roy,  2005)  en

établissant  des  relations  avec  les  représentants  locaux  à  qui  il  délègue  la  tâche

d’assurer  la  cohabitation  entre  les  sociétés  minières  et  les  orpailleurs  dans  les

concessions d’activité minière. Cette dynamique d’organisation spatiale repose sur une

« norme pratique adaptative » (Olivier de Sardan, 2021) qui garantit l’accès aux résidus

miniers aux populations locales confrontées à la dépossession de leurs terres par les

compagnies minières bénéficiant d’un avantage juridique. Les autorités administratives

locales confient ainsi  aux représentants de la communauté villageoise la mission de

maintenir  l’ordre  social  dans  les  concessions  des  entreprises  étrangères  où  les

orpailleurs exploitent les résidus miniers. 

47 Cette  délégation  d’une  fonction  étatique  s’inscrit  dans  une  logique  de

responsabilisation des populations locales pour qu’elles luttent elles-mêmes contre le

vol de minerai et les décès des orpailleurs dans les sites de production des sociétés
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minières.  L’usage de la  « décharge »  permet à  l’État  de  déplacer  l’appréhension des

problèmes d’insécurité et l’enjeu des responsabilités qui leur sont liées, notamment lors

d’accidents  mortels  collectifs  dans les  sites  d’activité  minières  du registre  juridique

mettant en cause la responsabilité des sociétés minières vers un registre de l’éthique et

de la responsabilité individuelle reposant désormais sur les orpailleurs. 

48 L’analyse  a  démontré  que  le  rôle  joué  par  les  intermédiaires  locaux  dans  la

gouvernance de la sécurité constitue une modalité de contrôle indirect des territoires

miniers par l’État. Ces acteurs locaux construisent l’ordre social en mettant en place un

système de normes informelles qui leur permet d’assurer la régulation des relations de

travail  entre  les  orpailleurs  dans  les  sites  d’exploitation  des  résidus  miniers.  Leur

autorité reste limitée, ils s’appuient sur les agents de sécurité publique qui mobilisent

leur pouvoir  de coercition pour réprimer les  tentatives de désordre initiées  par les

orpailleurs sur les sites d’activité

49 La délégation du maintien de l’ordre dans les concessions extractives aux représentants

locaux n’a pas dessaisi pour autant l’État de sa capacité régulatrice, car il reste l’acteur

central des négociations et de l’arbitrage des tensions entre orpailleurs et entreprises

minières.  L’Etat  intervient  pour  préserver  ses  intérêts  rentiers  qui  sont  menacés

lorsque l’activité minière est exposée au potentiel contestataire des populations locales.

50 L’étude  s’est  également  intéressée  à  la  manière  dont  l’État  gère  les  préoccupations

sociales des populations vivant à proximité des concessions minières par le truchement

des  représentants  locaux.  Ces  intermédiaires  locaux  ont  une  marge  d’action  plus

grande.  Ils  s’impliquent  dans  la  fourniture  des  services  sociaux  par  les  entreprises

minières  et  développent  des  initiatives  de  solidarité  au  sein  de  la  communauté

villageoise. Cette contribution a montré que la délégation de la mise en œuvre de la

responsabilité sociale des entreprises (RSE) aux acteurs locaux eux-mêmes permet à

l’État d’assurer de façon indirecte l’opérationnalisation des projets de développement

qui induisent des transformations spatiales et sociales dans les communautés locales

désormais connectées à la politique libérale avec l’implantation des sociétés minières

semi-mécanisées.
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La réforme de la règlementation minière au Cameroun a favorisé l’implication des entreprises

minières dans l’activité minière artisanale semi-mécanisée et l’État a mis en œuvre un mode de

gouvernance indirecte de la sécurité dans les territoires extractifs. Cet article analyse le rôle des

représentants des communautés locales dans la régulation de l’accès aux espaces de production

et  des  relations  entre  les  orpailleurs  et  les  entreprises  minières.  Il  démontre  que  ces

intermédiaires locaux participent à la construction de l’ordre social dans les zones d’activité et

collaborent avec les sociétés minières dans la réalisation de projets sociaux porteurs de profonds

changements dans les communautés locales. 
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Mining regulatory reform in Cameroon has encouraged the involvement of mining companies in

semi-mechanised artisanal mining, and the state has adopted a form of indirect governance of

security  in  extractive  territories.  This  article  analyzes  the  role  of  local  community

representatives in regulating access to mining concessions and relations between gold miners

and mining companies. It shows that these local intermediaries participate in the construction of

social order in mining sites and collaborate with mining companies in carrying out social projets

for local community.
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Expansion extractiviste en
Mauritanie. Vers une
industrialisation « par le bas » avec
la formalisation de l’exploitation
artisanale et semi-industrielle de
l’or ?
Extractivist expansion in Mauritania. Towards industrialisation ‘from below’

with the formalisation of artisanal and semi-industrial gold mining?

Laurent Gagnol

1 L’or  joue  plus  que  jamais  son  rôle  de  valeur  refuge  dans  un  contexte  mondial

politiquement et financièrement instable, son cours n’a jamais été aussi élevé, puisqu’il

approche ou dépasse les 2 000 dollars l’once depuis mi-2020 et même 3 000 début 2025.

Il est produit1 en partie par des sociétés minières cotées en bourse et issues des grands

pays miniers occidentaux (Canada, Australie, Royaume-Uni, États-Unis notamment) ou

d’autres  pays  industrialisés  (Afrique  du  sud,  Russie,  Chine  surtout).  C’est  le  cas  en

Mauritanie  où,  depuis  2010,  le  groupe canadien Kinross  exploite  dans  le  permis  de

Tasiast  la  seule  mine industrielle  en phase de production2 (illustration 1).  Depuis  la

période coloniale, la Mauritanie est ainsi un exemple emblématique de nombre de pays

des Suds qualifiés d’extractivistes – ou néo-extractivistes (Gudynas, 2013) – qui fondent

leur développement sur la rente de l’industrie minière et sur une économie extravertie.

S’ajoutant au fer et au cuivre, l’exploitation de l’or semble toutefois ne s’inscrire que

partiellement dans cette trajectoire minière avec le surgissement brusque et imprévu

d’une ruée vers l’or en 2016. Alors que l’artisanat minier était inconnu (en dehors des

salines et des carrières pour la construction), la Mauritanie connait un développement

inédit  et  de grande ampleur de l’Exploitation Minière Artisanale et  à  Petite  Échelle
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(EMAPE) de l’or, selon l’expression consacrée par les organisations internationales et

non gouvernementales.

Illustration 1 – Carte de Mauritanie extractiviste en 2024

Auteurs : Laurent Gagnol et Adrien Brugerolle, 2024.

2 Fortement  promue  par  les  autorités  centrales  mauritaniennes,  la  formalisation  de

l’EMAPE peut apparaître comme la plus avancée au sein de l’espace saharo-sahélien

alors  que  la  Mauritanie  est  le  dernier  pays  à  avoir  connu  cette  ruée  vers  l’or

contemporaine (Gagnol et Ahmet Tchilouta,  2021).  Dans la littérature académique et

opérationnelle, la notion de formalisation désigne l’instauration d’un cadre juridique et

réglementaire à des pratiques jusque-là informelles. Dans le secteur minier3, cela passe

par  une  stratégie  de  quadrillage  et  d’équilibre  dans  l’attribution  et  la  répartition

territoriale des types de permis (régis par le cadastre minier), ainsi que par la création

d’une bureaucratie  (avec la  mise en place d’agences semi-publiques,  d’organisations

professionnelles,  etc.)  et  la  catégorisation  de  nouveaux  acteurs  privés :  c’est  le

deuxième aspect que nous analyserons, le premier ayant été abordé dans un précédent

article (Gagnol et al., 2023).

3 L’objectif central de cette analyse est de mieux rendre compte des interactions entre les

acteurs  de  l’EMAPE,  avec  ceux de  sa  régulation mais  aussi  avec  ceux de  l’industrie

minière.  En  caractérisant  l’organisation  et  les  arrangements  des  acteurs  qui

interviennent  dans  la  chaîne  de  production  et  de  valeur  de  l’exploitation  de  l’or

(extraction,  traitement  et  commercialisation),  nous  évaluerons  les  modalités  et  les

effets de la stratégie mise en place par l’État mauritanien pour encadrer l’orpaillage et

surtout  promouvoir  l’émergence  du  secteur  semi-industriel.  Précisons  que  si  nous

utilisons  l’expression  d’EMAPE  pour  sa  dimension  pratique,  on  constate  que  la

prospection,  l’extraction  et  surtout  le  traitement  dépendent  largement  de  moyens
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techniques  (appareils  détecteurs  de  métaux,  marteaux-piqueurs,  gros  engins

d’excavation, produits chimiques, etc.) et d’investissements financiers importants qui

dépassent l’artisanat et relèvent en grande partie d’un secteur émergent qualifié de

semi-industriel.  La  mise  en  lumière  du  développement  méconnu  et  invisibilisé  du

secteur semi-industriel en Mauritanie est centrale dans notre analyse puisqu’il apparait

en porte-à-faux avec l’approche « dualiste » (Verbrugge et Geenen, 2020) – opposant

l’industrie  minière  à  l’artisanat  minier –  qui  est  largement  dominante  dans  la

littérature académique et opérationnelle. Intégrée aux circuits globalisés de production

et  de  commercialisation  de  l’or,  l’activité  semi-industrielle  montre  à  l’inverse  un

continuum de l’artisanat à l’industrie, et même leur hybridation. L’hypothèse défendue

qui en résulte est que l’expansion de l’extractivisme aurifère pourrait s’accompagner

d’une forme d’industrialisation inédite, « par le bas ».

4 Cette  analyse4 s’appuie  sur  trois  enquêtes  individuelles  et  collectives  de  terrain  en

février 2022, février/mars 2023 et avril 2024, associant des entretiens avec les différents

acteurs  du  secteur  minier  à  Nouakchott  et  à  Chami  avec  des  observations  et  des

entretiens aux abords des sites miniers des régions de Tasiast et de Tijirit (wilayas du

Dakhlet Nouadhibou et de l’Inchiri), auxquels s’ajoutent des enquêtes plus ponctuelles à

Zouérate, Atar, Akjoujt et leurs environs. Ces données empiriques sont complétées par

des analyses à distance, par le biais de l’observation et de l’interprétation des images

satellites en accès libre et de haute résolution qui permettent d’analyser des secteurs

isolés et d’obtenir une compréhension spatiale mais aussi diachronique plus large. La

carte  présentée  (illustration 1)  est  issue  de  ces  données  géospatiales  et,

secondairement, de l’examen de rapports issus de la littérature grise.

La formalisation analysée à partir des trois niveaux de
la chaîne de production de l’or issu de l’EMAPE

5 On peut distinguer trois maillons essentiels dans la chaîne de production de l’or issu de

l’EMAPE  et  donc  dans  les  possibilités  de  formalisation :  extraction,  traitement  et

commercialisation. Notre schéma de synthèse (Illustration 2) met aussi en lumière les

approvisionnements  en amont  de  la  chaîne  et  les  étapes  intermédiaires  (logistique,

collecte et fonte) sur lesquels les actions de formalisation ont moins de prises, ainsi que

l’écoulement du produit final en aval (exportation, affinage industriel et certification)

qui fait l’objet d’une attention accrue par la mise en place d’un « devoir de vigilance

pour une conduite responsable des entreprises » (OCDE). À titre indicatif, mentionnons

enfin les  prestataires  de services  (commerce,  ravitaillement,  mécanique,  réparation,

etc.) qui sont souvent ignorés des stratégies de formalisation et restent dans l’informel,

ainsi que les orfèvres qui sont peu nombreux en Mauritanie5.

Expansion extractiviste en Mauritanie. Vers une industrialisation « par le ba...

EchoGéo, 71 | 2025

3



Illustration 2 - Schéma de la formalisation des acteurs de l’EMAPE et de la chaîne de production de
l’or

Exploitation de l’or artisanale (en vert), semi-industrielle (en jaune) et industrielle (en orange).

Auteur : Laurent Gagnol (inspiré de Abdel Hamid M. L., 2021).

6 Pour  l’instant,  depuis  l’extraction  jusqu’à  l’exportation,  le  chaînon  principal  est

formalisé (et taxé), puis passe largement dans l’informel à partir des collecteurs d’or

jusqu’aux  raffineries  de  Dubaï  qui  affinent  et  intègrent  l’or  dans  les  circuits

commerciaux globaux légalisés  (Ummel et  Schulz,  2024).  S’ajoutant plus récemment

aux ateliers de traitement mécanique et chimique (amalgamation au mercure) situés

dans  des  centres  dédiés  ouverts  en  20176,  le  chaînon  « semi-industriel »  comprend

depuis  2021  les  usines  de  traitement  des  résidus  (lixiviation  dans  une  solution  de

cyanures) et les petites exploitations minières dont l’activité s’est développée surtout à

partir de 2022.

7 La  formalisation  de  l’orpaillage  en  Mauritanie  s’est  opérée  de  façon  graduelle  et

différenciée  selon  le  niveau  dans  la  chaîne  de  production  qui  s’est  structurée

progressivement.  Nous  présenterons  successivement  la  formalisation de  l’extraction

artisanale, les trois formes de traitement semi-industriel et enfin la commercialisation

de l’or.

Le cantonnement et la formalisation partiels de l’extraction

artisanale du minerai aurifère

8 Moins  d’un  mois  après  le  déclenchement  de  la  ruée  vers  l’or  en  avril  2016,

l’encadrement de l’EMAPE en Mauritanie a débuté par l’enregistrement et la taxation

des prospecteurs (Gagnol et al., 2023). Tout en faisant entrer des taxes dans les caisses

de l’État, l’octroi de cartes individuelles par le ministère des Mines a eu pour objectif

Expansion extractiviste en Mauritanie. Vers une industrialisation « par le ba...

EchoGéo, 71 | 2025

4



d’éviter  la  concentration  dans  quelques  mains  de  titres  miniers.  Appelée  « couloir

d’orpaillage », une seule zone a été autorisée à la prospection et à l’extraction, non loin

d’Ahmeyim  (au  cours  du  deuxième  semestre  de  2016),  qui  s’est  très  vite  révélée

improductive pour les  orpailleurs.  À partir  de la  fin  2018,  d’autres  couloirs  ont  été

progressivement  ouverts  au  nord  du  pays,  sous  supervision  militaire  (Gagnol  et

Ahmet Tchilouta,  2021).  Néanmoins,  le  cantonnement  de  l’activité  a  échoué :

l’orpaillage s’est très vite étendu à tout le territoire national, en dehors des couloirs

dédiés. Entre temps, un décret promulgué en janvier 2018 a donné un cadre juridique à

l’EMAPE7, en catégorisant les différents acteurs : les cartes individuelles (catégorie A)

ont  légalisé  la  recherche  de  l’or,  qui  a  d’abord  été  conduite  au  moyen d’appareils-

détecteurs (catégorie B), puis en exploitant l’or filonien en creusant des puits et des

galeries  (catégorie C)  à  l’aide  d’outils  manuels,  remplacés  progressivement  par  des

marteaux-piqueurs. Contrairement aux autres pays voisins qui ont réprimé l’activité ou

laissé faire, la légalisation progressive de l’orpaillage a permis aux couches défavorisées

de  la  société  mauritanienne,  notamment  haratin,  de  trouver  un  nouveau  moyen

d’existence (Taleb Heidi, 2022).

9 Bien que « formalisés », ces orpailleurs restent dans une forme de précarité juridique :

l’exploitation artisanale dans les couloirs n’implique pas la reconnaissance d’un droit

équivalent à un titre minier, tandis qu’il n’existe aucune garantie sur la pérennité de

l’existence de chacun des couloirs :  l’exemple des couloirs de Cheggat,  empiétés par

l’octroi de permis à une société émirati-russe, le montre (Gagnol et al., 2023). 

10 En Mauritanie,  les  orpailleurs  ne sont  pas  organisés  en coopératives.  Les  syndicats,

quoique  fonctionnels  et  jouant  leur  rôle  d’interlocuteurs  privilégiés  des  autorités,

manquent d’une réelle autonomie d’organisation et de décision pour être les porte-voix

des  intérêts  des  orpailleurs.  La  régulation  de  l’extraction  est  relativement  souple,

laissant  aux  orpailleurs  la  libre  organisation  de  leur  travail,  du  partage  des  coûts

d’exploitation  et  des  bénéfices.  L’organisation  du  travail  passe  notamment  par  une

relation de patronage entre un investisseur et la main d’œuvre qui récupère une partie

négociée des bénéfices issus de la production d’or (entre 20 et 50 %, souvent un tiers

lorsque le patron subvient à tous leurs besoins).  Des normes pratiques acceptés par

tous, car considérés comme équitables, permettent une forme d’entente et d’équilibre

partagés entre les différents acteurs. Par exemple, la solidarité entre les orpailleurs fait

qu’un patron ne peut pas limoger un ouvrier seul parmi ceux qui composent l’équipe

qu’il a embauchée. De plus, une fois que le puits est en phase de production, le patron

ne peut plus renvoyer l’équipe entière. 

11 En  outre,  les  ressortissants  maliens,  force  de  travail  très  présente  sur  les  sites

mauritaniens en tant que creuseurs8, ont amené leurs techniques de creusage de puits

(illustration 3)  et  de  galeries,  associées  à  une organisation du travail  différente9.  Le

patron de puits minier (catégorie C, dont la licence n’est pas ou peu réclamée) peut être

seul  mais,  cas  fréquent,  il  n’est  qu’un  gérant  pour  le  compte  d’un  investisseur.  La

catégorie C est donc la grande absente de la formalisation. 

12 Soulignons enfin que la formalisation, qui a donc débuté par le maillon de l’extraction,

est  aujourd’hui  largement  considérée  comme  une  étape  conduisant  vers  le  petit

entreprenariat minier semi-industriel10.
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Illustration 3 - Entrée sous abri d’un puits Komougo

Puits équipé d’un système d’aération (ventilateur dans un tube en bâche de plastique) et d’une poulie
pour faire remonter à la seule force de bras le minerai.

Auteur : Laurent Gagnol, site dit de Med. Salem - Tévragh Zeïna, mars 2023.

Le regroupement du traitement du minerai dans des centres dédiés

non loin d’un pôle urbain

13 Alors que l’encadrement au niveau de l’extraction est limité, le contrôle de l’activité

s’opère de façon plus étroite pour les activités de traitement mécanique et chimique du

minerai qui nécessitent une consommation d’eau importante. C’est une spécificité de la

régulation  de  l’orpaillage  que  l‘on  retrouve  dans  tout  le  Sahara  (Gagnol  et

Ahmet Tchilouta, 2021), où le regroupement des opérations de traitement est facilité

par  la  difficulté  d’accès  à  l’eau.  Les  centres  de  traitement  permettent  de  taxer  les

acteurs, les marchandises et les machines à l’intérieur (catégories D et E) et lors des

entrées/sorties (catégories G et H). Ils favorisent aussi le cantonnement de l’utilisation

des produits polluants et dangereux pour la santé et l’environnement, liée au procédé

d’amalgamation au mercure (catégorie E) et, potentiellement, le contrôle de la vente de

l’or produit. 

14 En Mauritanie, le regroupement des activités de traitement du minerai a été décidé fin

2016 par le ministère des Mines en les implantant près de deux villes,  relativement

proches des principaux sites d’extraction : respectivement, Chami et Zouérate. Les deux

centres ont été construits à partir de mi-2017, avant d’être pleinement fonctionnels à la

fin 2017 pour le premier (Gagnol et al., 2019) et mi-2018 pour le second. Officiellement,

seuls ces deux centres sont autorisés dans tout le pays11,  concentrant les opérations

mécaniques  (concassage,  broyage  et  « lavage »)  et  chimiques  (amalgamation  au
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mercure et « grillage »). Divisés en lots (respectivement 960 et 572 lots) et clôturés par

un grillage (par métonymie on les désigne souvent par ce nom), ils comprennent des

ateliers de traitement avec des machines12, des chambres pour les forgerons, ainsi que

le bureau de l’antenne de l’agence nationale Maaden13 et celui du comptoir d’achat de

l’or (illustration 4). 

Illustration 4 - Vue de drone du centre de traitement et de la ville de Chami

À noter les ateliers avec cuves de broyage à double meule à l’intérieur du « grillage » et les haldes
stockées à l’extérieur pour être traitées par cyanuration par les usines de catégorie F.

Auteur : Michele Cattani, février 2023.

15 Les deux centres ont été largement investis par la main d’œuvre soudanaise, reconnus

comme spécialiste du lavage de l’or et  de l’amalgamation.  Leur création a-t-elle été

directement inspirée de l’expérience soudanaise en la matière, en tant que « modèle

soudanais » (Chevrillon-Guibert et Magrin, 2018) ? Selon les interlocuteurs, plusieurs

versions existent concernant l’idée de créer un espace grillagé dédié au traitement de

l’or : certains affirment qu’il s’agit d’une proposition d’orpailleurs et de commerçants

soudanais (pour vendre les moulins à roues qui apparaissent en Mauritanie dès le mois

d’août  2016),  tandis  que  d’autres  avancent  que  l’idée  a  été  suggérée  par  la  société

mauritanienne  Kenz  mining  et  son  associé  soudanais  (Abu  Rugia  mining)  qui  ont

construits le centre de Chami. Dans l’administration minière et à l’agence Maaden, on

soutient que l’initiative en revient au ministère des Mines à la suite d’une visite de

travail  au  Soudan  ou  qu’il  s’agit  d’une  recommandation  de  la  GIZ  (l’agence  de

coopération internationale allemande). Un « centre de services » a ainsi été préconisé

en Mauritanie dans un rapport de la GIZ daté de début janvier 2017 (Neu et al., 2017),

sur  le  modèle  explicite  du  Shamva mining  centre au  Zimbabwe.  Toutes  ces  sources

d’inspiration  se  sont  probablement  additionnées.  Au-delà  de  l’influence  patente  de

l’expérience soudanaise, l’encadrement de l’orpaillage par les centres de traitement est
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une stratégie prônée dans la formalisation depuis plus d’une trentaine d’années et qui a

circulé  à  travers  le  globe  (Veiga  et  al.,  2014),  en  tant  que  modèle-voyageur

(Olivier de Sardan, 2021), via les recommandations d’experts globaux, consultants pour

les organisations internationales. Initié par une ONG anglaise en 1987, et construit dans

les années 90 avec d’autres ONG et la GIZ pour accompagner les artisans miniers, le

Shamva mining center a  servi  de modèle et  a  essaimé dans d’autres  pays africains,

d’Amérique latine  et  d’Asie  du Sud-Est.  Qualifié  de  « meilleure  pratique  en matière

d'exploitation minière à petite échelle » par la Commission économique des Nations

unies pour l'Afrique en 2002,  le projet a néanmoins été abandonné, en raison de la

faible  inclusion  des  orpailleurs,  de  la  corruption  et  des  abus  de  pouvoir  dans  la

gouvernance interne, ainsi que du manque de soutien du gouvernement national dans

l’approche décentralisée qui était préconisée (Spiegel, 2015).

16 Solution  efficace  pour  éviter  la  diffusion  des  nuisances  et  encadrer  l’activité,  la

proximité  des  centres  de  traitement  mauritaniens  avec  les  villes  de  Chami  et  de

Zouérate (à moins de un et de trois km des quartiers proches) a été bénéfique pour leur

développement urbain mais s’est avéré être un problème sanitaire crucial, en raison de

la poussière et des déchets générés et surtout de la contamination au mercure (Maha et

al., 2024). En novembre 2020, à la suite de consultations menées par l’agence Maaden,

décision a été prise de transférer les centres dans des zones désertiques plus isolées,

sans aquifères potables : près de la piste conduisant de la route goudronnée à la mine

industrielle de Tasiast pour celui de Chami-nord14 et à Sféryat pour le second, à 200 km

au nord-est de Zouérate (illustration 5). Quatre ans plus tard, leur déménagement n’est

toujours pas effectif. Une partie des orpailleurs mais aussi des habitants et notables des

deux  villes  s’y  opposent  aujourd’hui,  craignant  un  dépérissement  de  l’animation

commerciale et du marché de l’immobilier, voire le déclin irrémédiable pour la ville

nouvelle de Chami. 
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Illustration 5 - Site de traitement à Sféryat

Installation de la membrane d’étanchéité d’un bassin de lixiviation d’une usine de cyanuration
(catégorie F) à Sféryat.

Auteur : X [anonymisé], mai 2024.

17 Enfin l’ouverture d’un troisième centre de traitement est en discussion depuis plusieurs

années  près  du couloir  d’Agan au centre  du pays  (illustration 5).  Malgré  la  volonté

initiale des autorités de cantonner l’orpaillage dans le nord désertique du pays15, l’or y

est extrait et traité clandestinement dans une trentaine de moulins à mercure répartis

dans trois sites, tandis que trois autres sites possèdent des bassins de cyanuration (IDS,

2024). En limite ou à l’intérieur de la zone agropastorale du sud du pays, ils sont situés

parfois en bord d’oueds qui se jettent dans le fleuve Sénégal, ce qui accentue les risques

de dissémination du mercure. En cours de construction non loin de la petite ville de

Chegar, le centre officiel devrait ouvrir au début 2025 selon l’agence Maaden.

La création de pôles semi-industriels regroupant les usines de

traitement des résidus

18 Tandis que les centres de traitement au mercure relèvent du secteur artisanal dans le

code minier mauritanien, le traitement des résidus au cyanure appartient quant à lui au

secteur semi-industriel (catégorie F). Les ateliers de Chami et de Zouérate produisent

des masses conséquentes de résidus miniers évacués et stockés à l’extérieur des centres

(illustration 4). Sans qu’une valeur importante leur soit reconnu au début de la ruée,

ces haldes étaient cédées gratuitement et exclusivement à la société Kenz mining, dans

le cadre d’un accord passé avec le ministère des Mines, autrefois gestionnaire du centre

avant la création de l’agence Maaden. Kenz a en effet aménagé le « grillage » à ses frais,

tout  en  construisant  une  usine  de  traitement  des  haldes  par  cyanuration  dans  un
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permis de petite exploitation minière (à 14 km au sud-est de Chami). Cette situation de

monopole et de cession gratuite, mais aussi la crainte d’une contamination de l’aquifère

de Benichab ont créé une vague de protestation chez les orpailleurs allant jusqu’au

blocage de la route à Chami et à l’incendie du poste de police. Après la suspension du

projet  d’usine  de  Kenz  par  décision  administrative  en  septembre  2019,  des

consultations  ont  été  menées  par  l’agence  Maaden  afin  d’ouvrir  ce  secteur  à  la

concurrence  tout  en  respectant  un  cahier  des  charges.  L’interdiction  de

fonctionnement de l’usine de Kenz a été levée en décembre 2020 à la condition de la

transférer  vers  une  zone  plus  isolée.  Douze  autres  sociétés  ont  également  obtenu

l’agrément. Jouxtant les centres de traitement au mercure qui devraient eux-aussi y

être délocalisés, les usines forment aujourd’hui deux pôles semi-industriels à Chami-

nord et à Sféryat16. Elles emploieraient 600 personnes selon l’agence Maaden. À moyen

terme, il est attendu un développement urbain avec la pleine activité des usines et les

15 000 emplois prévus.

19 Ni les autorités publiques, ni les autorités religieuses consultées, n’ont réussi à trouver

un consensus en matière de droits sur les résidus. Le partage des bénéficies est très

conflictuel puisque c’est à cette étape que les profits générés sont les plus importants

(Verbrugge  et  al.,  2021).  Aujourd’hui,  bon  gré  mal  gré,  les  orpailleurs  cèdent

gratuitement  les  résidus  aux  propriétaires  de  machines  qui  font  le  traitement  au

mercure,  lesquels  les  vendent  aux propriétaires  d’usines  sous  deux formes :  soit  ils

demandent un prix à la tonne en fonction de la teneur, soit un pourcentage une fois l’or

récupéré  par  les  usines  après  retraitement.  Garantissant  l’approvisionnement  du

minerai et des résidus à bas coût, les orpailleurs sont nettement défavorisés dans le

partage des bénéfices.

20 Seulement  quatre  usines  ont  commencé  la  production  en  2021,  six  en  2022  selon

l’agence  Maaden.  Début  2023,  il  y  aurait  55 agréments  selon  le  président  de  la

Fédération  Nationale  des  Usines  d'Or  (FENOR),  créée  en  2021.  À  la  même  date,  si

24 périmètres  semblent  en activité  et  11  en construction sur  les  images  satellites  à

Chami-nord et à Sféryat, il  y aurait 20 usines en fonctionnement (14 à Chami et 6 à

Sféryat) selon un communiqué de l’agence Maaden en mai 2023 ; 25 selon le dernier

rapport de l’Initiative pour la Transparence des Industries Extractives (ITIE, 2023). La

production  reste  donc  encore  modeste  selon  les  données  déclarées  par  Maaden :

7,9 kilos en 2020, 259 en 2021, 2 383,5 en 2022 et 3 543,5 en 202317. Chaque usine aurait

pour objectif de produire environ 80 kg d’or par mois. Jusqu’à récemment, les usines

ont pu disposer des résidus accumulés et stockés près des deux centres de traitement

au mercure. Selon l’agence Maaden, 1 473 833 tonnes de haldes auraient été acheminées

près des nouvelles usines pour être traitées. La FENOR s’inquiète désormais du manque

de minerai et elle a donc été pleinement satisfaite de l’ouverture d’un nouveau couloir

d’orpaillage à Tamaya en février 2023 (Gagnol et al., 2023). Malgré tout, la production de

minerais et de haldes semble déjà insuffisante et les propriétaires des usines cherchent

aujourd’hui, grâce à des prête-noms, à acheter ou à financer des puits d’orpaillage et

des  ateliers  dans  les  centres  de  traitement  pour  sécuriser  leur  approvisionnement.

Dans leurs ateliers, ils proposent des tarifs de traitement plus bas afin d’attirer plus de

clients et de s’approvisionner plus abondamment en résidus. Les autres propriétaires

d’ateliers  dénoncent  cette  concurrence  qu’ils  jugent  déloyale  (Abdel Hamid,  2021,

p. 22).
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21 En passant de l’artisanal au semi-industriel, les risques environnementaux et sanitaires

s’accentuent. Publié dans le magazine de l’agence de presse officielle mauritanienne

(Horizons 2022, p. 13), un cahier des charges à respecter a été soumis aux usines par le

ministère de l’Environnement, interdisant formellement l’usage du cyanure de sodium

NaCN. Or, la plupart des procédés industriels actuels utilisent la cyanuration qui est la

méthode de récupération de l’or la plus efficace18. Un des procédés les plus courants

dans l’exploitation industrielle et semi-industrielle de l’or est celui de la lixiviation en

tas  par  percolation  d’une  solution  cyanurée  (comme  à  Tasiast)  ou  dans  des  fosses

ennoyées (illustration 5). Les nombreux bassins de décantation que l’on peut observer

sur  les  images  satellites  récentes  semblent  indiquer  que  cette  dernière  est  la  plus

employée  dans  les  usines  de  Chami  et  de  Sféryat.  Il  existe  aussi  un  procédé  de

lixiviation en cuves, notamment celui par agitation et récupération au charbon actif

(CIL et CIP), qui est devenu courant dans l’industrie minière et surtout dans l’EMAPE de

par le monde (Stapper et al., 2021). Plus couteux en termes d’investissement initial et

plus  complexe  techniquement,  il  offre  une  meilleure  récupération  de  l’or  que  la

méthode de lixiviation en fosses plus couramment utilisée en Mauritanie.

22 Importé  depuis  la  Chine,  il  semble  que  le  Gold  Dressing  Agent  (GDA),  à  base  de

thiocyanate  de  sodium  soit  beaucoup  utilisé  comme  substitut  au  cyanure  dans  la

méthode par lixiviation en fosses. Nouveau procédé développé dans le secteur semi-

industriel par les ingénieurs chinois qui l’ont déjà répandu dans d’autres pays (Ghana,

Soudan, Afrique de l’est, etc.), il est présenté comme moins nocif pour l’environnement

et  la  santé  (ce  qu’il  faut  nuancer,  Mkama,  2019),  tout  en  utilisant  les  mêmes

infrastructures et procédés métallurgiques que la cyanuration. Il est ainsi autorisé par

le  ministère  de  l’Environnent  mauritanien.  Des  dérogations  à  l’emploi  du  cyanure

semblent néanmoins existées : des acteurs nous ont affirmé qu’au moins deux usines de

Chami achètent des résidus qui ont déjà été traités par d’autres, en utilisant le procédé

de lixiviation par  agitation dans des  cuves19.  Signalons qu’à  la  suite  d’une visite  de

contrôle inopinée du ministère de l’Environnement en avril 2023, trois usines à Sféryat

ont dû arrêter leur production par décision administrative,  en raison semble-t-il  de

défauts  d’étanchéité  des  géomembranes  déposées  au fond des  bassins  de  lixiviation

(IDS, 2024, p. 142). Cet exemple montre que les normes édictées ne sont pas toujours

respectées,  alors  que  le  traitement  des  usines  de  catégorie  F  produit  des  rejets

contenant des complexes cyanurés solubles et des gouttelettes de mercure fortement

nocifs  après  dissémination  dans  l’environnement  (Veiga  et  al.,  2014).  Enfin,  les

employés des usines bénéficient rarement de contrats de travail, d’horaires adéquats,

de congés et d’assurance santé, ainsi que d’équipements de protection nécessaires.

Les petites exploitations minières : l’exploitation semi-industrielle

par intégration verticale

23 Alors que les usines dépendent de l’approvisionnement en résidus, les petites mines20

sont en principe indépendantes de l’exploitation artisanale puisqu’elles associent les

trois niveaux de la chaîne de production : extraction, traitement et vente de l’or. Cette

intégration  verticale  leur  permet  ainsi  de  traiter  leur  minerai  en  cumulant

l’autorisation de catégorie F.  Toutefois,  les  petites  mines sont ou seront en position

d’acquérir des résidus dans les centres de traitement, se plaçant alors en relation de

concurrence avec les usines. De même que pour ces dernières, elles pourraient à terme
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se  passer  des  ateliers  des  centres  de  traitement  en  se  fournissant  en  minerai

directement  auprès  des  orpailleurs.  Les  propriétaires  d’ateliers  qui  ne  sont  pas  des

détenteurs d’usines ou de petites mines se sentent ainsi menacés. 

24 Pour l’instant, cette menace semble lointaine puisqu’en pratique, la plupart des petites

mines  ne  sont  pas  fonctionnelles  et  relèvent  de  la  pure  spéculation.  De  nombreux

détenteurs  de  permis  n’ont  pas  investi  sur  le  terrain  et  attendent  un  partenaire.

D’après la législation, leur périmètre devrait être borné et l’exploitation commencer

dans l’année d’octroi du permis. Or seule une minorité l’ont fait (trois sur 82 dans le

secteur de Tasiast-Tijirit, d’après nos observations d’images satellites). Pour la plupart

situées dans un couloir d’orpaillage, les petites exploitations minières sont en fait un

moyen de  capter  une partie  du travail  des  orpailleurs.  Ces  derniers  découvrent  les

gisements et permettent d’estimer les profondeurs et les teneurs des veines aurifères.

Une  fois  le  permis  attribué,  le  propriétaire  d’une  petite  exploitation  minière  leur

impose  alors  un  pourcentage  sur  la  production  d’or  (généralement  20 %).  Ceux  qui

refusent sont expulsés et on en fait venir d’autres. La prospection et l’extraction des

petites mines sont ainsi sous-traitées aux orpailleurs.

25 À l’instar des usines de catégorie F, la professionnalisation de ce secteur reste encore à

construire : le droit du travail et les normes environnementales sont difficiles à faire

respecter.  On  observe  aussi  que  des  sociétés  détentrices  de  permis  de  recherches

délivrés  pour  d’autres  substances  ou  de  carrières  (pierres  ornementales,  marbre,

quartz) les ont été convertis en petite exploitation minière pour l’or. D’autres ne l’ont

pas  fait  alors  qu’elles  sont  devenues  des  centres  de  logistique  et  de  traitement

informels pour les orpailleurs.  Ils  louent à l’heure leurs gros engins aux patrons de

puits (illustration 6) ou aux prospecteurs munis de détecteurs à métaux : les pelleteuses

et chargeurs décapent le sol, ce qui facilitent la détection de pépites et le creusement de

tranchées. Des sociétés chinoises, notamment à Ahmeyim, sous-louent une partie d’un

permis pour installer leur centre d’extraction et de traitement (illustration 7).
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Illustration 6 – Pelle mécanique hydraulique sur un site d’orpaillage

Location par un patron de puits d’une pelleteuse transportée par poids-lourd pour atteindre la roche
minéralisée du filon.

Auteur : Laurent Gagnol, Tin Guermich, février 2022.

Illustration 7 - Foreuse d’une société minière chinoise

À noter, les drapeaux mis en évidence (chinois et mauritanien).

Auteur : Laurent Gagnol, Ahmeyim, février 2022.
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La commercialisation de l’or : chaînon opaque de la formalisation de

l’EMAPE

26 La commercialisation et l’exportation de l’or restent le maillon de la chaîne la plus

opaque. C’est ici que se situent les plus grandes menaces liées au blanchiment d’argent

et  au  manque  à  gagner  pour  l’État  en  termes  d’évasion  fiscale.  La  situation  est

paradoxale car c’est à ce niveau que les acteurs sont « formels » et peu nombreux, avec

la plus grande surface financière. Ils sont aussi les plus influents et bénéficient de leur

connexion aux réseaux clientélistes de l’élite politico-économique et militaire. 

27 Les  collecteurs  d’or  étaient  nombreux à  l’intérieur  et  aux  alentours  des  centres  de

traitement. Autrefois très visibles, ils opéraient comme intermédiaire pour le compte

d’acheteurs installés notamment à l’intérieur de caravanes garées le long de l’artère

principale de Chami. L’entrée en vigueur de l’attribution du monopole de l’achat de l’or

artisanal à la Banque Centrale Mauritanienne (BCM) date de janvier 2019. Jouant le rôle

d’intermédiation entre les orpailleurs et la BCM, deux comptoirs d’achat appartenant à

la société privée Chami Gold ont été créés dans les centres de Zouérate et de Chami.

Cependant, les orpailleurs ont continué à vendre leur or au marché noir. Les collecteurs

et les acheteurs d’or sont devenus plus discrets. Ces derniers opérant dans des maisons

connues de tous, évaluent le carat par un spectrogramme de masse (illustration 8) et le

prix en se rapportant au cours mondial. L’or est ensuite envoyé à Nouakchott, d’où une

poignée de grands commerçants exportent l’or en contrebande (Abdel Hamid, 2021). En

l’absence  de  raffinerie  d’or  en  Mauritanie,  l’or  fondu  en  petit  lingot  est  acheminé

directement par voie aérienne vers les raffineries de Dubaï ou indirectement par voie

terrestre en passant par le Mali. Comme ailleurs, la politique visant à rendre obligatoire

la vente de l’or à la Banque centrale a été un échec. Le gouvernement mauritanien a

changé  de  stratégie  en  janvier  2023  en  promulguant  un  arrêté  libéralisant  la

commercialisation de l’or par le biais de comptoirs d’achat privés ayant un agrément

d’exportation  délivré  par  l’agence  Maaden.  Étant  toujours  en  cours  d’installation,

l’achat  d’or  a  été  confié  provisoirement  à  l’agence  Maaden,  avec  toujours

l’intermédiation de la société Chami Gold, au grand mécontentement des orpailleurs

qui estiment que les appareils de mesure du carat et le prix donnés leur sont moins

favorables. C’est pourquoi la commercialisation clandestine de l’or perdure malgré les

contrôles  accrus.  Les  usines  et  les  petites  mines  du  secteur  semi-industriel  avaient

également  obligation  de  vendre  à  la  Banque  centrale  jusqu’à  la  libéralisation  de  la

commercialisation  de  l’or.  Aujourd’hui,  dans  chaque  usine  un  employé  de  l’agence

Maaden est requis pour récupérer une redevance de 6,5 % de la vente d’or et se charger

de l’exportation de l’or vers une ou des raffineries (à Dubaï surtout semble-t-il et peut-

être très secondairement à Istanbul). Remarquons que l’aboutissement principal de la

chaîne de production est la même pour le circuit du marché noir, pour celui formalisé

du secteur artisanal ainsi  que du semi-industriel :  les raffineries des Émirats Arabes

Unis.  De  manière  générale,  l’or  issu  des  mines  informelles  africaines  est  souvent

assimilé à l’or recyclé dans les raffineries émiraties afin d’être « légalisé » et intégré

dans le marché mondial, via notamment les raffineries de Suisse qui sont accréditées

par la London Bullion Market Association (Ummel et Schulz, 2024).
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Illustration 8 - Spectrogramme de masse et calculatrice utilisés par un acheteur d’or au marché noir

Auteur : Laurent Gagnol, Chami, février 2023.

Discussion autour des modalités et des effets de la
formalisation en Mauritanie 

28 Le schéma de la formalisation de l’EMAPE que nous avons décrit permet de montrer les

circuits  et  les  pratiques  visibles  mais  plus  difficilement  les  omissions  dans  la

formalisation  ou  les  arrangements  négociés  entre  les  acteurs  et  encore  moins  les

illégalismes  de  droit21,  qui  transgressent,  contournent  ou  détournent  la  législation

minière qui s’est progressivement mise en place. Comme on l’a vu, une grande partie de

l’extraction reste dans l’informel en étant en dehors des couloirs22, tandis que les puits

ne  sont  pas  enregistrés.  Aux  différents  niveaux  de  la  chaîne  de  production,  les

investisseurs  (à  distance  des  sites)  sont  les  grands  absents  de  la  formalisation.  Le

maintien partiel  de l’extraction dans l’informel  est  indispensable pour permettre le

développement  du  secteur  semi-industriel,  bénéficiant  ainsi  d’une  main  d’œuvre

importante qui  l’approvisionne à bas coût en minerai.  La formalisation a débuté de

l’amont,  avec  les  acteurs  les  plus  précaires  et  nombreux,  pour  atteindre

progressivement  les  acteurs  dominants,  en  nombre  restreint,  en  aval.  Toucher  ces

intérêts est sensible politiquement et la mise en place du secteur semi-industriel n’a

pas du tout mis fin aux pratiques d’arrangements avec la loi. La tolérance marquée des

illégalismes  de  droits  (dérogations  et  passe-droits,  fraudes  et  corruption,  etc.)  leur

permet de conserver les avantages de l’informel tout en donnant un cadre, voire un

vernis, formel. 

29 Pour les orpailleurs, la grande difficulté d’accéder au crédit et à constituer une épargne

est en partie responsable de cette dépendance face à des acteurs dominants s’imposant
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comme partenaire en proposant des financements extérieurs et en disposant également

d’un accès facilité aux autorités nationales et aux réseaux commerciaux globaux. Ainsi,

le poids des intérêts des hauts gradés militaires et de l’élite politico-économique dans

les  investissements  nécessaires  au  creusement  de  puits  et  à  la  prise  en  charge  des

équipes  de  travail  explique  les  situations  de  conflictualité  ou  de  blocage  liées  aux

relations clientélistes et au favoritisme dans l’action publique. C’est ce que montre les

déguerpissements  ou  la  pérennisation  des  sites  d’orpaillage,  ainsi  que  les

délocalisations  retardées  des  centres  de  traitement.  On  l’a  vu  aussi  à  travers  les

situations  de  monopole  de  sociétés  privés  dans  la  commercialisation  comme  dans

l’émergence des usines de catégorie F.  Ces  « dysfonctionnements »  (du point  de vue

légaliste)  dans  l’action  d’encadrement  contribuent  à  affaiblir  la  confiance  des

orpailleurs vis-à-vis des autorités compétentes mais ils  sont aussi  un levier d’action

indispensable pour les acteurs dominants et une condition essentielle de la rentabilité

de  l’activité  semi-industrielle,  garantissant  le  développement  de  l’entreprenariat

minier mauritanien.

30 Dans l’état actuel, loin de se substituer à eux, les trois grands acteurs du semi-industriel

(ateliers, usines et petites mines) sont en relation symbiotique avec le travail à bas coût

des  orpailleurs.  Les  rivalités  entre  acteurs  portent  sur  les  moyens  par  lesquels  ils

cherchent à sécuriser leur approvisionnement en minerai, en finançant de façon plus

ou moins directe les orpailleurs dans les sites d’extraction. Il apparait clairement que la

formalisation  fige  l’extraction  artisanale  dans  une  situation  d’archaïsme  et  de

dépendance accrue par rapport aux acteurs du semi-industriel qui évoluent vers un

entreprenariat  minier  à  petite  échelle,  qui  est  le  modèle  économique  largement

soutenu.  Il  n’y  a  pas  eu  de  substitution  de  l’artisanat  par  le  semi-industriel,  mais

symbiose  et  accentuation  des  relations  hiérarchiques  et  des  formes  de  dépendance

entre acteurs de la chaine de production.

31 Si une partie de l’activité semi-industrielle dépend de l’artisanat minier, l’autre a partie

liée avec les industries minières pour ses techniques et sa main d’œuvre qualifiée. Plus

globalement,  le  secteur semi-industriel  se positionne dans une relation ambivalente

avec les industries extractives, alternant les situations de rivalité (sur le plan de l’octroi

des  permis  notamment)  avec  des  formes  de  complémentarité  puisque,  au  nom  du

« contenu local », les industries minières sous-traitent à bas coût une partie de leurs

opérations  à  ce  petit  entreprenariat  minier.  Par  ailleurs,  guidés,  informés  et

approvisionnés  en  minerai  par  les  orpailleurs,  les  exploitations  semi-industrielles

poursuivent  l’exploitation  de  gisements  de  surface  non  rentables  pour  les  grandes

sociétés  minières  (jusqu’à  150 mètres  de  profondeur).  Il  existe  une  circulation  de

l’expérience, des techniques et des employés entre elles. Soulignons aussi qu’il existe

une  continuité  certaine  entre  la  diffusion  de  la  ruée  vers  l’or  à  partir  de  2016  et

l’histoire  et  la  géographie  de  l’industrie  minière  mauritanienne :  cette  dernière  a

préparé et a guidé les premières prospections qui se sont dirigées prioritairement vers

les  tranchées et  les  sondages des compagnies  minières,  à  l’intérieur parfois  de leur

permis  d’exploration  et  d’exploitation.  Les  rapports  de  prospection,  les  cartes

géologiques et les indications sur la minéralisation des terrains aurifères ont très vite

circulé entre les orpailleurs, de même que les informations délivrées par les employés

des sociétés minières ou l’administration du service des mines. Le développement du

secteur semi-industriel témoigne ainsi d’un continuum entre l’EMAPE et les industries

minières.
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32 En  outre,  si  les  industries  minières  en  Mauritanie  se  plaignent  de  l’incursion

d’orpailleurs dans leurs concessions, la formalisation leur est profitable, non pas tant

qu’elle détourne de leurs périmètres les orpailleurs clandestins (kollabeu), « volant » le

minerai la nuit, mais qu’elle oblige les autorités centrales à agir et à les déguerpir. La

formalisation  ne  permet  plus  à  l’État  d’instrumentaliser  les  orpailleurs  comme  un

moyen de pression dans les négociations de convention d’exploitation avec les sociétés

minières (Gagnol et al., 2023). Elle empêche l’utilisation de la rhétorique du « hors de

contrôle »,  d’un  orpaillage  qui  serait  par  essence  anarchique  et  incontrôlable.

Néanmoins,  si  le  processus  de  formalisation  provoque  une  légalisation  de  certains

acteurs  jusqu’alors  informels,  dans  le  même mouvement,  il  produit  à  l’inverse  une

criminalisation  des  acteurs  non  formalisés,  en  faisant  disparaitre  ou  décroître  la

tolérance du secteur informel. Extraire l’or en dehors des couloirs dédiés revient à un

vol. De ce point de vue, la formalisation produit une intensification des illégalismes de

droits (souvent tolérés du secteur semi-industriel) et des illégalismes de biens (souvent

réprimés du secteur artisanal).

33 Il existe ainsi un continuum entre la mine formelle et informelle, et même qu’entre

l’orpaillage et l’industrie minière, au sein d’un monde extractiviste globalisé qui tend à

s’unifier. Dans les conditions actuelles et à moyen terme, plutôt que de transition et de

substitution  de  l’artisanat  par  le  semi-industriel,  les  acteurs  dominants  de  la

formalisation cherchent à maintenir une co-évolution, avec d’un côté une formalisation

qui  n’est  que  partielle  des  acteurs  artisanaux  (au  niveau  de  l’extraction),  et  une

« informalisation » (Verbrugge et Geenen, 2020) des nouveaux acteurs semi-industriels

par  la  tolérance  de  leurs  illégalismes  de  droits  (au  niveau  du  traitement  et  de  la

commercialisation). 

Conclusion : vers une industrialisation par le bas ?

34 En Mauritanie, l’élite économico-politique a fortement investi tous les niveaux de la

chaîne de production. Il peut s’agir d’orpailleurs ayant exceptionnellement réussi dans

l’or,  mais  la  plupart  du  temps  cela  concerne  des  sociétés  de  commerce  familiales

devenue, en se diversifiant, des conglomérats (Antil, 2019). Pour passer à l’exploitation

semi-industrielle,  cette  élite  a  renforcé  ses  stratégies  d’extraversion  (Bayart,  1999).

Autant  globalisé  que  l’industrie  minière,  le  petit  entreprenariat  minier  a  élargi  la

diversification des investisseurs internationaux, autrefois centrés sur les partenariats

des  pays  arabes  (« stade  Dubaï  de  l’extraversion »  selon  Choplin  et  Lombard,  2009,

reprenant  en  la  modifiant  l’expression  de  Mike  Davis).  En  plus  de  la  recherche  de

partenariats  visant  à  attirer  les  capitaux  des  pays  du  Golfe  persique  (saoudiens  et

émiratis notamment), on note aussi la présence de sociétés minières des pays des Suds

(en premier lieu soudanaises, mais aussi chinoises, indiennes, turques, etc.), ainsi que

des exilés des conflits du Soudan, du Yémen, de Syrie et du Liban qui ont investi dans

l’or  ou le  commerce.  De  même que les  permis  de  petites  exploitations  minières,  la

grande majorité des usines relèvent d’un partenariat entre un investisseur étranger et

un Mauritanien, associé ou souvent prête-nom, puisque la société créée doit être de

droit  mauritanien.  Le  secteur  semi-industriel  a  également  bénéficié  ou  sollicité

l’arrivée  d’une  main  d’œuvre  qualifiée  d’ingénieurs/techniciens  internationaux

(soudanais et chinois surtout, mais aussi indiens, russes, et ressortissants d’autres pays

minier  d’Afrique  comme  le  Zimbabwe,  la  Tanzanie,  le  Ghana,  etc.).  Le  rôle  des
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innovations  technologiques  et  de  l’accès  à  bas  coût  de  machines,  d’équipements

électroniques  et  de  produits  chimiques  est  particulièrement  important.  Grace  à  la

diaspora commerçante mauritanienne (Bensaâd, 2011), ils sont importés directement

depuis la Chine ou via Dubaï qui s’est imposé comme plaque-tournante de l’import-

export du matériel pour l’exploitation aurifère. L’exemple de l’approvisionnement en

appareils  détecteurs  de  métaux  le  montre.  En  outre,  la  connexion  probable  entre

l’approvisionnement en mercure et la commercialisation de l’or vers les raffineries de

Dubaï peut expliquer l’échec ou plutôt l’absence de volonté de lutter fermement contre

l’utilisation  du  mercure.  Faute  de  capitaux,  de  maitrise  des  procédés  techniques,

d’accès à certains produits chimiques et de main d’œuvre qualifiée (métallurgiste et

ingénieur), la dépendance vis-à-vis de l’étranger est donc forte. Le semi-industriel est

encore loin de remplir les critères d’un nationalisme des ressources23 affiché comme

doctrine  et  résultat  de  la  politique  de  promotion  du  secteur.  Témoignant  d’une

mondialisation extractive plus discrète, par le bas (Choplin et Pliez, 2018), il n’est pas

vraiment  dénoncé  par  le  nationalisme  des  ressources  qui  cible  beaucoup  plus  les

grandes sociétés minières occidentales financiarisées qui cherchent à entretenir le plus

possible un rapport d’extraterritorialité au pays, sous la forme d’enclaves.

35 Si la dynamique extractive y a été sans doute accélérée au regard d’autres contextes

nationaux, la Mauritanie n’est pas un cas à part. La petite exploitation minière et le

secteur semi-industriel se développent rapidement et à bas bruit en Afrique et ailleurs

dans  le  monde,  comme  en  Amérique  latine  et  en  Asie.  Il  est  encore  prématuré

d’affirmer que le petit entreprenariat minier aura un effet d’entrainement durable sur

le développement économique national en faisant émerger un tissu semi-industriel. Si

jusqu’à présent « l’extraversion économique de la Mauritanie conduit à privilégier le

commerce,  quel  qu’il  soit,  à  céder  les  ressources  nationales  et  à  délaisser  la

transformation locale » (Choplin et Lombard, 2009), l’exploitation de l’or a néanmoins

été portée par un engagement inédit des acteurs (informel, public et privé) et a apporté

une valeur ajoutée qui paraissent sans précédent dans l’histoire extractive du pays. À

travers la formalisation partielle de l’orpaillage artisanal, c’est surtout la promotion du

secteur semi-industriel qui a été recherchée et qui en résulte. L’État soutient ainsi les

intérêts des élites politico-économiques investissant dans l’or, tout en compensant les

couches  populaires  s’adonnant  à  l’extraction  par  l’ouverture  de  nouveaux  couloirs.

Cette dynamique d’extractivisme par le bas est en fait rendu possible par le haut, mais

aussi par les connexions globalisées des élites mauritaniennes avec des individus et des

sociétés, des capitaux et des techniques qui circulent dans ce que l’on nomme le « Sud

global ». Les relations clientélistes font se perpétuer une stratégie d’extraversion d’un

nouveau type avec des ingénieurs, investisseurs, fournisseurs et acheteurs étrangers,

qui sont invisibilisés dans les discours officiels.

36 La Mauritanie est ainsi devenue brusquement une nouvelle « frontière » de l’expansion

globalisée de l’extractivisme aurifère. Huit ans après le déclenchement de la ruée en

2016, l’exploitation de l’or s’est beaucoup transformée par une forme d’extractivisme et

d’industrialisation  par  le  bas.  Dans  la  phase  actuelle  d’expansion,  sont  largement

invisibilisés le maintien d’une large part de l’extraction dans l’informalité, la gestion

différentielle des illégalismes (de droit et de biens) et le développement des inégalités

par  la  concentration  dans  quelques  mains  de  l’accès  aux  ressources  minérales

(extraction,  transformation  et  commercialisation).  Leurs  effets  sont  aujourd’hui

amoindris  par  l’ouverture  de  nouveaux  couloirs  d’orpaillage  et  par  la  mobilité  des
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orpailleurs  qui  perdure  et  se  déporte  même  vers  les  pays  voisins  au  nord,  où  la

criminalisation de l’activité les fait apparaitre comme des fronts pionniers en devenir.

Dans la phase de décélération qui suivra nécessairement à plus ou moins moyen terme

avec l’épuisement des gisements les plus proches de la surface, ces effets apparaitront

plus distinctement. Les injustices dans l’exploitation des sous-sols et les conséquences

environnementales et sanitaires finiront par se manifester au grand jour. 
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NOTES

1. Selon le  World Gold Council,  la  demande annuelle  d'or  a  augmenté de 18 % en 2022 pour

atteindre le volume record de plus de 4 700 tonnes (seulement légèrement dépassé en 2011 et

2012), en raison notamment des achats des banques centrales qui ont doublés entre 2021 et 2022

pour  atteindre  un  niveau  inégalé  (sauf  en  1967)  de  1 078 tonnes.  La  production  des  mines

additionnée à l’or recyclé plafonne à 4 800 tonnes d’or en moyenne par an depuis trente ans. Le

plafonnement de la production industrielle permet de comprendre la place essentielle prise par

l’orpaillage dans cette expansion extractiviste qui répond à cette faim insatiable de l’or.

2. La mine de Tasiast,  au nord-ouest  du pays,  est  une des  plus  importantes  de  cette  société

minière,  septième productrice  d’or  au  monde.  Kinross  a  annoncé  avoir  atteint  le  volume de

production  record  de  16 tonnes  d’or  en  2022  et  de  17,6 tonnes  en  2023.  Mi-2023,  des

investissements importants ont permis la création d’une centrale solaire de 34 MW et d’accroitre

la capacité de traitement à 24 000 tonnes de minerai par jour.

3. Pour une discussion sur la formalisation, voir Hilson, 2017.

4. Elle correspond à une version remaniée d’une communication au colloque La politique

de développement durable au Maghreb, un gouvernement néolibéral des ressources naturelles ?

qui s’est tenu à Rabat (Maroc) le 5 et 6 octobre 2023.

5. Les forgerons (haddad) s’occupent de fonderies artisanales à l’intérieur du centre de traitement

de Chami. Ils purifient l’or issu de l’amalgamation en utilisant du borax et des acides pour le

couler en petits lingots.

6. Sur  ce  schéma,  nous  suivons  le  code  minier  mauritanien  qui  intègre  ces  ateliers  dans

l’artisanat minier. Dans la suite de l’analyse, nous considérons qu’ils relèvent d’une activité de

traitement mécanisée semi-industrielle, puisqu’ils nécessitent l’usage de produits chimiques et

des  investissements  de  départ  plus  importants  que  ceux  nécessaires  à  l’extraction.  Surtout,

activité encadrée et taxée, elle est un rouage important par les relations qu’ils entretiennent à la

fois avec la nuée d’orpailleurs et les patrons de puits, ainsi qu’avec le petit entreprenariat minier

(usines  et  petites  mines).  Il  s’agit  du  premier  « goulot  d’étranglement »  de  la  chaîne  de

production.

7. C’est aujourd’hui une loi promulguée en décembre 2022 qui organise l’EMAPE, précisant et

complétant le décret de janvier 2018 et remplaçant l’ancien code minier de 2008.

8. Force de travail très demandée sur les sites, les étrangers sont évalués à 10 % des orpailleurs

(Abdel Hamid, 2021), alors que la législation n’autorise que des ressortissants du pays à obtenir

une carte  individuelle  et  à  extraire  l‘or  dans les  couloirs.  En plus  de la  présence soudanaise

(surtout dans les centres de traitement et les usines), on note aussi celle, plus secondaire, de

Sénégalais, ainsi que des Saharaouis et des ressortissants d’autres pays saharo-sahéliens au nord

du pays.

9. Appelé Komougo, il s’agit d’un système de creusage d’un puits étroit puis de galeries le long de

la  veine.  Se  plaignant  d’une  relation  plus  inégale  entre  le  patron  et  la  main  d’œuvre  en

Mauritanie que dans leur pays d’origine, les Maliens préfèrent être rémunérés par un montant

fixe tous les deux mètres au début de la création du puits. Par la suite, une fois la veine aurifère
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atteinte, ils demandent un pourcentage des bénéficies issus de la production d’or, en prenant en

charge eux-mêmes leur approvisionnement en nourriture, eau et matériel (partage à 50/50).

10. En  Mauritanie,  elle  s’inscrit  dans  la  stratégie  quindécennale  (2016-2030)  de

croissance accélérée et de prospérité partagée (SCAPP) dont l’un des piliers majeurs est

la  promotion  du  secteur  privé,  d’autant  qu’elle  concerne  le  domaine  prioritaire  de

l’industrie minière. En outre, en août 2024, le ministère du Pétrole, des Mines et de

l’énergie a été scindé en deux afin de créer un ministère des Énergies et du pétrole

d’une part, un ministère des Mines et – point révélateur – de l’industrie d’autre part.

11. Ce qui n’empêche pas l’existence de sites de traitement non autorisés à Bir Moghrein et dans

le sud du pays.

12. Essentiellement des grandes cuves de broyage humide à deux meules importées de Chine par

des commerçants soudanais. Fin 2019, 672 ont été comptabilisées à Chami et 351 à Zouérate ;

début 2021, 613 à Chami et plus de 400 à Zouérate (Abdel Hamid, 2021). Aujourd’hui, il est avancé

des chiffres approximatifs de plus d’un millier à Chami ainsi qu’à Zouérate (Horizons, 2022 et IDS,

2023). Selon nos estimations à partir de vue de drone en février 2023, complétées par les images

satellites : plus de 1200 à Chami et près de 800 à Zouérate. Le mercure est ajouté directement

dans les cuves pendant l’opération de broyage du minerai et il est en est rajouté au moment du

« lavage » : ce procédé est relativement efficace et peu couteux mais très grand consommateur de

mercure.

13. Créée en mai 2020, la société Maaden est un établissement public à caractère industriel et

commercial,  devenu  « agence  nationale »  en  2022.  Elle  est  chargée  notamment  d’encadrer

l’EMAPE, de superviser la commercialisation de l’or produit,  d’assurer la gestion des couloirs

d’orpaillage et des centres de traitement et d’en recueillir les taxes.

14. En raison du vent dominant (l’harmattan), le transfert au centre de Chami-nord n’est sans

doute pas assez distant pour éviter toute contamination au mercure du Parc National du Banc

d’Arguin, classé patrimoine mondial par l’UNESCO (IDS, 2024, p. 206). Il est estimé que l’EMAPE en

Mauritanie diffuserait dans l’environnement 248 tonnes par an (Abdel Hamid, 2021), ce qui est

considérable et particulièrement préoccupant.

15. Les premières traces d’activités observables sur les images satellites remontent à avril 2017

près de la petite ville de Magta-Lahjar (région de Brakna).

16. L’aménagement planifié prévoit 59 lots de différentes superficies, dont 35 à Chami et 24 à

Sféryat, avec accès à l’eau (désalinisée à Sféryat) et à l’électricité.

17. En 2020, un total de 4,6 tonnes d’or a été produit pour le secteur de l’EMAPE selon la Banque

centrale mauritanienne. Il s’agit d’une année record jusque-là pour la production déclarée d’or

puisque cette dernière a pu en récupérer une partie plus conséquente en raison de la fermeture

des frontières pendant la crise du Covid-19. Depuis lors, la production de l’EMAPE est estimée

entre  10  et  15 tonnes  par  an  (Abdel  Hamid,  2021,  Ummel  et  Schulz,  2024).  Certains  de  nos

interlocuteurs  estiment  à  20 tonnes  la  production  artisanale  additionnée  à  celle  du  semi-

industriel,  ce  qui  dépasserait  la  production  industrielle  (18,3 tonnes  en  2023,  pour  Kinross  à

Tasiast  et  First  Quantum à Guelb Moghrein-Akjoujt).  Voir  aussi  le  travail  de compilation des

déclarations  et  des  estimations  de  données  sur  l’or  réalisé  par  Swissaid  [URL:  https://

africangoldreport.org/fr/mauritanie]

18. Dans l’EMAPE en Mauritanie, la cyanuration capterait autour de 90 % de l’or issu des résidus

après amalgamation au mercure, laquelle ne capte qu’environ un tiers de l’or issu du minerai

d’extraction.

19. Dans ces vidéos de promotion accessibles sur certaines plateformes et réseaux sociaux, Kenz

mining annonce une capacité de traitement de 1 000 tonnes de minerai par jour, en sachant que

la société transnationale Kinross à Tasiast a augmenté sa capacité à 24 000 tonnes par jour.
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20. Les petites exploitations minières, d’un périmètre borné de 2 km², ont été créées par décret

dès novembre 2017. Il s’agit de la première mesure de formalisation promouvant le passage de

l’artisanat au semi-industriel. Si les permis de petites mines, octroyés par le ministère des Mines,

peuvent être situés à l’extérieur des couloirs d’orpaillage, des secteurs leur y ont été réservés.

21. Par  opposition  aux  illégalismes  de  biens  des  classes  populaires,  les  illégalismes  de  droit

désignent chez Michel Foucault (1975, p. 103-104) la tolérance sélective de pratiques d’acteurs

dominants qui bénéficient de larges marges de manœuvre pour appliquer la loi.

22. Nous avons montré qu’environ 60 % des sites d’orpaillage se situent à l’extérieur des couloirs,

alors que 2/3 d’entre eux sont vides car non exploitables par les orpailleurs (Gagnol et al., 2023). Il

ne  nous  a  pas  été  possible  d’analyser  les  modalités  et  les  principes  qui  ont  conduits  à  la

délimitation des couloirs. Elle n’a pas été guidée par la présence de gisements de surface. À ce

sujet, en septembre 2023, l’ANAPARM a livré un rapport à Maaden qui n’a pas été rendu public.

Les orpailleurs n’ont pas accès à l’information géologique, sauf par des relations informelles avec

des géologues ou ingénieurs miniers, des employés de sociétés minières ou du cadastre, etc.

23. Pour une définition et  une discussion plus poussée de cette notion,  voir  Childs  (2016)  et

Hatcher (2016).

RÉSUMÉS

À la suite du déclenchement d’une ruée vers l’or en 2016, la Mauritanie connait une dynamique

nouvelle de son secteur extractif avec la formalisation de l’orpaillage artisanal et l’émergence

d’une activité semi-industrielle. En reconstituant la chaîne de production de l’or, nous décrivons

les logiques de cette formalisation, qui a pour effet de renforcer les relations hiérarchiques entre

les acteurs, avec une dépendance accrue des orpailleurs et une invisibilisation des illégalismes

des acteurs dominants du secteur semi-industriel. Au-delà, nous montrons que l’expansion d’un

extractivisme semi-industriel globalisé contribue à une forme d’industrialisation « par le bas »,

inédite pour le pays.

Following the outbreak of a gold rush in 2016, Mauritania is experiencing a new dynamic in its

extractive sector with the formalisation of artisanal gold mining and the emergence of a semi-

industrial activity. By reconstructing the gold production chain, we describe the logic behind this

formalisation,  which has had the effect  of  reinforcing the hierarchical  relationships between

actors, increasing the dependence of gold miners and making illegalisms of the dominant actors

in the semi-industrial sector invisible. In addition, we show that the expansion of a globalised

semi-industrial  extractivism  is  contributing  to  a  form  of  industrialisation  ‘from  below’,

unprecedented for the country.
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Illustration 1 - Localisation de la zone d’étude

Auteure : Édith Sawadogo, 2024.
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Illustration 2 - Maison construite en 2019 par un autochtone orpailleur de Fofora

Source : Sawadogo, 2021.
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Illustration 3 - Établissement construit par les artisans miniers du site de Galgouli

Auteure : Édith Sawadogo, décembre 2024.
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Tableau 1 - Effectif cumulé des élèves de l’école primaire publique de Dindoura

Source : Direction de l’école primaire de Dindoura, décembre 2024.
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Orpaillage et genre : Recherche au
féminin au Burkina Faso et au Mali
Entretien entre Alizéta Ouedraogo, Bintou Koné et Muriel Cote, réalisé
en ligne le 19 février 2025.

Gold panning and gender: Research by women in Burkina Faso and Mali.

Interview with Alizéta Ouedraogo and Bintou Koné by Muriel Cote, conducted

online on 19th February 2025.

Alizèta Ouédraogo, Bintou Koné et Muriel Côte

Dans cet entretien, Muriel Côte (MC) échange avec Alizèta Ouédraogo (AO), socio-anthropologue,

Attachée de Recherche à l'Institut de Recherche en Sciences de la Santé (IRSS) du Centre

National de Recherche Scientifique et Technologique (CNRST) au Burkina Faso ; et Bintou Koné

(BK), doctorante à l’Université de Bayreuth en Allemagne et Cheffe de la Section Anthropologie

de l’Institut de Sciences Humaines au Mali. Toutes deux étudient de plus ou moins loin des

aspects liés à l’artisanat minier, couramment appelé orpaillage lorsqu’il s’agit de l’or au

Burkina Faso et au Mali, et notamment sur dynamiques de Genre. Elles partagent leurs

observations dans ce domaine, ainsi que leurs expériences de chercheures travaillant sur ces

questions.

MC. Bienvenue Alizèta Ouédraogo et Bintou Koné, et merci d’avoir répondu présentes à mon

invitation  de  partager  votre  expérience  en  tant  que  chercheures  sur  les  questions

d’orpaillage, et en particulier sur les différentes dimensions de genre, qui d’ailleurs sont peu

présentes dans ce dossier. Pour commencer je vous demanderais de vous présenter l’une

et l’autre, et comment vous avez commencé à travailler sur l’orpaillage et le genre.

AO. Je retracerais mon parcours a l’année 2012, quand je faisais un stage au sein d’une

ONG nationale qui  était  chargé de mettre en œuvre un projet  sur l'évaluation de

l'impact  environnemental  et  social  de  sites  d’orpaillage.  J’y  ai  été  prise  comme

assistante de recherche,  et  c’était  ma première fois  de rentrer en contact avec le

secteur. J’y ai été retenue suite à la sensibilité de la thématique de mon mémoire de

Maîtrise,  qui  a  porté  sur  les  pratiques  et  comportements  sexuels  des  personnes

vivantes  sous  antirétroviraux.  Donc à  l'issue de l'entretien,  je  pense que je  les  ai

convaincus par le fait que j'avais pu mener une étude sur des questions sensibles,
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comme celles liées au VIH. J'étais encore toute jeune, et je les ai suivis sur un site

d’orpaillage dans le sud-ouest du Burkina. Nous étions deux femmes, mais j’étais la

seule  femme  dans  l'équipe  qui  parlait  la  langue  la  plus  véhiculée  sur  le  site  et

d'origine burkinabè, le Mooré, et le côté féminin dans le projet n’étais pas au centre. 

La revue de littérature en amont décrivait la masculinité du visage des sites aurifères

au Burkina Faso,  et  le  côté le  féminin était  plutôt marginalisé.  Dans les  journaux,

quand on dit « femmes sur les sites d'orpaillage » il s’agissait surtout des activités du

travail de sexe. Et à ma grande surprise, à travers cette étude, j'ai constaté que les

femmes étaient plus présentes dans la chaine opératoire de l’or sur les sites. Donc j’ai

commencé  à  échanger  avec  les  femmes  pour  comprendre  leurs  trajectoires :

Comment ont-elles  fait  pour se  retrouver sur le  site ?  quelles  activités  y  mènent-

elles… et  je  me suis  rendu compte que sur toute la  chaîne opératoire  de l'or,  les

femmes  occupaient  des  places  importantes.  Depuis  la  prospection  jusqu'à  la

commercialisation, en passant par le traitement du minerai, notamment au niveau

des hangars, les femmes jouent un rôle primordial. Donc j’ai constaté que c'est là où

se jouaient les rapports sociaux du genre. 

Cela m'a tellement motivée que j'ai par la suite écrit un projet de recherche pour

commencer  le  master 2  recherche  en  anthropologie  sur  « L'anthropologie  de

l'orpaillage au féminin dans la région du sud-ouest du Burkina Faso ». À l’époque il y

avait  un  doctorant  qui  avait  travaillé  sur  le  même  site,  mais  qui  avait  mis  plus

l'accent sur les orpailleurs hommes, et comme on avait la même directrice qui nous

encadrait,  la  directrice  m'a  suggérée  de  m'inspirer  de  sa  thèse  pour  mettre  plus

l'accent  sur  les  aspects  qu'il  n'a  pas  développés,  qui  étaient  les  aspects  liés  aux

femmes. J'ai ensuite enchaîné avec la thèse de doctorat, commencée en 2016, qui est

une  continuité  en  fait  du  master 2,  et  que  j’ai  intitulée  « De  l'anthropologie  de

l'orpaillage au féminin à la santé maternelle et infantile sur les sites d’orpaillage dans

la région du sud-ouest du Burkina Faso ». Durant tous mes séjours sur les sites, j'ai

constaté un brassage culturel, un melting pot d’ethnies, de nationalités où les unions

naissaient, mais avec des impacts sur la santé de la mère et aussi de l'enfant. 

Ma recherche s’est  nourrie  de  quelques  détours  professionnels.  Dans  le  temps de

flottement entre le  master 2  et  la  thèse,  entre 2014 et  2016,  je  me suis  retrouvée

employée par une compagnie minière industrielle où j’ai fait l’expérience d’une autre

exploitation minière, et où je travaillais sur les questions d'impact environnemental

et social.  Je m’occupais de la compensation des biens du patrimoine culturel :  des

mosquées,  des  églises,  des  lieux  ou  collines  sacrés  ou  l’on  fait  des  sacrifices,  des

bosquets,  des  cimetières…  des  questions  de  relocalisation  des  biens  culturels

déplaçables. J’ai participé également à la mise en œuvre d’un plan de restauration de

moyens de subsistance où on tenait compte du genre a travers l'impact les activités

minières  industrielles  sur  les  femmes.  Et  quand  j'ai  fini  le  doctorat,  je  me  suis

retrouvée dans le milieu des ONG, à coordonner un projet national sur les questions

de santé, en lien avec le mercure. 

Aujourd’hui  je  suis  attachée  de  recherche,  depuis  novembre 2023,  à  l’Institut  de

Recherche  en  Sciences  de  la  Santé  (IRSS).  Mes  productions  scientifiques  se

concentrent sur la cause de la femme dans le secteur minier, mais surtout à montrer

et à rendre plus visible la place très importante que les femmes occupent dans la

chaîne opératoire de l’or. J’ai fait le choix d’intégrer la fonction publique parce que
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j'en avais marre de certaines injustices dans le privé, surtout dans la mise en œuvre

de certains programmes et projets qui sont parfois en déphasage avec les réalités,

mais que l’on est quand même contraint de mettre en pratique. De plus, ce sont les

impacts liés à la santé qui me préoccupent le plus, autant dans la mine industrielle

qu'artisanale. Ce qui m’a fait rentrer de nouveau dans la recherche c’est en tant que

patriote et une personne qui veut le bien de son pays, de voir en quoi je peux être

utile pour servir ma nation. Je cherche présentement des collaborations pour réaliser

plus de recherche dans le secteur de la santé, notamment les impacts liés à l'usage de

certains produits chimiques comme le cyanure et le mercure, qui sont une question

de santé publique. Ils sont susceptibles d’affecter toute la chaîne alimentaire à travers

la manière dont ils sont utilisés sur les sites d’orpaillage. Le mercure par exemple,

lorsqu’on le grille, il se transforme en vapeur, il peut être inhalé si la personne ne

porte pas de masque et rentre dans les poumons, tombe sur le sol, peut être entrainé

par les eaux de ruissellement, dans les retenus d’eaux. C'est vrai que depuis 2012 il y a

eu une évolution sur la réduction de ses impacts à travers les chalumeaux améliorés

et  d'autres  instruments  qui  évitent  l'inhalation  directe,  mais  ces  questions

demeurent. L’amalgamation à main nue est également un problème. Donc mon but

c’est d’essayer d’être utile avec le peu de connaissances que j'ai dans ce secteur pour

qu'on puisse aborder ces questions-là. C'est vrai que c'est l'artisanat dont on parle le

plus,  mais  l’industriel  pose  aussi  des  problèmes.  Et  la  guerre,  la  rivalité,  la

concurrence sur le minerai, empirent la situation. De nos jours les artisans utilisent

de gros moyens, de telle sorte que l’artisanat et devenu mécanisé. 

Illustration 1 - Bassins de cyanuration clandestins, Diébougou, Sud-Ouest du Burkina Faso, avril
2019

Auteure : Alizèta Ouédraogo, 2019.
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Illustration 2 - Une équipe de mineurs artisanaux en train de traiter l'or issue de la cyanuration,
région du Sud-Ouest du Burkina Faso, mars 2024

Auteure : Alizèta Ouédraogo, 2024.

Je m’intéresse aux impacts mais également au partage de cette ressource. Les femmes

se sont battues et il y a eu une grande évolution de leur place dans le secteur. Elles ne

sont plus limitées au niveau des hangars, mais elles détiennent des galeries, des puits

d’orpaillage,  font  des  investissements  énormes,  deviennent  des  entrepreneuses.

Aujourd’hui il  existe même l'association des femmes orpailleuses du Burkina Faso.

Sur le plan institutionnel également, les femmes se voient accordées plus de place sur

la scène de prises de décisions, et ce ne sont pas seulement les hommes qui partent

défendre les intérêts et les causes des femmes, mais les femmes elles-mêmes sont

aussi conviées autour de de la table. 

MC. Merci Alizèta. Et toi, Bintou, quel est ton parcours ? Comment est-ce que tu arrivée à

étudier la mine artisanale, et quelle place occupe la dimension genre dans tes recherches ?

BK. Cela renvoie à 2018, quand j'ai demandé une affectation de mon service pour aller

à  l'Institut  des  Sciences  Humaines  (ISH).  A  mon  arrivée,  j’ai  été  inclue  dans  une

mission  sur  l’orpaillage  dans  le  cercle  de  Kangaba,  à  l’Est  du  Mali.  C’est  un

programme de recherche qui a démarré bien avant 2018 et qui est mis en œuvre par

le Département Socio-anthropologie, financé par l’État malien, et qui était à l’époque

dirigé par mon père. A mon arrivée, j’ai intégré le Département socio-anthropologie

dans  « l’équipe  orpaillage »,  et  par  la  suite,  j’ai  été  nommée  Cheffe  de  Section

anthropologie.  Le  programme  a  travaillé  dans  plusieurs  communes  du  Cercle  de

Kangaba, ainsi que dans la région de Sikasso. Ces études ont inspiré certains collègues

à faire leur thèse sur ce thème qui est l’orpaillage. Malheureusement depuis trois ans

nous  n’avons  pas  de  financement  de  l'État  pour  continuer  les  recherches  sur  la

question, ce qui est vraiment dommage. L’orpaillage, dans plusieurs localités est plus
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que jamais au cœur des enjeux locaux au Mali,  à cause de la crise sécuritaire qui

secoue le pays depuis 12 ans. Jusqu'à présent, je suis la seule femme de cette équipe

qui travaille sur l’orpaillage. On a travaillé notamment sur des questions d’extraction

minière artisanale par dragues (la mécanisation de l’orpaillage dans le lit des fleuves

ou des rivières), sur les questions de l'entrepreneuriat féminin au sein de l’orpaillage,

etc. Je ne m’y connaissais pas trop sur cette thématique, à part le fait que le Mali est

renommé pour l’orpaillage,  puisque c’est  une activité  qui  se  pratique depuis  bien

avant la période coloniale. 

Durant ma première visite sur le terrain, je me souviens avoir constaté qu’il y avait

beaucoup  plus  de  femmes  que  d'hommes  sur  les  sites.  Parce  que  les  hommes  se

trouvent souvent « sous la terre », et les femmes « en surface ». On les retrouvait plus

dans les activités connexes telles que des petits  commerces,  mais aussi  devant les

puits d’orpaillage, beaucoup de femmes tenaient les cordes qui hissaient le minerai

hors des puits. En plus, au niveau du lavage des minerais, ce sont les femmes qu'on

voyait le plus. Comme je ne m'y connaissais pas trop, je n’étais pas impressionnée par

ce fait là. Culturellement aussi, j’avais déjà des idées sur la pratique de l’orpaillage

par les femmes, puisque ma mère vient d'une localité où l’orpaillage est beaucoup

pratiqué. Quand j’étais petite, elle partait sur des sites d'orpaillage, que ce soit en

Guinée ou au Mali. Elle sillonnait les sites d’orpaillage et vendait l’or au niveau du

marché artisanal de Bamako. Donc pour moi, ce n'était pas du tout une surprise de

voir des femmes sur les sites d’orpaillage. 

Illustration 3 - Femmes tirant le minerai avec des cordes, Commune de Minidian, Cercle de Kangaba
(Mali), juin 2021

Auteure : Bintou Kone, 2021.
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Illustration 4 - Femmes tirant le minerai avec des cordes, Commune de Kaniogo, Cercle de Kangaba
(Mali), juin 2021

Auteure : Bintou Kone, 2021.

Par contre, ce qui m'a impressionné, c’est de voir que les femmes n'avaient pas accès

à  la  gouvernance  des  sites  d’orpaillage.  Au  Mali  par  exemple,  les  sites  sont

généralement gouvernés par ce qu'on appelle  les  tombolomaw,  mais  parmi eux les

femmes étaient absentes. Il s’avère qu’il y a des réalités socio-culturelles qui font que

l’on n’accepte pas que les femmes siègent au sein de ces organisations locales. Cela

m'a beaucoup tiqué parce que je connais la capacité des femmes à s'adapter dans

toute  situation.  Donc,  j'ai  eu  à  poser  des  questions  lors  de  nos  entretiens  pour

comprendre  pourquoi  on  ne  voit  pas  des  femmes  au  sein  de  cette  organisation

dirigeante des sites. Je voulais savoir ce que les femmes avaient le droit de faire et de

ne pas faire, c’est-à-dire de l'exploitation jusqu’à l’achat des produits. J’ai commencé

à poser des questions sur les interdits auxquels elles font face, et si une femme peut

être propriétaire de puits ou non. Concernant les puits, on m’a dit qu’effectivement,

une femme peut être propriétaire de puits dans le sens où elle peut être bailleur ou

financière,  mais  elle  ne  peut  pas  devenir  directement  « propriétaire »,  selon  les

réalités sociales et culturelles ; elle doit passer derrière un homme pour cela. 
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Illustration 5 - Quartier Général (“QG”) des Tombolomaw, Commune de Kaniogo, Cercle de Kangaba
(Mali), juin 2021

Auteure : Bintou Kone, 2021.

C’est à partir de ce moment- là que j'ai vraiment compris à quel point les femmes

sont au cœur de l’orpaillage. C'est vrai qu’elles ne font pas l'exploitation dans le sens

où  elles  ne  rentrent  pas  dans  les  activités  de  creusage,  ou  quand  il  s'agit  d'être

propriétaire de façon officielle. Pourtant elles sont là, dans l'ombre. On s'est intéressé

aussi aux questions de prostitution sur les sites. En général, mon impression a été de

savoir à quel point les femmes sur les sites se battent pour pouvoir prendre en charge

leur famille, surtout les enfants, leur scolarité. Une autre dimension abordée et qui

fut étonnante pour moi a été au niveau des puits. C’était de savoir que même parmi

celles qui tirent les cordes, il existait une forme d’hiérarchisation. Les femmes n'ont

pas toutes le même statut autour des puits. On m’a expliqué qu’il y à la première, la

deuxième,  etc.  avec différents  privilèges La grande surprise a  été que sur le  plan

économique, beaucoup de femmes arrivent à s'en sortir grâce à l’orpaillage…. 

Enfin,  j’ai  été  interpellée par les  luttes  des femmes sur les  sites.  Par exemple,  au

niveau de la distribution du minerai, lorsque l’or n’est pas encore extrait de la boue, il

y a un système selon lequel tels nombres de tas de boue sont donnés aux hommes

d’abord, et ensuite aux femmes. Par exemple sur un site, sur dix tas, c’était le dixième

tas  qui  revenait  aux  femmes.  Mais  elles  avaient  constaté  que  certains  hommes

faisaient exprès de leur donner des tas qui comportaient moins d'or que les leurs.

Donc elles ont fait en sorte que cela change. Elles ont lutté pour changer ce système,

et  avoir  plus  de  chance  de  recevoir  des  tas  avec  plus  de  minerai.  Ensuite,  selon

certaines femmes, il existe une manipulation dans les relations de genre autour de

ces tas. En d’autres termes il  peut arriver que quand un homme tombe amoureux

d’une  femme,  il  met  plus  d’or  dans  le  tas  de  la  femme  qu’il  courtise,  pour

l’impressionner.  Cela montre l’existence de petites combines dans les relations de

genre dans l’orpaillage,  comme les stratégies que les femmes adoptent pour avoir
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leur part d’or, et qu’on ne voit pas, qui se passent en dessous, mais qui structurent la

vie sur les sites.

Aujourd’hui, je travaille sur les questions de sécurité au centre et au sud du Mali,

dans les communes de Niono et de Fakola, et à l'ouest du Burkina, dans les communes

de Djibasso, de Dédougou et de Samorogouan. Plus précisément, je travaille sur le

concept  de  « peur »  lié  à  des  stratégies  de  lutte  contre  les  attaques  armées,  des

groupes  d'autodéfense,  djihadistes  ou  terroristes.  L’orpaillage  intervient

indirectement dans cette recherche. Par exemple sur un de mes sites où est pratiqué

l’orpaillage depuis 2006, deux personnes, membres d’un groupe terroriste, s’étaient

faites passer pour des orpailleurs et avaient ainsi réussi à se faire héberger chez un

notable,  selon  mes  interlocuteurs.  L’orpaillage  est  une  pratique  présente  dans

certains  de  mes  sites  de  recherche,  et  j’aborde  donc  brièvement  la  question  de

l’orpaillage dans ma thèse avec l’analyse de ce cas ethnographique. 

MC. J'aimerais rebondir sur quelque chose que vous avez dit toutes les deux, à savoir, qu’on

représente  souvent  l'artisanat  minier  comme  un  monde  très  masculin,  alors  que  vous,

quand vous êtes arrivées sur les sites, vous constatiez que les femmes sont au contraire

très présentes. Comment est-ce que vous expliquez ce décalage entre la représentation et

la réalité ?

AO. Une fois j’ai demandé à un orpailleur pourquoi on ne voit pas les femmes dans les

puits  en train de creuser,  et  il  m’a répondu que ce travail  n’est  pas fait  pour les

femmes,  parce  que  c'est  une  question  de  force  physique.  Alors  que  les  femmes

souvent partent sur les sites et mènent des activités connexes comme la cuisine, le

commerce… On a tendance à les victimiser, mais il  faut souligner que ce sont des

battantes. Elles ont des profils très différents. Par exemple, certaines femmes ont fui

le lévirat. Le lévirat se réfère à une pratique selon laquelle, quand un mari décède, sa

femme doit se remarier avec le petit frère de son défunt mari, et si elle refuse, elle est

systématiquement bannie de la famille. Il y aussi des femmes qui fuient la pauvreté,

des filles qui fuient le mariage forcé… Mais il y a aussi des femmes qui entreprennent,

qui sont de vraies entrepreneuses, et qui,  grâce à leurs revenus dans ces activités

connexes, payent la scolarité de leurs enfants, soutiennent leur famille et même au-

delà de leur propre famille, parfois la famille de leur mari, leur belle famille… Donc

c'est en mettant ces dynamiques à jour que l’on comprend à quel point les femmes

ont  une  place  vraiment  importante  dans  ce  secteur.  Donc  même  si  beaucoup  de

femmes ne rentrent pas dans les galeries,  elles occupent tout de même une place

centrale  dans  la  chaine  opératoire  de  l’or.  En  dépit,  de  ces  activités  connexes,

certaines  femmes  mènent  des  activités  directement  liées  à  l’extraction  et  à

l’exploitation de l’or, lorsqu’elles détiennent de galeries, des hangars de traitement

de l’or, contribuent au financement des galeries de leurs conjoints avec les activités

connexes qu’elles mènent…
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Illustration 6 - Bibi, tãngpoaka (orpailleuse en mooré), assise devant sa galerie et heureuse

de son activité, site de Bantara (dans le région du Sud-Ouest du Burkina Faso), janvier 2024

Auteure : Alizèta Ouédraogo, 2024 (avec le consentement de Bibi).

BK. Ce que je peux ajouter est en lien avec l'histoire de l'orpaillage et avec le foncier.

En effet à travers l’histoire ce sont les hommes qui creusent, mais ce sont les femmes

qui lavent l'or, c’est-à-dire qui extraient l’or du minerai. Dans certaines localités, cela

se passe dans la cour de leur maison, oú des femmes ramassaient des tas de boue

qu’elles  lavaient  ensuite  pour  avoir  de  l’or  sans  creuser.  Le  décalage,  on  peut  le

mettre en lien avec l'accès inégal au foncier : qui dit orpaillage, dit également foncier.

Et  dans  nos  localités,  surtout  dans  les  zones  où  se  pratiquent  l’orpaillage,  les

questions foncières sont contrôlées par les hommes ; les femmes n'ont pas accès à la

terre comme les hommes. Ensuite, l’orpaillage est aussi lié aux croyances populaires

selon  lesquelles,  des  pouvoirs  surnaturels  et  des  Djinns  interviennent.  Et  qui  dit

Djinns, dit sacrifice. Généralement, les sacrifices sont faits par les hommes. Ce sont

eux  qui  sont  désignés  pour  faire  des  sacrifices,  cette  réalité  demeure  jusqu’à

aujourd’hui. Par exemple, quand on désigne les parties où on doit exploiter l'or, on

attribue  des  puits  à  différentes  personnes,  et  dans  chaque  équipe,  on  intègre  un

membre du village. C’est une sorte de mainmise locale sur les ressources exploitées.

Quand un site est choisi pour faire de l’orpaillage, il y a généralement un sacrifice,

souvent celui d’un bœuf, qui est fait par le(s) village(s). Ensuite, au niveau des puits,

avant de commencer les travaux, des sacrifices sont fait aussi, par exemple celui d’un

mouton ou d’une chèvre. Les femmes ne sont pas autorisées à égorger des bœufs, des

chèvres, des moutons. Ces sacrifices sont faits pour qu’il ait plus de chance à avoir

beaucoup  d’or  et  pour  la  sécurité  des  exploitants  contre  par  exemple  des

éboulements, la folie ou une mort surnaturelle. 
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Enfin, il y a aussi de nombreux interdits qui jouent sur l’accès des femmes au sous-sol,

par  exemple  pour  les  femmes  qui  ont  leurs  règles.  Malgré  cela,  les  femmes  sont

effectivement  présentes  et  engagées.  D’ailleurs  quelque  chose  de  très  triste  s’est

passé récemment, il y a quelques jours une cinquantaine de femmes ont trouvé la

mort dans un éboulement. Il y aurait eu à peu près 200 femmes présentes sur le site.

Cela s’est passé le 15 février 2025, dans le village de Bilali-Koto situé dans le Cercle de

Kéniéba,  dans  la  Commune Dabia,  dans  la  Région  de  Kayes  au  sud  du  Mali.  Un

éboulement a fait plusieurs morts et blessés, et d’après la presse, 34 femmes issues du

même village ont été retrouvées après les fouilles1. Deux semaines avant ce drame, le

29 janvier 2025 dans le hameau de Kokoyo du village de Danga dans Commune de

Nouga,  Cercle  de  Kangaba  dans  la  Région  de  Koulikoro,  où  j’avais  d’ailleurs

auparavant  mené  des  enquêtes,  un  éboulement  a  fait  plusieurs  victimes,  dont  la

majorité était  des femmes.  Plus d’une dizaine de corps avaient été repéchés et  la

presse  a  fait  cas  du  fait  que  les  victimes  étaient  « des  femmes  membres  d’une

association exploitante sur un ancien site d’orpaillage laissé à leur disposition par

une société étrangère d’exploitation minière »2.

Dans  le  cas  de  Kokoyo,  là  où  il  y  a  eu  l’éboulement,  il  semblerait  que  des

entrepreneurs Chinois exploitaient le site.  Les règles d’accès étaient telles que les

femmes  n’étaient  autorisées  à  y  travailler  qu’une  fois  par  semaines  et  seulement

quelques  heures.  Une  fois  l’accès  autorisé,  ce  sont  des  centaines  de  femmes  qui

arrivaient  au  même  moment  sur  une  même  surface  pour  tenter  leur  chance.

Malheureusement les éboulements arrivent tout le temps. Auparavant, c’était surtout

les hommes qui étaient victimes d’éboulement. A travers ces cas récents, on constate

que l'absence de mesures de sécurité persiste, et la présence des femmes est de plus

en plus forte dans ce secteur. Ces anciens sites d’exploitation sont très convoités par

les  femmes  malgré  les  risques,  et  ils  peuvent  nous  apprendre  davantage  sur  la

représentativité locale des femmes dans le secteur de l’orpaillage, et sur le statut des

terres laissées par les entreprises d’exploitations, notamment des acteurs extérieurs,

qui visiblement donnent plus d’opportunité aux femmes concernant l’accès à la terre

ou au minerai.

MC. Effectivement  d’où  l’importance de  la  recherche sur  ce  sujet,  mais  c’est  aussi  une

recherche difÏcile. Ce qui m'amène à la question suivante, qui tourne autour des défis que

vous rencontrez dans la conduite de vos recherches sur le sujet de l’orpaillage. Je pense par

exemple  aux  défis liés  à  la  situation  sécuritaire  dans les  contextes  dans lesquels  vous

travaillez, mais aussi les défis en tant que femme, malienne où burkinabè, chercheuse, sur

ces sujets-là ?

AO.  Le  statut  même  de  femme  peut  être  un  handicap  et  le  tout  c'est  de  savoir

comment s'y prendre et ne pas se laisser aller dans les questions de tentation. Les

hommes vont toujours te faire la cour, ça c'est inévitable. Je me souviens quelques

années en arrière, avoir dû mettre en place mes propres stratégies pour m’en sortir.

L’anthropologie veut une certaine immersion sur le  terrain de recherche,  donc je

dormais sur les sites. J'avais adopté un style vestimentaire qui dépassait mon âge, par

exemple les habits qui traînent à terre. J’évitais de porter des habits qui plaquent

mon corps, qui ne couvrent pas mes bras, ceci permettait de montrer que j’étais une

femme occupée qui a déjà un mari. Malgré ça, certains venaient quand même, surtout

s’ils m’avaient croisé en dehors des sites, dans mon vrai biotope pour ainsi dire. 
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Une  autre  stratégie  qui  a  marché  c’est  le  respect  que  je  vouais  à  cette  famille

« orpailleuses », et à cette communauté minière. Je me suis vite adaptée à leur milieu

et j'étais devenue un membre de leur société : on partageait ensemble les mets, c’est-

à-dire les repas… dans le quotidien on tournait dans les sites et causait ensemble,

donc il  n’y  avait  pas  de  différenciation,  et  je  m'intéressais  à  leur  vie  sociale.  Par

exemple,  des  fois,  je  repartais  sur  les  sites  passer  une journée juste  pour  causer,

parler  de  la  vie  privée,  échanger  des  angoisses,  les  problèmes  et  jusqu'à  présent

quand il  y a des événements heureux ou des événements malheureux, certains et

certaines m’informe et je pars le plus souvent. Donc je me suis retrouvée comme une

sœur. Ils m’appellent : « hé petite sœur, tu es où ? On t’a pas vu aujourd’hui, y’a quoi ?

Si tu n'as pas carburant aussi, il faut dire, on va envoyer un enfant te chercher ». Je

leur ai même une fois demandé comment cela se fait qu’ils m’ont adoptée de cette

façon. Ils m’ont répondu : « quand tu es venue sur le site, tu nous as considéré comme

tes grands frères, tes sœurs, tu n'as pas fait de différence ». Ou bien ils disent que je

leur  ai  imposé  le  statut  de  petite  sœur  (rires !)  et  qu’ils  n'ont  pas  eu  d'autres

alternatives que de l’accepter. Eux-mêmes disaient que je ne ressemblais pas à une

étudiante, mais plutôt à une femme ordinaire, qui parle leur langue, puisque c’est ma

langue maternelle le Mooré, et leur jargon également. 

Concernant le secteur minier industriel, là aussi ce n'était pas simple. Mais la chance

que j’ai eu c’est que personne n’est intervenu pour que je me retrouve dans ce poste.

Ils ont lancé l'appel, j'ai postulé et c'est comme ça que j’ai eu le poste. Cela fait que

personne n’avait la mainmise sur moi. Donc si quelqu’un vient me faire la cour, je

pouvais  dire « je  ne suis  pas venue ici  pour ça »,  et  c'est  fini.  Et  quand j'étais  au

niveau des ONG c'était la même chose. Donc c’est à toi de savoir éviter la tentation.

Parce que c'est ton monde. Il ne faut pas gâter ou polluer ton terrain pour des bêtises.

Donc voilà en tant que femme comment j'ai pu naviguer entre rapports de terrain, de

travail et de vie sociale dans ce sujet. En tant que femme, tu ne peux pas échapper à

ce genre de dynamique, donc c'est à toi de trouver les stratégies pour ne pas polluer

ton terrain. 

BK. pour ma part, je suis au sein d'une équipe qui est à majorité masculine, je suis en

réalité la  seule  femme.  Quand  on  part  pour  des  missions  de  terrain,  souvent,  je

conduis les focus groupes et les entretiens, peut-être parce que je suis quelqu'un qui

se sent très à l'aise dans toutes les situations dans lesquelles je me trouve, même avec

les questions taboues. Je réussi à poser ces questions-là de sorte que ça ne vexe pas

leur la sensibilité de mes interlocuteurs, avec le sourire, etc. Parce que ces hommes-là

jouissent  d’une  réputation  sur  ces  sites  d’orpaillage,  on  les  traite  de  coureurs  de

jupon. Et même quand tu es entouré par des hommes, en équipe, ils ont cette facilité

à entamer des conversations avec moi. Généralement, je me réserve, une façon de

maintenir  une  certaine  distance,  mais  je  réponds  aux  questions  toujours  avec  le

sourire. Je ne fais pas très attention avec mon habillement, mais je porte toujours un

foulard sur la tête. Je porte des pantalons quand je pars dans ces zones-là, parce qu'ils

ont  aussi  un  esprit  très  ouvert,  puisqu’ils  accueillent  des  gens  venant  de  divers

horizons. Mais je me couvre toujours la tête quand je suis sur le terrain et quand je

commence les entretiens avec des questions très sensibles, je commence toujours par

des excuses, surtout s’il y a des questions par rapport aux femmes, à la prostitution,

au petit mariage que l’on appelle le « furu curuni » en bamanankan. C’est un type de

mariage qui est à la mode dans ces zones, où il n’y a pas de consentement de parents.
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C’est très libre, on se voit seulement sur les sites, on est ensemble, en concubinage, et

ça peut aboutir soit à un mariage formel ou bien, a un moment donné, chacun part de

son côté. Donc, c'est un monde vraiment à part. 

Dans ces contextes ça n’est pas rare de trouver des hommes qui essaient de t'épater.

Par exemple, il y en a qui disent : « ah tu sais, si tu pouvais financer un puits, je suis

sûre que tu vas avoir beaucoup d'argent en rien de temps ». Ou encore, « Si tu veux

avoir assez d’argent ici, c’est possible. Tu viens juste faire quelques temps ici, et tu

pourras avoir des millions ». Ils poursuivent en racontant des cas qui se sont passés,

ils donnent des exemples : « telle femme qui avait des problèmes financiers au niveau

de son service à Bamako, elle pleurait car elle ne savait pas comment rembourser cet

argent.  On l’a  aidé.  Elle  est  venue ici,  et  en moins  de  deux mois,  elle  a  pu avoir

l’équivalent de cet argent-là et  elle est  retournée à Bamako pour rembourser son

créancier ».  Des fois,  je suis tentée d’investir,  tellement c’est tentant quand tu les

écoutes, mais je trouve toujours des moyens pour m'éclipser. Je navigue entre eux,

sans les vexer, mais en jouant un peu le jeu. Face aux tentations de séduction de la

part de certains, tu ne vas jamais leur dire oui, mais tu ne vas pas leur dire non aussi.

Parce  que  dans  mon  imaginaire,  puisque  ce  sont  des  gens  liés  aux  questions  de

sacrifices  auxquels  je  crois  d’une  certaine  manière,  il  ne  faut  pas  les  repousser

directement pour qu'il ne se sentent pas vexés. C’est pourquoi, j'essaie toujours de

voir  comment les  gérer  sans  les  vexer.  Au final,  ils  vont  comprendre.  J’ai  eu  des

expériences allant dans ce sens, jusque-là, je les ai bien gérées. Parmi eux, je suis

devenue très proche de certaines personnes au fils des années, et aujourd’hui, nos

relations s’approchent à des liens de parenté. 

Pour  les  questions  sécuritaires,  dans  les  zones  où  je  travaille  sur  l’orpaillage,  la

sécurité n'est pas un phénomène préoccupant comme dans certaines localités. Là où

je  travaille  actuellement,  au  sud  du  Mali,  pour  le  moment  ça  va.  L'insécurité  est

surtout liée aux vols de bétails. Dans cette localité du sud, il y a eu deux attaques

terroristes  dans  deux  communes.  En  revanche,  dans  certains  sites  selon  mes

interlocuteurs, il y a des bandits armés qui peuvent se parachuter, pour ainsi dire,

dans un village pour faire un braquage,  parce qu’ils  ont eu écho que quelqu'un a

gagné beaucoup d'argent. Donc, ils viennent, ils attaquent le site et puis ils emportent

tout  ce  qu'ils  trouvent  comme  butin.  Ce  genre  de  situations,  bien  que  rares,  se

produisent. 

MC. Merci beaucoup, je suggère que l’on finisse sur une question qui regarde en avant :

quelles pistes de recherche suggèreriez-vous aux jeunes chercheurs et  chercheuses qui

vous lisent ?

BK. Je pense ici à mes recherches au nord du Mali en 2021, dans la région de Gao

spécialement, où certains sites d'orpaillage sont contrôlés par des groupes armés, et

dans  lesquels  il  est  formellement  interdit  aux  femmes  de  travailler.  Il  serait

intéressant de savoir comment tout ça évolue avec le temps ? Comment les femmes se

positionnent  vis-à-vis  de  cette  exclusion ?  On  peut  tenter  d’émettre  certaines

hypothèses telles que : Dans un contexte d’insécurité profonde, la vigilance est très

importante surtout que l’orpaillage est un phénomène nouveau dans cette zone. Les

sols seraient riches en or et des puits peu profonds, contrairement au sud du Mali,

donc, les femmes tout comme les hommes peuvent l’exploiter facilement, ce qui peut

être perçu comme source de divers conflits. Ou encore, l’exclusion des femmes est

liée à des questions « religieuses », car ces sites seraient gouvernés par des terroristes
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islamistes,  ou bien cela serait  une manière d’éviter toutes sources de distractions

pour  les  hommes,  dans  le  sens  ou  l’interdiction  des  femmes  empêcherait  la

prostitution. C’est très difficile de faire de la recherche dans les terrains comme ça

cependant. Il faut donc dynamiser la méthodologie de recherche… 

En plus de cela, les luttes des femmes sur les sites d’orpaillage sont intéressantes. Il

peut  s’agir  par  exemple  de  celles  qui  deviennent  « propriétaires  cachées  ou

invisibles », ou bien du cas du partage du minerai que j’évoquais plus haut. Il s’agirait

aussi de poser des questions sur l'organisation et la hiérarchisation des femmes au

sein  des  sites  à  savoir,  comment  les  femmes accèdent  aux différentes  équipes  de

travail, les différentes formes de privilège et de marginalisation. Certaines travaillent

avec leurs maris ou avec leurs compagnons, et ce ne sont pas toutes les femmes qui

ont accès par exemple à certains puits. Il s’agirait de mieux comprendre l’accès, le

clientélisme, l’influence, les luttes, les avantages, les contraintes, les combines, etc.

des femmes pour se hisser en haut de la chaine de production. 

Enfin,  au  Mali  un  autre  phénomène  préoccupant  est  l’arrivée  des  techniques

d’extraction  par  draguage  avec  l’arrivée  des  entrepreneurs  Chinois.  Cela  pose  un

problème majeur d’accès à l'eau potable. Les femmes sont obligées de se débrouiller

dans le ménage pour avoir accès à de l'eau propre, et souvent ce sont les hommes,

avec  la  complicité  de  certaines  autorités  et  « Big  Man »,  qui  font  venir  ces

entrepreneurs Chinois dans les villages. On a l'impression que les femmes n'ont pas

leur mot à dire alors que ce sont elles qui portent le fardeau de ces évolutions qui

changent leur quotidien. 

AO.  Je  n’ai  pas  beaucoup à  ajouter  à  ce  que  Bintou a  dit,  sinon d’appuyer  sur  la

question d'autonomisation financière et d’empowerment. J’ai écrit sur ce sujet, mais il

faut plus d’étude transversale et transnationale sur la question de l’entreprenariat et

de l’empowerment des femmes, qui demande de prendre en compte les dimensions

économique et sociale. Ceci dépasse la simple question d’emploi et d'entrepreneuriat

à  travers  l’orpaillage.  Cela  touche  plutôt  à  la  question  de  l'autonomisation  des

femmes  sur  tous  ces  points.  Et  lié  à  cette  question,  comment  les  femmes  ré-

investissent  ce  qu’elles  gagnent  dans  l’artisanat  minier ;  les  manières  dont

l’orpaillage transforme les rôles de femmes sont un vaste chantier de recherche dont

il faut se saisir.

NOTES

1. Sahelien.com [site d’actualité au Sahel], mars 2025. Mali/Orpaillage : ces femmes qui risquent leur

vie pour subvenir aux besoins de leur famille [En ligne]. URL: https://sahelien.com/mali-orpaillage-

ces-femmes-qui-risquent-leur-vie-pour-subvenir-aux-besoins-de-leur-famille/

2. Studio Tamani [Toutes les voix du Mali], janvier 2025. Effondrement meurtrier d’une mine à

Kokoyo  [En  ligne].  URL:  https://www.studiotamani.org/181364-effondrement-meurtrier-dune-

mine-a-kokoyo
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Être universitaire et géographe dans
la francophonie : une perspective
québécoise
Entretien avec Gabriel Fauveaud par Nathalie Fau.

Being an academic and geographer in the French-speaking world: A Quebec

perspective. Interview with Gabriel Fauveaud by Nathalie Fau.

Gabriel Fauveaud et Nathalie Fau

Cet entretien est le premier d’une série sur le métier d’enseignement chercheur en dehors de la

France. L’objectif est de comprendre les différents systèmes, d’éclairer par contrepoint les

spécificités du modèle français, ses avantages et ses inconvénients, tout en présentant aux

doctorants en géographie des perspectives de carrière en dehors de la France. 

1 Gabriel Fauveaud est professeur à l’Université de Montréal. Après avoir soutenu une

thèse de doctorat de géographie à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne en 2013, il

s’est  engagé dans des  recherches postdoctorales  à  l’Université  de Montréal  (UdeM),

l’une des deux universités francophones de la capitale économique du Québec. En 2018,

il  a  été engagé comme professeur adjoint (l’équivalent de maître de conférences en

France) au département de géographie et au Centre d’études asiatiques de l’UdeM. En

2024, il accède au rang de professeur agrégé (l’équivalent de professeur des universités

en France). Spécialiste du Cambodge et de l’Asie du Sud-Est, ses travaux portent sur les

dynamiques de la fabrique urbaine dans une perspective critique.

Faire carrière au Canada 

Nathalie Fau (NF). Vous avez été recruté en 2018 à l’Université de Montréal. Êtes-vous une
exception ou est ce qu’il y a de nombreux Français dans les universités du Canada ? 

Gabriel Fauveaud  (GF).  Oui  les  départements  de  géographie  des  universités

francophones au Québec, particulièrement à Montréal et à Québec, embauchent de

nombreux professeur∙es1 d’origine française. Le Québec et la France entretiennent
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d’importants liens académiques, et ce depuis fort longtemps. Le géographe français

Raoul Blanchard,  par  exemple,  a  participé  à  la  fondation  du  département  de

géographie  de  l’UdeM  à  la  fin  des  années  1940.  Ces  proximités  s’inscrivent  bien

entendu dans l’héritage de la colonisation et de son héritage culturel et linguistique.

L’influence de la géographie de culture française a donc été forte dans les universités

francophones  du  Québec.  Cependant,  la  géographie  du  monde  anglo-saxon  est

aujourd’hui  beaucoup  plus  influente  dans  les  universités  francophones.  En

géographie  humaine,  mes  collègues  originaires  du  Québec  sont  presque  tou∙te∙s

passés  (au doctorat  et  après)  par  des  universités  anglophones,  principalement  du

Canada, des États-Unis et du Royaume-Uni.  Bien que cela ne soit ni officiellement

institué ni automatique, ces trajectoires sont très bien vues lors des recrutements.

Les étudiant∙e∙s arrivant au doctorat se font d’ailleurs souvent dire que s’ils/elles

souhaitent se faire recruter au Québec, il faut qu’ils/elles aillent se former ailleurs. Si

l’UdeM est une université qui met en avant son environnement francophone (presque

tous les cours sont donnés en français), la production scientifique en anglais et les

collaborations tissées à l’international sont très valorisées. 

NF. Comment  avez-vous  postulé ?  Existe-t-il  un  site  regroupant  l’ensemble  des  postes
disponibles ?

GF. À la différence de la France, le recrutement des enseignant∙e∙s-chercheur∙e∙s

n’est  pas  centralisé,  pour  la  simple  raison  que  nous  ne  devenons  pas  des

fonctionnaires  d’État.  Car  les  universités  sont  indépendantes  et  autonomes,  elles

gèrent leurs recrutements indépendamment. Les fiches de poste sont toutes publiées

en français et en anglais et diffusées dans les réseaux internationaux, qu’ils soient

disciplinaires  ou  thématiques.  Le  recrutement  est  donc  très  international.  Au

département  de  géographie  de  l’UdeM,  le  corps  professoral  compte  près  de  dix

nationalités différentes (pour un peu moins de vingt professeur∙e∙s). Par ailleurs, la

connaissance du français  ne peut  être  un critère  de discrimination à  l’embauche.

Pour le recrutement d’allophones, l’UdeM offre du soutien (cours de francisation) et

des aménagements (dégrèvements de cours) pendant les deux premières années de

recrutement.

NF. Pourriez-vous nous décrire les spécificités de la progression de carrière au Québec et au
Canada ?

GF. La  carrière  professorale  à  l’UdeM,  comme  dans  le  reste  des  universités

québécoises  et  canadiennes,  correspond  au  système  de  tenure  track (nommée

« permanence » à  l’UdeM),  qui  tend à devenir  le  mode privilégié de gestion de la

carrière professorale dans le monde académique à l’échelle mondiale (la France fait

un peu figure d’exception à cet égard, même si elle n’est pas la seule). Ce système se

traduit par la signature d’un contrat d’embauche temporaire de quelques années (six

années à  l’UdeM, mais  cela  peut  varier  d’une université  à  l’autre).  À l’issue de la

cinquième  année  au  maximum,  le/la  professeur∙e  doit  déposer  une  demande  de

permanence en présentant l’ensemble de ses réalisations depuis son embauche et sur

quatre  principaux  volets :  1) l’enseignement  (incluant  les  charges  de  cours,

l’encadrement, la participation à des jurys, ou les initiatives pédagogiques annexes à

l’enseignement) ;  2) la  recherche  (publications,  projets,  financements) ;  3) la

contribution  aux  tâches  collectives  du  départements  et  de  l’Université ;  4) le

rayonnement  (conférences  internationales,  médias,  organisation  d’évènements,

invitations, prix). La demande de permanence est évaluée par un comité interne au
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département  de  rattachement,  trois  évaluat∙rice∙eurs  externes  disposant  d’une

importante reconnaissance internationale dans le ou les champs de recherche du/de

la professeur∙e, et deux comités universitaires aux niveaux du décanat et du rectorat.

Bien que cela soit tacite, la performance en recherche est le critère d’évaluation le

plus important.

Si la demande est acceptée, le « professeur adjoint » devient « professeur agrégé »

(associate  professor en  anglais)  et  le  contrat  d’embauche  devient  permanent.  Si  la

demande est  refusée,  le  professeur quitte  l’Université  à  l’issue de son contrat.  La

demande de permanence est donc un moment clé (et stressant !) de la carrière de

l’enseignant∙e-chercheur∙e.  Les  conventions  collectives2 des  universités  prévoient

d’ailleurs  un  certain  nombre  d’accommodements  afin  de  faciliter  le  début  de

carrières  des  professeures  (par  ex.  charge  d’enseignement  allégée  les  premières

années, pas de tâches collectives chronophages).

  NF. Mais  si  la  demande  est  refusée,  l’enseignant  chercheur  peut  retrouver  un  contrat
ailleurs ? Contrairement au système français, il n’y a donc pas d’HDR à effectuer ? 

GF. Oui le/la professeur∙e peut tout à fait postuler ailleurs puisque les universités

sont autonomes. Ce n’est donc pas une punition, mais plutôt un fort incitatif  à la

rentabilité, ainsi qu’une manière pour l’Université de garder de la flexibilité dans la

gestion de son corps professoral.  Les taux d’obtention de la permanence sont très

élevés  à  l’UdeM,  comme  dans  le  reste  des  universités  québécoises.  Au  sein  des

universités qui occupent le haut des classements internationaux, ces taux peuvent

être très bas (10 ou 15% dans les grandes universités de la Ivy League par exemple).

Au  Québec,  nous  pourrions  donc  dire  que  nous  sommes  dans  une  situation

intermédiaire.

Pour répondre à la deuxième partie de la question, non il n’y a pas d’HDR et nous

n’avons pas besoin de postuler au milieu de notre carrière à de nouveaux postes pour

obtenir  une  évolution  de  notre  statut  universitaire.  Nous  pouvons  diriger  des

étudiant∙e∙s  au doctorat  dès notre prise de poste,  et  nous n’avons pas besoin de

produire un nouveau travail de type « thèse » pour l’obtention de notre permanence.

Le système HDR paraît  souvent très « exotique » aux universitaires québécois,  qui

comprennent  mal  la  différence  entre  l’existence  d’institutions  universitaires

indépendantes d’un côté, et l’existence d’un système institutionnel de contrôle et de

centralisation des carrières universitaires de l’autre.

 

Être enseignant dans une université canadienne 

  NF. Pourriez-vous nous décrire les conditions d’exercice du métier d’enseignant-chercheur à
l’UdeM ?

GF. Du côté de l’enseignement, la charge dépend des universités, des disciplines et des

aménagements  propres  à  chaque  situation  individuelle  (par  exemple  implications

dans  les  tâches  collectives,  chaires  de  recherche),  mais  elle  se  situe  globalement

autour de 12 crédits d’enseignement par année, soit quatre cours en moyenne. Un

cours est donné sur 13 semaines. Il correspond à une charge de 39 h d’enseignement

présentiel. À l’UdeM, dans les sciences humaines et sociales, le cours générique est un

cours de 3h au sein duquel le/la professeur∙e propose un enseignement de savoirs

fondamentaux sur  un aspect  de  sa  discipline.  Certains  cursus  prévoient  aussi  des
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cours de type TD réservés à des apprentissages plus pratiques. En géographie, c’est le

cas en géomatique et en géographie physique par exemple.

NF. Comment s’effectue, ce que nous appelons en France, la maquette d’enseignement ?
Quelle est la progression des enseignements ? 

GF. À la différence de la France, les départements n’élaborent pas des « plaquettes

pédagogiques »  qui  encadrent  l’approche  pédagogique  collective  au  sein  des

formations. Les programmes s’organisent plutôt autour de grandes orientations qui

rassemblent les cours individuels offerts par les professeur∙e∙s, qui enseignent bien

souvent leurs domaines de spécialité. Il est donc rare que les contenus pédagogiques

soient mis en commun entre professeur∙e∙s, ou entre professeur∙e∙s et chargés de

cours3. Les cours sont gérés individuellement par chaque professeur∙e qui en élabore

l’entièreté de son contenu et décide des modalités d’évaluation, qui sont d’ailleurs

présentées  en  début  d’année  dans  un  plan  de  cours.  Ce  dernier  représente  un

engagement contractuel entre l’enseignant∙e et les étudiant∙e∙s, et il est protégé par

le droit syndical (syndicat des étudiant∙e∙s). La quasi-absence de travail collectif sur

les  objectifs  d’acquisition  de  connaissances  et  de  compétences  à  l’échelle  des

formations  est  très  symptomatique  de  la  manière  dont  est  perçu  le  travail

académique au Québec :  une réalisation individuelle  plutôt  que collective  mettant

l’accent sur l’excellence en recherche plutôt que sur les objectifs des formations.

Au département de géographie de l’UdeM, le baccalauréat, équivalent de la licence,

comporte  deux  principales  orientations  que  les  étudiant∙e∙s  peuvent  prendre  à

partir  de  la  deuxième  année :  environnement  humain  d’un  côté,  environnement

physique de l’autre.

NF. Ce découpage de la formation entre, pour simplifier, géographie physique et humaine
n’est pas questionné ? Est-ce qu’il n’existe pas de cours transversaux ?

GF. Effectivement, la rupture entre géographie humaine et physique est importante,

certainement plus qu’en France. Certains collègues la déplorent. Nous pouvons y voir

la  convergence  de  différents  facteurs.  Tout  d’abord  et  comme  nous  l’avons

mentionné,  elle  découle  d’une faible  mise  en commun des  objectifs  pédagogiques

poursuivis par chaque enseignant∙e, en l’absence de cadres pédagogiques communs.

Ensuite,  elle  s’inscrit  dans  les  dynamiques  de  spécialisation  des  expertises  des

enseignant∙e∙s-chercheur∙e∙s d’un côté, des étudiant∙e∙s de l’autre. Ces exigences

sont la conséquence de différents facteurs structurels. Du côté des enseignant∙e∙s-

chercheur∙e∙s, les exigences de productivité et d’efficacité, qui se traduisent dans les

stratégies de carrière, les poussent à limiter leurs savoirs à leurs champs d’expertise.

Du  côté  des  étudiant∙e∙s,  l’Université  répond  aux  désirs  de  spécialisation  et

d’apprentissage utiles de ce qu’elle nomme, au côté du ministère de l’Enseignement

supérieur,  la  « clientèle  étudiante »4.  Enfin,  le  Québec  a  embrassé  l’évolution

épistémologique globale de la géographie, où les approches plus généralistes ont été

éclipsées par des formations et approches s’inscrivant dans les sciences naturelles du

côté de la géographie physique (principalement biologie, chimie, climatologie), dans

les sciences humaines et sociales du côté de la géographie humaine. L’analyse spatiale

occupe  peut-être  une  place  plus  transversale  dans  ce  contexte  de  fragmentation

disciplinaire, mais nous manquons de place pour approfondir ce sujet. 

Tout cela étant dit, l’offre de formation peut aussi apparaître moins spécialisée que

celle  de  certaines  universités  françaises,  où  les  contingents  étudiants  sont  plus

importants.  Il  existe  chez  vous  de  multiples  spécialités  qui  sont  offertes  dès  la
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Licence, ainsi qu’au sein des Masters. Au Québec, les effectifs étudiants plus réduits

limitent ces possibilités de spécialisation.

NF. Les relations entre enseignant∙e∙s et étudiant∙e∙s diffèrent de celles en France ? 

GF. De manière générale,  les  rapports entre les  étudiant∙e∙s  et  les  professeur∙e∙s

sont  très  horizontaux.  Les  universités  offrent  de  nombreux  mécanismes

institutionnels  pour  que  les  étudiant∙e∙s  puissent  faire  entendre  leurs  voix.  Les

représentants des associations étudiant∙e∙s et du syndicat des étudiant∙e∙s jouent

un rôle important dans la défense des intérêts des étudiant∙e∙s à l’université. Pour

certain∙e∙s, ces mécanismes ne visent qu’à satisfaire ce que l’Université considère

comme  une  « clientèle »,  ce  qui  se  traduirait  par  une  inclusion  symbolique  des

étudiant∙e∙s  dans  la  gouvernance  universitaire.  Si  cela  est  certainement  vrai,

l’université étant une importante machine institutionnelle aux logiques d’action et

de décision à la fois très opaques et verticales, il n’en reste pas moins que ce système

diffère  fortement  de  ce  qui  se  passe  en  France.  Les  rapports  étudiant∙e∙s-

professeur∙e∙s sont bien moins hiérarchiques. Par ailleurs, de nombreux mécanismes

sont  mis  en  œuvre  pour  lutter  contre  les  situations  de  harcèlement,  de  conflit

d’intérêt et toute formes de relations qui dérogent aux règlements éthiques mis en

œuvre par les universités. 

Pour en revenir aux enseignements proprement dits, au niveau du baccalauréat, bien

que  les  cours  de  géographie  humaine  dispensent  principalement  des  « savoirs

fondamentaux »  (situé  à  mi-chemin  entre  des  cours  magistraux  et  des  travaux

dirigés),  ils  demeurent  très  interactifs  et  alternent  enseignements  généraux  et

travaux plus pratiques ou participatifs. Aux cycles supérieurs (maîtrise et doctorat),

les cours de géographie humaine sont des séminaires de recherche dans lesquels un

groupe d’étudiant∙e∙s échange avec un∙e professeur∙e sur des lectures obligatoires,

et où le/la professeur∙e effectue des interventions de synthèse.

Être chercheur dans une université canadienne

NF. Vos  sujets  de  recherche  s’inscrivent  nécessairement  dans  des  axes  de  votre
laboratoire ? de votre université ? des priorités nationales ?

GF. À la différence de la France, les départements à l’intérieur des universités n’ont

pas d’obligation de formuler des programmes de recherche collectifs et supportent

très peu, tant d’un point de vue financier qu’institutionnel, les recherches menées

par leurs membres. Au Québec, la « performance » en recherche est très valorisée par

les universités. L’évaluation de la carrière accorde ainsi une très grande importance à

ce  volet  de  la  tâche  professorale,  particulièrement  aux  publications  et  aux

financements obtenus. Et puis, la culture entrepreneuriale est très développée dans la

recherche.

NF. Qu’est que vous appelez culture entrepreneuriale ?

GF. Véritable  injonction  institutionnelle,  la  recherche  est  portée  par  toute  une

organisation  structurelle  visant  à  valoriser  la  réussite  individuelle  des

chercheu∙r∙se∙s.  La  recherche  est  donc  avant  tout  pensée  comme  le  fruit  d’une

réalisation individuelle. Selon des principes organisationnels empruntés aux sciences

dures,  les  chercheu∙r∙se∙s  sont  invité∙e∙s  à  constituer  autour  d’elles/eux  une

infrastructure  de  recherche  leur  permettant  d’optimiser  leurs  recherches  et  leur
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valorisation scientifique. Comme me le confiait un collègue en études urbaines au

début de ma carrière : « lorsque tu es professeur, tu gères une petite PME ». En effet,

dès l’embauche, il est attendu que le/la professeur∙e monte des projets de recherche

structurant autour de ses domaines de spécialité. Le/la professeur∙e ne le fait pas

seule.  Grâce  aux  financements  qu’elle/il  est  censé∙e  obtenir,  elle/il  s’entoure

d’étudiant∙e∙s et de professionnelle∙s de recherche, qui travaillent à diversifier et

valoriser la recherche menée par le/la professeur∙e. Tout ceci constitue, à l’intérieur

des départements, des « labs » animés par chaque chercheur∙e.

Bien  sûr,  tout  cela  relève  d’une  certaine  injonction  autour  de  laquelle  chaque

enseignant∙e-chercheur∙e  se  positionne  différemment  en  fonction  de  sa

personnalité, de ses intérêts et de ses sujets de recherche. Mais ce qui est sûr, c’est

que ce système entrepreneurial pousse à la simplicité de l’individualisme, plutôt qu’à

la complexité du collectif, à la recherche de l’utilité plutôt qu’à celle du sens. Cela

explique  aussi,  selon  moi,  pourquoi  les  dynamiques  collectives  au  sein  des

départements,  tant dans la recherche que dans l’enseignement,  sont bien souvent

minimes.

La conception entrepreneuriale de la recherche est aussi le résultat d’une dynamique

structurelle favorisée tant par les universités que par les organismes de financement.

Au Québec, les chercheur∙e∙s ont accès à deux principales sources de financement

institutionnelles : le Fonds de recherche du Québec (FRQ) au niveau provincial, et le

Conseil de Recherche en Science Humaine du Canada (CRSH) à l’échelon fédéral. Ces

programmes proposent différents types de financement en fonction des objectifs de

la recherche d’une part, du profil des chercheur∙e∙s d’autre part. Si, en France, l’ANR

favorise dès le début de carrière (par ex. avec les financements JCJC) la constitution

d’équipes  de  recherche,  les  financements  de  début  de  carrière  au  Québec  sont

principalement faits pour appuyer les chercheur∙e∙s dans le développement de leurs

travaux individuels. Les financements sont donc aussi plus restreints. Par exemple, le

programme  « Établissement  de  nouveaux  chercheurs  et  de  nouvelles  chercheuses

universitaires » du FRQ propose un financement de 45 000 CAD (30 000 euros environ)

sur trois ans. Ce périmètre plus restreint des financements, qui permet aussi des taux

de  réussite  relativement  élevés,  permet  aux  jeunes  chercheur∙e∙s  de  disposer  de

fonds de recherche, sans pour autant faire face à la lourdeur gestionnaire qui va de

pair avec la coordination d’équipes de recherche.

En  parallèle,  les  organismes  gestionnaires  proposent  des  financements  plus

importants dédiés cette fois aux équipes de recherche. Cependant, ces financements

n’appuient pas la réalisation de recherches proprement dite, mais plutôt tout ce qui

relève  de  « l’infrastructure  de  recherche »  (par  exemple  événements,  appuis  aux

étudiant∙e∙s, appuis à la production scientifique). Dans ce contexte, il  est courant

que les chercheur∙e∙s soient impliqué∙e∙s,  à des degrés divers,  dans de multiples

projets de recherche à la fois individuels (pour mener leurs propres recherches) et

collectifs (pour créer des synergies entre les recherches menées individuellement et

pour favoriser leurs diffusions).

  NF. N’est-ce pas lié à une conception différente du savoir scientifique et de sa diffusion ? 

GF. Oui, je pense. Il faut aussi voir les injonctions à la production de connaissances

théoriques  et  fondamentales  comme  la  conséquence  de  l’importante

marchandisation  de  la  production  des  savoirs  académiques,  dont  les  logiques  de
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concurrence s’organisent autour de l’établissement d’indices de performance de la

diffusion  de  la  recherche  (citation  index  par  exemple).  Pour  les  grandes  revues

internationales  et  les  éditeurs  commerciaux  qui  les  possèdent,  la  production  de

savoir théoriques et fondamentaux permet de toucher un lectorat plus important, et

donc  de  favoriser  les  indices  de  citation.  Pour  les  chercheur∙e∙s,  augmenter  son

score  de  citation  apporte  de  la  reconnaissance  qui  donne  accès  en  retour  à  des

meilleurs financements, de meilleures étudiantes, etc. De récentes études ont montré

que les scores de citation sont devenus des facteurs de jugement très influents au sein

des comités de recrutement des universités canadiennes.

Les  universités  participent  aussi  à  cette  tendance.  Répondant  bien  souvent  à  la

pression  des  organismes  subventionnaires  et  du  ministère  de  l’enseignement

Supérieur, tout en cherchant à attirer le plus d’étudiant∙e∙s possibles, les universités

valorisent  leurs  positionnements  dans  les  classements  internationaux,  tout  en

demandant aux départements de mettre en place des stratégies visant à améliorer

leurs  indicateurs  d’excellence  dans  la  recherche,  principalement  le  nombre  de

publications  et  le  montant  des  financements  obtenus  par  les  chercheur∙e∙s.  Les

financements accordés aux Universités5 s’établissent aussi de plus en plus en fonction

de  critères  de  performance,  comme  leur  attractivité  internationale  (nombre

d’étudiant∙e∙s  étranger∙ère∙s  inscrit∙e∙s),  le  temps  de  diplomation et  le  nombre

d’étudiant∙e∙s et de diplômé∙e∙s inscrit∙e∙s dans des programmes identifiés comme

prioritaires6. 

Faire une thèse au Canada

NF. Est-ce  que  tou∙te∙s  les  étudiant∙e∙s  ayant  validé  un  Master  peuvent  s’inscrire  en
thèse ?  Doivent  elles/ils  avoir  obligatoirement  un  financement  pour  entreprendre  une
thèse ?

GF. Oui les étudiant∙e∙s peuvent s’inscrire en thèse si elles/ils ont obtenu auparavant

un diplôme de maîtrise, ou l’équivalent. Du côté des financements, le FRQ et le CRSH

proposent des financements pour les étudiant∙e∙s à la maîtrise et au doctorat sur

concours  annuels.  Les  professeur∙e∙s  doivent  aussi,  au  mieux  de  leurs  capacités,

prévoir  le  financement  de  leurs  étudiant∙e∙s  de  maîtrise  et  de  doctorat.  Les

professeur∙e∙s mobilisent aussi leurs financements de recherche pour appuyer leurs

étudiant∙e∙s. Le FRQ et le CRSH attendent que 50 % au moins de leurs financements

de recherche aille au financement de la « relève » étudiante, que ce soit sous la forme

de bourses ou de contrats de recherche. Un tel système diffère donc largement du

système français.

NF. Comment se passe l’encadrement de la recherche dans ce contexte ?

GF. Du côté de la formation à la recherche, les étudiant∙e∙s en maîtrise et en doctorat

collaborent  activement  avec  le/la  professeur∙e,  notamment  en  intégrant  leurs

projets de recherches. Cela favorise la formation par la recherche. Par ailleurs, il faut

noter  que  l’expérience  en  enseignement  n’est  pas  considérée  comme un  élément

central de la formation des jeunes chercheur∙e∙s. La prise en charge d’enseignement,

en tant que chargé∙e de cours, arrive généralement en fin de doctorat, au moment de

la rédaction de la thèse. Là encore, c’est avant tout la production scientifique qui est

valorisée aux cycles supérieurs car elle sera un critère déterminant dans la poursuite

de la carrière universitaire.
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De même, la formation à la recherche au sein des départements est assez éloignée de

celle  de  la  France.  Tout  d’abord,  il  est  attendu que  les  étudiant∙e∙s  développent

d’importants savoirs théoriques avant de se lancer dans les recherches empiriques

proprement dites. Au cours de leur première année, les étudiant∙e∙s de maîtrise et

de doctorat suivent une série de séminaires à la fois thématiques et méthodologiques

afin de se former à l’analyse théorique et à la lecture critique. Dès la maitrise qui se

réalise  sur  deux  années  et  se  traduit  par  la  réalisation  d’un  unique  mémoire  de

recherche  (à  l’image  de  ce  qui  peut  aussi  se  faire  dans  certaines  institutions

françaises,  comme l’EHESS),  les étudiant∙e∙s doivent formuler un cadre théorique

précis, s’inscrivant dans un sous-champ spécifique de la discipline.

En doctorat, les étudiant∙e∙s doivent passer deux examens obligatoires au cours de

leurs deux premières années de scolarité. Tout d’abord, l’examen général de doctorat

qui peut prendre de multiples formes selon les exigences des départements et des

universités.  Au  département  de  géographie  de  l’UdeM,  l’étudiant∙e  identifie  trois

thématiques liées à son sujet de doctorat (par ex. « géographie politique ») et à ses

intérêts de recherche. Il/elle élabore une liste de lecture pour chaque thème (entre

20 et  30  lectures  fondamentales).  Ensuite,  un  jury  de  trois  professeur∙e∙s  est

constitué  (le/la  direct∙eur∙rice  et  deux  évaluat∙eu∙rices,  dont  au  moins  un∙e

externe).  Chaque professeur∙e est  responsable  d’une liste  de lecture.  L’étudiant∙e

dispose d’environ 6 mois pour assimiler la littérature. À l’issue de ce délai, chaque

professeur∙e envoie une ou plusieurs questions de fonds liées à la liste dont il/elle est

responsable. L’étudiant∙e dispose ensuite d’un mois pour répondre à l’ensemble des

questions dont il présentera le résultat devant le jury. Une fois l’examen de synthèse

réussi, l’étudiant∙e prépare son projet de recherche, qui consiste en la rédaction d’un

document  présentant  la  question  de  recherche,  le  contexte,  les  objectifs  et  la

méthodologie du travail doctoral. Le travail est présenté à l’écrit à un jury composé

de trois évaluat∙eu∙rices (dont au moins un∙e externe) et en soutenance publique. À

l’issue de ces deux examens, l’étudiant∙e peut commencer sa recherche empirique.

Comme en France, la maîtrise est vue comme une première marche vers la recherche.

Les étudiant∙e∙s doivent montrer qu’ils/elles maîtrisent les outils fondamentaux de

la recherche.  Au contraire,  en thèse,  les  étudiant∙e∙s doivent produire une réelle

contribution originale à l’avancée des connaissances. Dans ce contexte, la maîtrise de

la littérature, à la fois fondamentale et récente, est très attendue. Si ce travail est

entamé en maîtrise, il est beaucoup plus poussé en thèse.

NF. Et est-ce que ces exigences changent fondamentalement le travail  de recherche des
étudiant∙e∙s par rapport à la France ? 

GF. Les exigences de scolarité que je viens de mentionner présentent du pour et du

contre.  Le  pour  d’abord.  Si  je  compare  avec  ma  propre  formation  française  à  la

recherche (et les choses ont sûrement largement évolué depuis les quinze dernières

années),  l’absence  d’une telle  exigence  de  formation tend,  ou  tendait,  à  favoriser

celles et ceux qui disposent déjà d’une certaine connaissance de la littérature et des

outils méthodologiques liés à la démarche et réflexivité scientifiques, notamment les

étudiant∙e∙s qui ont suivi des parcours d’excellence (par ex. classes préparatoires,

grandes  écoles).  Au  Canada  au  contraire,  les  exigences  de  formation  présentent

l’avantage de former les étudiant∙e∙s à la réflexivité et à la démarche scientifique, en

mettant  tou∙te∙s  les  étudiant∙e∙s  sur  un  pied  d’égalité.  À  l’issue  de  leurs  deux

premières années de formation, les étudiant∙e∙s en doctorat disposent donc d’une
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connaissance poussée des grands courants théoriques actuels dans leurs domaines de

spécialité, ce qui leur permettra par la suite de contribuer aux discussions actuelles

dans leurs champs de recherche. Une telle démarche est aussi adaptée à la mobilité

disciplinaire,  qui  est  beaucoup plus  forte  en Amérique du Nord qu’en France.  Un

certain nombre de nos étudiant∙e∙s commence un doctorat de géographie sans en

avoir jamais fait.

  NF. Et le contre ? 

GF. Le  contre  renvoit  à  une  discussion  plus  large  touchant  aux  démarches

scientifiques d’un côté, et à l’influence du contexte institutionnel de production des

connaissances dans le monde anglo-saxon de l’autre. Les spécificités de la formation à

la recherche détaillées précédemment renvoient tout d’abord à la domination des

approches hypothético-déductives dans la démarche scientifique au Canada et dans le

monde  anglo-saxon.  Découlant  de  la  démarche  scientifique  privilégiée  par  les

sciences dures, le travail empirique doit avant tout servir à valider ou invalider la

formulation  d’hypothèses  élaborées  à  partir  de  la  construction  d’un  état  des

connaissances  récent  sur  un sujet  donné.  Dans ce  contexte,  l’empirie  est  mise  au

service  de  la  théorie,  et  non  l’inverse.  Il  est  ainsi  courant  que  certain∙e∙s

étudiant∙e∙s  en  doctorat  rencontrent  d’importantes  déconvenues  lors  de  la

réalisation des recherches de terrain,  car celui-ci  est  souvent en décalage avec la

formulation  initiale  de  leurs  hypothèses.  Puisque  la  méthode  inductive  n’est  pas

valorisée, les étudiant∙e∙s ont parfois du mal à adapter leurs méthodes et approches

lors du travail de terrain, ou à reformuler leurs cadres analytiques en fonction des

résultats  obtenus.  Et  puis,  une  fois  encore,  l’approche  hypothético-déductive  est

souvent  perçue  comme  plus  « efficace »  que  l’approche  inductive,  souvent  plus

sinueuse.

  N.F. Finalement,  il  s’agit  en  fait  plus  généralement  d’une  conception  différente  de  la
géographie et du travail universitaire entre la France et le Canada, non ?

GF. Oui bien sûr. Les géographes français le savent bien, la géographie anglo-saxonne,

et à l’intérieur d’elle canadienne, est une discipline beaucoup plus théorique. Si nous

ne  pourrons  développer  ici  les  raisons  historiques  et  scientifiques  d’une  telle

situation, je pense que l’un des effets positifs est que la géographie humaine anglo-

saxonne, et par extension celle qui pratique en anglais, ne se sent pas moins apte que

d’autres  disciplines  à  contribuer  aux  grands  débats  théoriques  qui  animent  les

sciences humaines et sociales aujourd’hui, ce qui peut être parfois le cas en France.

Cela étant dit,  il  faut  aussi  avoir  un regard critique sur l’importance donnée à la

théorie dans la géographie (et dans d’autres sciences humaines et sociales) lorsqu’elle

devient  une injonction.  En effet,  on  ne  peut  que  constater  l’appauvrissement  des

recherches empiriques dans la production académique internationale, voire même la

généralisation  de  stratégies  visant  à  « tordre »  les  données  pour  les  faire

correspondre  aux  hypothèses  formulées.  Cela  n’est  d’ailleurs  pas  propre  à  la

géographie.  Les ouvrages méthodologiques formant à la recherche, qui foisonnent

dans le monde anglo-américain, regorgent aussi de conseils visant l’amélioration de

la productivité  académique.  Lors  de mon premier post-doctorat  au Canada,  je  me

souviens  que  l’un  de  ces  ouvrages,  donné  aux  étudiant∙e∙s  en  formation  à  la

recherche,  déconseillait  la  lecture de livres « car personne n’en lit  plus »,  tout en

indiquant qu’il fallait limiter sa revue de littérature à des articles « qui ont été publiés

dans les cinq dernières années ». Les recherches théoriques, qui « parlent à tout le
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monde », ont aussi plus de chances d’être citées. Les revues internationales favorisent

donc aussi la production de savoirs fondamentaux car ils répondent bien aux modèles

économiques des grands éditeurs internationaux. 

NOTES

1. L’usage de l’écriture inclusive a été institutionnalisé à l’UdeM et dans la plupart des universités

canadiennes. Le guide pour l’UdeM est disponible ici : https://francais.umontreal.ca/soutiller-en-

francais/ecriture-inclusive/.

2. Les  conditions  de  travail  des  employés  dans  la  plupart  des  universités  québécoises  sont

protégées par des conventions collectives,  fruits d’ententes entre des syndicats représentants

différents corps de métiers (par exemple professeur∙e, employé∙e∙s de recherche, chargé∙e∙s de

cours, étudiant∙e∙s) et l’Université. Il existe 14 syndicats à l’UdeM, qui représentent chacun un

corps de métier. Ce sont donc des syndicats corporatifs, et non politiques. Un corps de métier ne

peut donc être représenté par plusieurs syndicats.

3. À la différence de la France, les conditions des chargé∙e∙s de cours sont protégées par le droit

syndical et leurs niveaux de salaires sont bien plus élevés qu’en France. En 2022 par exemple,

selon  la  convention  collective  des  chargé∙e∙s  de  cours  (https://rh.umontreal.ca/fileadmin/

ressourceshumaines/documents/conventions_et_ententes/Convention_collective_SCCCUM.pdf),

un cours de trois crédits est payé, en 2022, 10 072,43 CAD.

4. Comme  en  témoigne,  entre  autres  exemples,  le  dernier  document  cadre  de  politique  de

financement des Universités publiés par le ministère de l’Enseignement supérieur : https://cdn-

contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/Universites/Services-

administratifs-universites/Politique-financement-universites.pdf. 

5. En  2024,  selon  l’exercice  comptable  de  l’UdeM,  65 %  de  son  financement  provient  des

subventions  du  ministère  de  l’Enseignement  Supérieur,  et  17 %  des  droits  de  scolarités,  qui

représentent les deux principaux postes de revenu de l’université. Bien que les universités soient

autonomes dans leurs stratégies de gestion, elles restent ainsi des institutions publiques.

6. URL:  https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/

Universites/Services-administratifs-universites/Politique-financement-universites.pdf 
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Illustration 1 - Tous les versants tiennent sur un plan, Chamonix (France). 1936, Héliogravure
SADAG, Bellegarde

© Collection Maxime Petre.

Illustration 2 - Tous les versants tiennent sur un plan, Chamonix (France). Années 50, auteur
inconnu

© Collection Maxime Petre.
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et al
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Illustration 3 - Les ombres et lumières de Pierre Novat portent un bloc-diagramme fait pour le ski.
Valloire (France). 1971, Pierre Norat

© Collection Maxime Petre.
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Un type de temps immuable : le froid sans
précipitation

Des ciels quasiment toujours bleus

9 

Illustration 4 - « Le soleil du Midi sur la neige de Savoie » Valloire (France). 1969 Bernard Grange 

© Collection Maxime Petre.
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Illustration 5 - « Le soleil brille au-dessus des Portes du soleil » (Suisse et France). 2010, Kaliblue

Source : Site allchalets (hébergements à la montagne). URL https://www.allchalets.com/system/cms/
files/46/files/original/portes-du-soleil-piste-map.pdf 

10 

Illustration 6 - Ciel laiteux en arrière-plan du domaine de ski alpin de Mijoux-La Faucille - Monts Jura
(France). 1969, Pierre Novat

© Collection Maxime Petre.
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Illustration 7 - Les bleus du plan de Saint-Moritz - Corviglia - Piz Nair (Suisse). 1966, Max Bieder

© Collection Maxime Petre.

Chutes de neige jamais, manteau neigeux toujours

12 
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Illustration 8 - Des versants plus ou moins enneigés, Les 2 alpes (France). 1988, Roger David 

© Collection Maxime Petre.

Illustration 9 - Le choix de l’île et de la vue en plongée, Les 7 Laux (France). 1985, Roger David

© Collection Maxime Petre.
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Illustration 10 - Vert en bas et blanc en haut autour des Portes du soleil (Suisse et France). 1975,
Pierre Novat

© Collection Maxime Petre.
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Illustration 11 - La neige sur des rives du Léman aux Portes du soleil (Suisse et France). Années 80,
Winfried Kettler

© Collection Maxime Petre.

Illustration 12 - Ni plus ni moins de neige sur les rives du Léman ou aux sommets des Portes du
soleil (Suisse et France). 2024, Kaliblue

Source : site valleedaulps [OfÏce du tourisme, Haute Savoie]. URL: https://www.valleedaulps.com/
medias//images/info_pages/plan-des-pistes-des-portes-du-soleil-5396.pdf
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15 

Tableau 1 - Quelques caractéristiques climatiques hivernales à Chamonix (moyenne 1981-2010)

Données Météo-France.
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Illustration 13 - Vallée de Chamonix sous la neige (France). 2000, Pierre Novat

© Collection Maxime Petre.
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Évolution historique : du simple repérage aux œuvres
d’art

Avant les années 1960-70 et le plan Neige 

18 

Illustration 14 - Les dégradés de bleus de l’Alpe d’Huez (France). 1947, Burlet

© Collection Maxime Petre.
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Illustration 15 - La station de ski et thermale de Badgastein (Autriche). 1958, Oberbacher

© Collection Maxime Petre.

Illustration 16 - Les premières installations pour remonter la pente à Lenk (Suisse). 1937, auteur
inconnu

© Collection Maxime Petre.
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Illustration 17 - Super Besse (France). Années 1960, G. Pouzargue

© Collection Maxime Petre.
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Illustration 18 - Super Besse (France). Années 1970, Edi

© Collection Maxime Petre.

Illustration 19 - Super Besse (France). 1985, Croizet Conseil

© Collection Maxime Petre.
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Illustration 20 - Super Besse (France). 1996, Pierre et Frédérique Novat

© Collection Maxime Petre.

L’aménagement progressif des pentes de ski : uniformisation et
diversification des légendes de plans de pistes
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Illustration 21 - Le projet de station de Val Thorens (France). 1969, Pierre Novat

© Collection Maxime Petre.
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Illustration 22 - Des aires protégées pour le tétras-lyre sur le plan du Grand Bornand (France), détail.
2024, Kaliblue

Source: site legrandbornan [GrandBo ! Le village du Bo !Vivre, OfÏce du tourisme]. URL: https://
www.legrandbornand.com/medias/documents/
plandespistes_grandbornand_2025_V1_avec_legendes.pdf

24 

Les plans de pistes de ski : une saison hivernale fantasmée

EchoGéo, 71 | 2025

17

https://www.legrandbornand.com/medias/documents/plandespistes_grandbornand_2025_V1_avec_legendes.pdf
https://www.legrandbornand.com/medias/documents/plandespistes_grandbornand_2025_V1_avec_legendes.pdf
https://www.legrandbornand.com/medias/documents/plandespistes_grandbornand_2025_V1_avec_legendes.pdf
https://www.legrandbornand.com/medias/documents/plandespistes_grandbornand_2025_V1_avec_legendes.pdf
https://www.legrandbornand.com/medias/documents/plandespistes_grandbornand_2025_V1_avec_legendes.pdf
https://www.legrandbornand.com/medias/documents/plandespistes_grandbornand_2025_V1_avec_legendes.pdf


Illustration 23 - Un excès d’informations sur le plan de Mörlialp (Suisse). 2024, Arne Rohweder

Source : Site carte-panoramique, Arne Rohweder GmbH. URL: https://carte-panoramique.ch/fr/cartes-
panoramiques/plan-des-piste/moerlialp-giswil-hiver
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Illustration 24 - Un plan vu du ciel de la station de Kronplatz (ou Plan de Corones) en Italie. 2011,
Rotwild 

Source : site skimap.org (archive de cartes). URL https://files.skimap.org/
u2zxwgr2tc0n6791laedfahqm5qg.jpg 
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Illustration 25 - Un plan mettant l’accent sur des éléments du patrimoine naturel et culturel de
Toggenburg (Suisse). 2023, auteur inconnu

Source : Site Chäserrug [Toggenburg Bergbahnen AG]. URL: https://www.chaeserrugg.ch/chaeserrugg/
informieren/medien-und-downloads/downloads/prospekte/
small_en_chaeserrugg_winterprospekt_23_24.pdf

La neige artificielle en trompe l’œil
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https://www.chaeserrugg.ch/chaeserrugg/informieren/medien-und-downloads/downloads/prospekte/small_en_chaeserrugg_winterprospekt_23_24.pdf


Illustration 26 - Enneigement artificiel aux Houches : « la neige automatique pour un ski canon »
(France). 2006, Jacques Weltert

© Collection Maxime Petre.

28 

Illustration 27 - Enneigement artificiel aux Angles (France). 2011, Pierre Novat

© Collection Maxime Petre.
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Illustration 28 - L’enneigement artificiel disparaît des plans de La Clusaz (France). 2024,
AED Montagne, Sylvestre Bénard

URL : https://lumiplay.link/interactive-map/La-Clusaz-Manigod/fr
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Conclusion

31 

Les plans de pistes de ski : une saison hivernale fantasmée

EchoGéo, 71 | 2025

22

https://lumiplay.link/interactive-map/La-Clusaz-Manigod/fr


32 

Illustration 29 - Stratocumulus dans le ciel de Mount Ashland (États-Unis). 2023, James Niehues

Source : Site Mt. Ashland Ski Area. URL: https://www.mtashland.com/trail-maps/

Les plans de pistes de ski : une saison hivernale fantasmée

EchoGéo, 71 | 2025

23

https://www.mtashland.com/trail-maps/
https://www.mtashland.com/trail-maps/


BIBLIOGRAPHIE

Tropics

In

Le changement climatique. Europe. Asie septentrionale. Amérique du nord

Sud-Ouest européen 

In Situ 

Projets de paysage 

Collection EDYTEM. Cahiers de géographie 

In

Représenter l’espace. L’imaginaire spatial à l’école

Revue de géographie alpine 

Mappemonde 

Geographica Helvetica 

Plans des pistes, les domaines skiables de France dessinés par

Pierre Novat

Skipass

Exercice

Espaces. Tourisme et loisirs

Les plans de pistes de ski : une saison hivernale fantasmée

EchoGéo, 71 | 2025

24

https://tropics.univreunion.fr/2906
http://journals.openedition.org/soe/3891
https://doi.org/10.4000/soe.3891
http://journals.openedition.org/insitu/11243
https://doi.org/10.4000/insitu.11243
https://doi.org/10.4000/insitu.11243
http://journals.openedition.org/paysage/23632
https://doi.org/10.4000/paysage.23632
https://doi.org/10.4000/paysage.23632
https://www.persee.fr/doc/edyte_1762-4304_2009_num_8_1_1087
https://doi.org/10.3406/edyte.2009.1087
http://journals.openedition.org/rga/12792
http://journals.openedition.org/rga/12792
https://doi.org/10.4000/rga.12792
https://www.persee.fr/doc/mappe_0764-3470_1990_num_18_2_2564
https://www.persee.fr/doc/mappe_0764-3470_1990_num_18_2_2564
https://doi.org/10.3406/mappe.1990.2564
https://gh.copernicus.org/articles/75/393/2020/
https://doi.org/10.5194/gh-75-393-2020
https://www.skipass.com/news/157205-histoire-imagee-du-plan-des-piste.html
https://www.skipass.com/news/157205-histoire-imagee-du-plan-des-piste.html
https://exercice.co/Panoramas-plans-des-pistes-une-conquete-artistique-de-la-montagne
https://exercice.co/Panoramas-plans-des-pistes-une-conquete-artistique-de-la-montagne


Physio-

Géo 

Diacronie 

Cinquième édition du Festival Printemps des

cartes

NOTES

1. Pierre Nova, panoramiste de montage

RÉSUMÉS

Les plans de pistes de ski : une saison hivernale fantasmée

EchoGéo, 71 | 2025

25

http://journals.openedition.org/physio-geo/1010
https://doi.org/10.4000/physio-geo.1010
https://doi.org/10.4000/physio-geo.1010
http://journals.openedition.org/diacronie/9820
http://journals.openedition.org/diacronie/9820
https://doi.org/10.4000/diacronie.9820
https://hal-lara.archives-ouvertes.fr/INRIA-MECSCI/hal-04589120v1
https://hal-lara.archives-ouvertes.fr/INRIA-MECSCI/hal-04589120v1
https://hal-lara.archives-ouvertes.fr/INRIA-MECSCI/hal-04589120v1
https://hal-lara.archives-ouvertes.fr/INRIA-MECSCI/hal-04589120v1
https://fresques.ina.fr/montagnes/fiche-media/Montag00126/pierre-novatpanoramiste-de-montagne.html
https://fresques.ina.fr/montagnes/fiche-media/Montag00126/pierre-novatpanoramiste-de-montagne.html
https://fresques.ina.fr/montagnes/fiche-media/Montag00126/pierre-novatpanoramiste-de-montagne.html
https://fresques.ina.fr/montagnes/fiche-media/Montag00126/pierre-novatpanoramiste-de-montagne.html


INDEX

Keywords : 

Thèmes : 

Mots-clés : 

AUTEURS

ALEXIS METZGER 

Geoforum

Métropolitiques

MAXIME PETRE 

Skipass

Exercice

MARTINE TABEAUD 

The conversation 

La veille du ciel. Aquarelles météorologiques

d'André des Gachons

Communications

Les plans de pistes de ski : une saison hivernale fantasmée

EchoGéo, 71 | 2025

26

mailto:alexis.metzger@insa-cvl.fr
https://metropolitiques.eu/A-Londres-la-promotion-meteorologique-du-metro.html
https://metropolitiques.eu/A-Londres-la-promotion-meteorologique-du-metro.html
https://www.skipass.com/news/157205-histoire-imagee-du-plan-des-piste.html
https://www.skipass.com/news/157205-histoire-imagee-du-plan-des-piste.html
https://exercice.co/Panoramas-plans-des-pistes-une-conquete-artistique-de-la-montagne
https://exercice.co/Panoramas-plans-des-pistes-une-conquete-artistique-de-la-montagne
https://theconversation.com/comment-nommer-les-nuages-une-histoire-entre-science-et-art-250220
https://theconversation.com/comment-nommer-les-nuages-une-histoire-entre-science-et-art-250220
https://www.persee.fr/doc/comm_0588-8018_2023_num_112_1_3116


EchoGéo 

71 | 2025
Artisanat minier : pouvoir et territorialisation dans le
Sud Global

Paysages de vie des retraités du désert d’Arizona ou
la fabrique d’une communauté en marge
Entretien avec David Frati réalisé le 11 mars 2025 par Sophie Didier
(transcrit avec noScribe v. 0.5)
Landscapes of retired life in the Arizona desert or the making of a community on
the margins. Interview with David Frati conducted on 11th March 2025 by
Sophie Didier (transcribed with noScribe v. 0.5)

David Frati et Sophie Didier

Édition électronique
URL : https://journals.openedition.org/echogeo/28712
DOI : 10.4000/140ds 
ISSN : 1963-1197

Éditeur
Pôle de recherche pour l'organisation et la diffusion de l'information géographique (CNRS UMR 
8586)

Référence électronique
David Frati et Sophie Didier, « Paysages de vie des retraités du désert d’Arizona ou la fabrique d’une
communauté en marge », EchoGéo [En ligne], 71 | 2025, mis en ligne le 31 mars 2025, consulté le 17
octobre 2025. URL : http://journals.openedition.org/echogeo/28712  ; DOI : https://doi.org/
10.4000/140ds 

Ce document a été généré automatiquement le 7 septembre 2025.

Le texte seul est utilisable sous licence CC BY-NC-ND 4.0. Les autres éléments (illustrations, fichiers
annexes importés) sont susceptibles d’être soumis à des autorisations d’usage spécifiques.

https://journals.openedition.org
https://journals.openedition.org
https://journals.openedition.org/echogeo/28712
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/


Paysages de vie des retraités du
désert d’Arizona ou la fabrique
d’une communauté en marge
Entretien avec David Frati réalisé le 11 mars 2025 par Sophie Didier
(transcrit avec noScribe v. 0.5)

Landscapes of retired life in the Arizona desert or the making of a community on

the margins. Interview with David Frati conducted on 11th March 2025 by

Sophie Didier (transcribed with noScribe v. 0.5)

David Frati et Sophie Didier

RÉFÉRENCE

David FRATI

Les réfractaires du désert. Rejet du travail et appropriation de l’espace dans le désert d’Arizona

2024. Nanterre, Presses Universitaires de Paris Nanterre, 242 p.

1 L’ouvrage de David Frati nous fait vivre l’univers singulier du désert de La Posa en Arizona, en

périphérie de Quartzsite, où vieux et moins vieux réfractaires au travail s’installent d’octobre à

avril moyennant un loyer modique versé au Bureau of Land Management1. Via une ethnographie

serrée sur quatre hivers passés à La Posa, David Frati a pu mener l’enquête auprès de 80 de ces

résidents  temporaires  de  La Posa,  dont  une  quarantaine  a  fait  l’objet  d’entretiens  plus

approfondis.  L’enquête  propose  des  résultats  qui  sont  loin  des  clichés  entretenus  sur  les

snowbirds et la belle vie du troisième âge en camping-car. L’entrée par la sociologie du don et par

des méthodes ethnographiques est indissociable d’une analyse des modes d’habiter de ses sujets,

depuis les enfilades de RV Parks2 à Quartzite au bord de l’autoroute jusqu’aux emplacements de

La Posa matérialisés par les moquettes en plastique imitation pelouse, au bout de la piste et à

droite  après  les  poubelles….  Vivre  en  camping-car  dans  le  désert,  vivre  sous  la  tente  ou  en

cabane, arriver en voiture ou à vélo, tout cela produit des paysages de vie singuliers pour ces
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snowbirds fauchés venus du Midwest, du Canada ou de la Nouvelle-Angleterre, et chassés des

villes  où  ils  ne  peuvent  plus  se  permettre  financièrement  de  vivre.  Le  volume même de  ces

migrations et de ces regroupements dans le désert interpelle…

2 Le cœur de l’ouvrage tient à l’interprétation par David Frati du départ à La Posa comme d’une

volonté  de  ces  hommes  et  de  ces  femmes,  pour  la  plupart  membres  des  classes  populaires

blanches, de faire sécession d’un système de vie étatsunien pensé par et pour la consommation,

jusque  dans  la  vieillesse  et  ses  temps  non  travaillés :  d’autres  modèles,  ceux  des  Active

Retirement  Communities3,  fonctionnent  d’ailleurs  dans  les  discours  des  résidents  de  La Posa

comme en opposition au leur. Le renoncement au travail (dont on verra qu’il n’est pas pratiqué

exactement dans les mêmes termes pour tous et surtout pour toutes) et à la maison en dur qui va

avec  ouvre  un  espace  de  liberté  pour  ces  hommes  et  ces  femmes  abimés  par  la  vie  et  leur

condition sociale, mais de liberté toute relative. La négociation de l’arrivée et de l’installation

dans le camp, l’apprentissage des règles autour notamment du don et de l’échange, mais aussi la

tolérance  ou  l’intolérance  vis-à-vis  de  certains  interdits  (drogue  notamment)  se  lisent  dans

l’enchaînement des activités quotidiennes qui rythment les pages de l’ouvrage : prendre le petit-

déjeuner chez Suzee, sortir en ATV4 en groupe, et grand moment du livre, chanter au karaoké de

Donnie et Patty, les piliers du camp… Tout cela participe du petit théâtre de La Posa que David

Frati nous révèle grâce à une ethnographie embarquée au plus près de ses sujets, complétée par

une série de portraits photographiques qui incarnent de manière bienvenue cette structuration

sociale particulière.

3 Pour les lecteurs géographes, l’ouvrage de David Frati intéressera pour son analyse de la fabrique

d’une communauté en marge qui s’invente les normes d’un habiter collectif alternatif, dans les

creux du territoire étatsunien, tout autant qu’elle subit la dureté de cette condition marginale,

en démêlant ici, dans le Sud-Ouest des États-Unis, les imbrications entre marge spatiale et marge

sociale.

  Sophie Didier (SD). Je voulais commencer avec une question qui a trait aux manières de
faire du terrain dans ton travail. Tu as passé quatre hivers à La Posa pour ton enquête, en
aller-retours avec Nanterre où ta thèse était basée. Au cœur de ton ouvrage, il y a quelque
chose de très important, c'est le fameux don initial de l'espace dont bénéficient les résidents
de La Posa, et dont tu as aussi bénéficié. Du coup, je voulais en savoir un petit peu plus sur
la manière dont toi tu as négocié ta place. Comment aussi as-tu quitté ces résidents pour
revenir tous les hivers ? Est-ce que tu as échangé des messages, ou est-ce que tu revenais
sans être annoncé ? Comment es-tu entré et comment t’es-tu malgré la distance, maintenu
dans le terrain, car finalement, ça nous dit aussi des choses sur l'éloignement par rapport
aux enquêtés et aux terrains lointains…

David Frati (DF). L'entrée sur mon terrain, elle s'est passée exactement de la manière

dont je l'ai décrite dans le livre, à savoir, les premières pages du livre, ce n'est pas un

roman,  c'est  véritablement  ce  qui  s'est  passé.  C'est-à-dire  que  je  prends  mon

camping-car, je traverse un petit wash5, je passe devant des toilettes, je passe devant

un camp et  je  ne  comprends  pas  très  bien ce  que c'est,  je  passe  devant  d'autres

toilettes, je prends à droite, et là, il y a deux personnes qui sont en train de boire des

bières assises sur leur fauteuil de camping et qui me disent « Ah, enfin, te voilà, on

t'attendait ». Ils m'avaient vu roder avec mon camping-car de location dans le désert

la  veille,  et  ils  se  demandaient  « Mais  c'est  qui  ce  zozo  avec  un  camping-car  de

location ? » Parce qu'il faut savoir que les camping-cars de location, il n'y a qu'une

seule marque, c'est Cruise America, c’est écrit en gros sur les flancs du camping-car,

et donc j'étais évidemment repéré. Ils se sont demandé pendant toute la soirée qui

j'étais, et finalement, j'ai réapparu le lendemain. Et si je ne dis pas grand-chose sur

Paysages de vie des retraités du désert d’Arizona ou la fabrique d’une commun...

EchoGéo, 71 | 2025

2



mon entrée et sur mon acceptation dans le groupe, c'est parce que ça a été aussi

simple que ça. 

Alors,  on pourrait  imaginer que c'était  un peu difficile  pour le  jeune homme que

j'étais (c'était quand même il y a presque 10 ans maintenant). A l'époque, je n'avais

pas 30 ans, eux, ils en avaient bien 60 révolus. Mais j'ai été extrêmement bien accepté

par ces personnes âgées en tant que jeune : ils étaient très contents de voir qu'un

jeune pouvait s'intégrer parmi eux et s'amuser avec eux. Donc moi, je travaillais, je

faisais mon ethnographie, mais n'empêche que j'y prenais beaucoup de plaisir et que

je me suis fait des amis. Je faisais du golf avec eux de bon cœur, je faisais de l'ATV

avec eux de bon cœur, et ils appréciaient énormément qu'un jeune leur envoie une

image de personnes qui savaient s'amuser, tout simplement. 

Après, au vu de l'importance aux États-Unis de la question raciale et de la manière

dont elle détermine l'organisation de l'espace, dans le cas de mon acceptation par le

groupe, cette question ne s'est clairement pas posée. Tous me disaient qu'ils n'étaient

pas racistes, tous me disaient que si un Noir se présentait à La Posa, ils seraient ravis

de le rencontrer. Mais n'empêche qu'ils étaient tous entre Blancs, et qu'ils ne s'en

rendaient pas compte. Au bout de trois ans, je leur ai demandé, « Bon, il est où le Noir

en camping-car ? Il est où le Latino en camping-car ? ». Et tous me disaient, « Ah bah

oui, tiens, c'est vrai, il n'y a pas de Noir, il n'y a pas de Latino ». Je ne sais pas si mon

entrée aurait été aussi facile si j'avais été Noir.

  SD. Et tu avais payé le loyer au BLM (Bureau of Land Management), via l’hôte de camp ?

DF. Honnêtement, pas à chaque fois (rires). Pour le premier terrain, j'habitais dans un

camping en ville, dans le centre de Quartzite, et je venais en vélo, ce n'était pas très

pratique. La deuxième fois, j'étais avec mon camping-car, mais je n'étais pas resté

longtemps. Et on m'avait dit « Non, mais gare toi avec moi, passe la nuit ici. Si on

vient  t'embêter,  je  dirais  que tu  n'étais  là  que pour  la  nuit ».  Il  y  a  eu  vraiment

beaucoup d'accueil,  beaucoup de gentillesse, une gentillesse surprenante pour moi

sur le coup, mais finalement pas si surprenante quand tu fais l'analyse et quand tu

vois cette histoire de don initial et d'accueil des nouveaux. Et après, oui, j'ai fini par

payer le loyer !

L'autre point important que tu soulevais dans ta précédente question concerne les

moments  où  je  n'étais  pas  à  La Posa.  La Posa,  c'est  ce  que  j'appelle  un  terrain

exotique. Tu y es, ou tu n'y es pas. Et quand il te faut te poser des questions, quand il

faut que tu te mettes dans Marcel Mauss, tu n'es pas tenté de retourner sur le terrain

en permanence. Et ça, je trouve ça très confortable. Alors ça coûte de l'argent, il faut

prendre  l'avion,  il  faut  louer  des  voitures,  mais  en  même  temps,  je  trouve  ça

beaucoup plus confortable. Et j'ai toujours été en contact avec eux, et je suis toujours

en contact avec eux par Facebook. Parce qu'il  ne faut pas croire, ces retraités qui

vivent prétendument loin de tout et de tout le monde, en fait pas du tout, ils sont tout

à fait intégrés, ils sont sur Facebook. Je suis leurs péripéties sur Facebook, et puis j'ai

envoyé mon livre à certains d'entre eux. On est toujours en contact.

  SD. Parmi tes portraits de résidents,  il  y a celui de Donnie,  et Donnie comme figure m'a
beaucoup rappelé les capitaines de quartier dans les quartiers précaires où ce n'est pas du
tout le chaos, où tu as toujours quelqu'un qui régule l'arrivée des gens, et qui réfléchit au
placement, etc. Tu montres que Donnie endossait ce rôle, qu'il portait des signes extérieurs
de chefferie, en étant au centre de l'attention, en faisant que même sa localisation dans le
camp  est  un  incontournable  pour  quiconque  veut  s'installer,  en  organisant  bien  sûr  le
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fameux karaoké du jeudi soir,  etc.  Comment se faisait le contrôle ? Est-ce que lui  venait
visiter les nouveaux à un moment donné ? Ou fallait-il aller le visiter ? Est-ce qu'il y avait ces
passages obligés pour être reconnu ?

DF.  Pour  faire  lien  avec  ta  question  précédente,  effectivement,  j'ai  été  vraiment

intégré dans le groupe, mais dans le groupe dans son ensemble, c'est-à-dire à peu

près  50-60  personnes.  Or  je  n'y  ai  été  vraiment  intégré  que  dès  lors  que  j'ai  été

reconnu par Donnie comme membre à part entière du groupe, parce que j'ai pris le

micro et que j'ai chanté au karaoké. Chose que je n'avais jamais fait de ma vie ! J'étais

très timide pour parler en public. Il a fallu que je sois extrêmement ivre à un moment

pour que je décide de prendre le micro. Mais voilà, tu vois, pour moi, c'était la scène

d'ensorcellement. Le moment où je me suis fait ensorceler par mon terrain, c'était le

moment où j'étais suffisamment ivre pour aller chanter (rires). 

Donnie  a  une  position  de  chef  qui  est  tout  à  fait  particulière,  mais  qui  est  très

courante dans ce qu'on appelle les économies de dons. Il n'est pas forcément le chef

parce qu'il a un pouvoir très reconnu. Il n'est pas le chef parce qu'il y a un cadre

juridique derrière qui le désigne comme chef.  Il  est chef parce que c'est celui qui

donne le plus. Et il est chef tant qu'il donne. Ce qui est intéressant avec Donnie, c'est

qu'il donne la possibilité de donner. C'est ça qui est très important. Il offre le karaoké

comme un moment qu'il offre à ses amis. Il y a les enceintes, il y a le dance floor qu'il a

fabriqué, il prend la responsabilité d'organiser le tour de chant, etc. Mais une fois que

ce cadre-là est posé, les gens peuvent se donner entre eux. C'est ça qui est reconnu

chez Donnie.  C'est  ça qui  est  valorisé chez Donnie.  Et  on aime Donnie pour cette

possibilité de donner qu'il offre. Ça lui donne tout un tas de pouvoir, mais il est quand

même relativement limité, ce pouvoir. J'ai observé qu'il ne prenait en fait que des

décisions  sur  des  choses  qui  étaient  déjà  réclamées  par  les  gens.  Et  finalement,

Donnie endossait une décision dans la sphère publique. Il l'officialisait… Goffman6 ici

dirait « sur la scène ». Mais en fait, tout était déjà réclamé et décidé en coulisses. Je

prends l'exemple de l'éviction de Guppy, un autre membre du groupe qui a tendance

à voler les autres et qui rompt les attentes collectives.  Et on lui  pardonne, on lui

pardonne, jusqu'au jour où il s'attaque à une amie proche de Donnie. Et là, Donnie fait

un esclandre et le met dehors. Et tout d'un coup, les discours se transforment et tout

le monde dit « Oui, mais en fait, Guppy le méritait bien ». Voilà, c'est ça, ce rôle de

chef de camp.
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Illustration 1 - Début de soirée au karaoké hebdomadaire de Donnie.

Auteur : David Frati, février 2018.

Et  alors,  effectivement,  ce  n'est  pas  le  chaos,  il  y  a  un  contrôle  des  nouveaux

arrivants, qu'on peut lire à partir de Maurice Halbwachs et de Martina Löw7. Je parle

pour  ma part  d'un cadastre  virtuel.  Il  y  a  à  La Posa  un document  qui  répartit  le

régime  de  "propriété"  de  l'espace,  sauf  que  ce  document,  il  n'existe  pas

physiquement, il n'est pas à la mairie, il n'est pas au commissariat. Ce document, il

existe dans l'esprit des gens. Et tout le monde sait qui habite où, qui souhaite habiter

où,  et  qui  souhaite  revenir  où.  Du coup,  il  y  a  une  réserve  de  l'espace.  Les  gens

réservent l'espace pour les autres.  Et si,  d'aventure,  quelqu'un arrive un peu tard

dans la saison, on dit aux nouveaux arrivants qui s'installeraient sur la place de John

ou de  Gary,  « Attention,  c'est  John qui  habite  ici.  Tu peux rester,  il  n'y  a  pas  de

problème.  Mais  John,  on  sait  qu'il  vient  dans  deux  semaines.  Donc,  dans  deux

semaines, il faut que tu sois parti ». Et ça, généralement, c'est accepté. Et il y a eu très

peu de cas, très peu d'histoires de personnes qui disent avoir eu des mésaventures sur

ce point-là.

  SD. À partir de cette question du don d'espace, tu parles à un moment donné de la « fiction
sincère de l'échange désintéressé » régnant dans le camp. Cette fiction s'articule dans les
discours  de  tes  enquêtés  au  rejet  de  la  consommation  qui  a  provoqué le  départ.  Pour
comprendre cette structuration, tu as fait appel à plusieurs méthodes, et notamment à celle
de l'ethnocomptabilité, et j'aurais bien aimé que tu reviennes un peu sur cette méthode qui,
pour les géographes notamment, n'est peut-être pas encore bien connue. J'aurais voulu que
tu nous expliques un peu comment tu la mobilises, et finalement comment elle t'a paru
pertinente à un moment donné pour ta démonstration. Dans un régime de vérité qui est
compliqué à La Posa, entre le fantasme de la communauté idéale et la réalité de ce qui se
passe sur le terrain, comment, finalement, l'ethnocomptabilité t'a-t-elle permis de mettre à
plat les choses ?

DF. Alors, la méthode ethnocomptable, c'est quelque chose qui circulait un peu dans

mes circuits, mais plutôt du côté des sociologues. C'est une méthode extrêmement

lourde.  Quand  tu  lis  l'ouvrage  Une  famille  andalouse d'Alain Cottereau,  qui  est  la
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première  ethnocomptabilité,  le  dispositif  est  très,  très  lourd  et  c'est  très

impressionnant8. Donc, moi, je m'y suis lancé, mais de manière un peu inconsciente.

J’étais  venu au départ  pour la  vie  en camping-car,  c'était  l'habitat  et  l'habiter en

camping-car  qui  m’intéressaient.  J'étais  architecte  à  l'époque,  même  si  je  ne  me

revendique plus  architecte  aujourd’hui.  Donc,  quoi  de  mieux que Quartzsite  pour

aller étudier des gens qui habitent en camping-car ! Et finalement, le camping-car,

j'en ai fait très vite le tour, et puis je me suis rendu compte qu'il y avait des gens

dedans, et je me suis rendu compte que les gens se donnaient beaucoup. Et au début,

j'ai compris qu'ils me donnaient parce que j'étais l'étranger, parce qu'il fallait bien

recevoir l'étranger. Et à un moment, je n'étais plus l'étranger, mais ils continuaient à

me donner  beaucoup et  à  se  donner  entre  eux.  C'est  en  fait  un choc  entre  deux

théories sociales majeures, celle du don et celle de la valeur, celle de Mauss et celle de

Marx, et j'ai eu beaucoup de difficulté à les faire tenir ensemble bien sûr, parce qu'ils

n'ont ni la même vision de la société, ni la même vision de l'histoire. Et la méthode

ethnocomptable est venue s'insérer entre les deux. C'est-à-dire, qu'à un moment, en

ethnocomptabilité, il s'agit de compter des choses qui n'ont pas de valeur. J'avais un

problème  pour  objectiver  ces  dons,  je  voulais  m'intéresser  vraiment  à  ce  qui  se

donne. Est-ce qu'ils se donnent beaucoup, en fait ? Est-ce que c'est important, cette

histoire de don ? Ou est-ce que c'est moi qui imagine ? J'avais besoin de l'objectiver,

et  l'ethnocomptabilité  m'a  permis  deux  choses :  elle  m'a  permis  d'objectiver

matériellement  la  quantité  de  dons  qui  circulaient.  Mais  surtout,  elle  m'a  permis

d'objectiver ce que les gens mettaient derrière les dons.

La méthode ethnocomptable, c'est une invitation à l'enquête, pour savoir ce à quoi

tiennent  les  gens.  Il  s'agit  de  découvrir  ce  à  quoi  ils  tiennent  et  comment  ils  y

tiennent, et quels sont les indices qui nous montrent qu'ils y tiennent. Après, une fois

que c'est dit, il faut s'accrocher. Il faut rester dix jours avec une personne, la suivre

du matin au soir, ne se coucher qu'une fois qu'elle-même s'est couchée, se lever avant

qu'elle  se lève,  et  faire le  relevé exhaustif  de tout ce qu'elle  fait.  Alain Cottereau

utilise une analogie pour parler de l'ethnocomptabilité. Il parle des biologistes qui

vont prendre par exemple un mètre cube de terre, pour voir tout ce qui se passe

dedans  et  comprendre  l'intégralité  de  ce  qu'il  y  a  et  la  relation  des  choses  en

présence. Nous, les ethnocomptables, nous faisons pareil. On prend une semaine et

on  regarde  de  manière  intégrale  ce  qui  se  passe  dans  une  semaine  de  la  vie  de

quelqu'un. C'est là qu’on peut revenir à ce que tu disais sur la réalité sur le terrain

versus  l'utopie  de  la  vie  alternative.  Il  y  a  en  fait  deux  manières  de  faire  de

l'ethnographie :  soit  tu t'assoies à un karaoké et tu observes ce qui se passe à un

karaoké, tu chantes toi-même, tu manges la nourriture qui est sur le buffet, tu vois ce

qui se passe lors d'un rituel, le karaoké. Mais il y a une autre manière de faire de

l'ethnographie, en suivant quelqu'un pendant une semaine pour savoir ce qu'elle a

préparé  pour  mettre  sur  le  buffet  du  karaoké.  Et  là,  tu  as  deux  approches

radicalement différentes, parce que tu te rends compte qu'au rituel du karaoké, il y a

toujours à manger pour tout le monde, il y a pléthore de nourriture. C'est d'ailleurs

excellent, c'est très bien cuisiné, et tout le monde passe un bon moment. Et quand tu

commences à suivre les personnes avec la méthode ethnocomptable, finalement tu te

rends compte que les gens passent énormément de temps à travailler et qu'il y a une

structure sociale qui fait, dans ce groupe-là, que ce sont les femmes qui travaillent

pour pouvoir servir les hommes. Les femmes, non seulement elles travaillent dans le

sens féministe du care,  tu peux en effet  dire qu'une femme qui  va aller  faire des
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courses pour un homme, c'est un travail qui n'est pas reconnu comme tel. Et c'est

vrai évidemment. Mais il y a encore un degré en plus, c'est que ces femmes-là, pour

pouvoir payer les marchandises qu'elles vont acheter pour ramener dans le désert

pour les transformer en don, elles ont besoin de travailler à Quartzsite. Et donc elles

font du babysitting, elles travaillent dans des boutiques, à des jobs qu'elles n'aiment

pas beaucoup, parce qu'elles touchent des pensions de retraite assez basses, et elles

me disent « Moi, il me manque 200 dollars par mois pour vivre ». Et en fait quand tu

regardes  bien,  ce  sont  les  200  dollars  d'alcool  qu'elles  donnent  à  leurs  voisins

masculins.  Et  du coup,  elles  travaillent  pour pouvoir  offrir  cette  nourriture-là.  Et

donc là,  si  tu reviens à Mauss et à Marx,  c'est  intéressant parce que Mauss va te

permettre de comprendre un peu la circulation des dons, de voir la seconde vie des

marchandises. On achète un objet, la valeur s'éteint, comme dit Marx, et ça devient

un objet qui circule sans valeur. Donc Mauss permet d'explorer tout ça, mais en fait si

tu reviens à Marx, si tu t'intéresses au don du point de vue de la production, tu vas

plutôt  poser  la  question  de  savoir  ce  que  ça  coûte  de  produire  un  don.  Et  la

production,  ça  peut  être  tout  simplement  d’aller  acheter  une  bouteille  de  vin  à

l'épicerie. Eh bien là, tu te rends compte que l'utopie de la vie alternative et la fiction

sincère de l'échange désintéressé prennent une tout autre allure. Et il faut bien avoir

en tête que les hommes qui se font servir à La Posa, ils n'ont pas du tout conscience

de tout ça. Ils m'ont expliqué que Suzee, par exemple, qui est l'un des personnages

principaux de l'enquête,  qu’elle adore être en voiture,  qu’elle adore aller en ville,

qu’elle va toujours par monts et par vaux, et qu’elle ne tient pas en place... Il faut

prendre au sérieux cette remarque-là, et puis il faut regarder, qu'est-ce que c'est une

journée dans la vie de Suzee ? En fait, Suzee passe son temps à travailler pour les

autres.

  SD. Ta seconde entrée méthodologique par la photographie participe de la série de portraits
très vifs, ce sont des photos très animées que tu nous proposes et qui structurent aussi
l’ouvrage. On y voit des gens qui s'esclaffent, qui sont en train de faire des choses, on les
voit  en  grandes  discussions...  Ce  sont  aussi  des  portraits  pris  dans  le  cadre  de  vie
immédiat,  la  pelouse  artificielle,  l'auvent  de  la  tente,  le  petit  mesquite  qui  fait  un  peu
d'ombre... Mais pour photographier le désert en tant que tel ou l’intégralité de La Posa Nord,
en prise plus large, c'est plus difÏcile et du coup, tu es monté dans un avion pour faire ces
photos-là. Et alors là, j'ai pensé au problème de prise de vue dont m'avait parlé Jean-Louis
Tissier pour les films qu’ils avaient réalisés avec Philippe Pinchemel et Pierre Sanson sur la
transformation des paysages, à la fin des années 70, au moment où la vidéo commençait à
se généraliser9. Ils avaient saisi au début le paysage à la façon classique, et quand ils ont
commencé à parler de la périurbanisation des années 70, ils n'y arrivaient plus, l'échelle ne le
permettait plus et donc, ils ont été obligés de monter dans un avion. Il y a plusieurs choses
qui  sont  révélées  par  les  photographies  vues  d'avion  dans ton  livre.  C'est  d'une  part  la
discrétion du camp, la dispersion qui permet aussi l'intimité, c'est aussi la platitude du wash

et  l'étalement  des  camps  individuels  qui  semblent  effectivement  impossibles  à
photographier  ensemble depuis le camp lui-même. Et  le  seul  moyen d'y arriver,  c'est  de
monter  dans  un  avion.  Est-ce  que  tu  peux  du  coup  revenir  sur  ton  usage  de  la
photographie ? Est-ce que ça participe d'une méthode d'observation, en fait ? Ou est-ce que
c'est une exposition de résultats ?

DF. Je tiens ça de mon père, l'image. Il y a toujours eu des appareils photos et des

caméras chez nous.  Finalement,  travailler appareil  photo en main,  c'était  quelque

chose que je connaissais,  avec quoi j'ai  été socialisé.  Je suis en train de te dire la

même  chose  que  pour  les  gens  qui  vivent  en  camping-car,  leurs  parents

généralement  avaient  des  camping-cars  !  Pour  moi,  aller  sur  le  terrain  avec  un

Paysages de vie des retraités du désert d’Arizona ou la fabrique d’une commun...

EchoGéo, 71 | 2025

7



appareil photo, c'était quelque chose d'assez normal. Je n'avais pas vraiment travaillé

une épistémologie de la photographie d'un point de vue sociologique. Par contre, je

baignais dans les grands reportages photographiques américains : Walker Evans bien

sûr, Dorothea Lange aussi et ses photos des travailleurs migrants au moment de la

Grande Dépression...  Honnêtement, quand j'ai commencé à prendre des photos là-

bas, je me suis dit que c'était une chance que je fasse des photos parce que je ne

saurais pas décrire tout ça avec des mots. C'est très difficile de faire comprendre ce

que c'est que 10 000 camping-cars habités par des vieux, dans un désert où il y a juste

une autoroute qui passe en plein milieu d'une plaine désertique. Et moi, j'ai plutôt

une approche de la photographie par l'activité des gens, donc au plus proche. Et aussi

par  des  plans  encore  plus  rapprochés,  vraiment  de  la  micro-photographie,  de  la

micro-morphologie du désert, avec par exemple les petits cactus qu'ils appellent les

landmines, les plus dangereux quand tu marches dessus…

 
Illustration 2 - Donnie retire des épines de sa chaussure après avoir marché sur un cactus
« landmine »

Auteur : David Frati, décembre 2017.

Et plus je prenais de photos, plus je me rapprochais de mes enquêtés, parce qu'ils

acceptaient l'appareil photo de plus en plus facilement. 

Et finalement, les photographies aériennes, ce n'était pas du tout pour comprendre le

paysage, même si ça m'a permis de le comprendre, c'était juste pour compter, parce

que j'avais un problème pour compter les camping-cars. Et moi, j'avais une approche

d’architecte encore à l'époque, et quand tu commences à travailler en architecte sur

un bâtiment,  tu fais  un relevé du site.  C'est  quelque chose qu'on nous a appris  à

l'école. Donc je vais là-bas, je fais un relevé du site. Aussi parce que ce qui se disait à

Quartzsite, c'est qu'il y avait un million de camping-cars dans le désert. Je vais donc

voir le maire de la ville, il me dit, mais non, ce n'est pas un million, mais en même

temps, je ne peux pas te dire combien... Qu'à cela ne tienne, je me dis que je vais faire

le relevé, mais tu vois, un peu dans une approche journalistique ou de diagnostic en
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fait,  pour comprendre ce  qu'il  en est.  Et  puis  la  photographie,  finalement,  c'était

plutôt un don, bien après la prise de vue elle-même, quand je revenais avec les tirages

argentiques.  J'adorais  offrir  des  photos  de  mes enquêtés,  parce  que c'est  quelque

chose qu'ils n'avaient pas. Tout le monde a des photos sur son téléphone, mais des

tirages  de  beaux  portraits  d'eux-mêmes,  c'est  quelque  chose  qu'ils  aimaient  bien

avoir.

  SD. Tu reprends beaucoup dans le fil de l’ouvrage la référence classique à Lefebvre, à la
dialectique de la production de l’espace10, qui très utile pour comprendre cette tension entre
fiction collective et  expérience pratique du terrain.  Mais  tu  montres aussi  beaucoup les
imbrications entre marge sociale et marge spatiale. De mon côté, j'ai beaucoup pensé à la
lecture,  notamment du dernier  chapitre  « Espaces de résistance à la  pauvreté »,  à  Alain
Reynaud, et à ce qu'il a pu dire avec la dialectique centre-périphérie au début des années
8011.  On comprend bien que lui essayait de caractériser les rapports de domination d'un
territoire  sur  un  autre,  et  l'interdépendance  entre  les  deux.  Il  n'était  pas  à  l’échelle  des
individus bien sûr, mais en fait, en parlant des territoires, ça a fait écho pour moi à l'analyse
que tu fais à partir de ta comptabilité sur La Posa, qui serait une périphérie dominée par
Quartzsite ou une sorte de marge utile de Quartzsite, Quartzsite ayant besoin du réservoir
de travail qui est disponible à La Posa, et La Posa ayant besoin, finalement, de la source
d'une partie des revenus qui re-circulent ensuite à La Posa. Et tu le dis à un moment donné
dans ton livre, on se demande finalement qu'est ce qui est la marge de quoi…

DF. La question spatiale est très, très importante. Les résidents de La Posa, ce sont des

gens qui ne peuvent plus vivre en ville. C'est aussi bête que ça. Ce sont des gens qui

ont perdu leur maison parce qu'ils ont fait le choix ou ont été contraints, notamment

par la maladie, d'arrêter de travailler. On ne peut plus être en ville dès lors qu'on ne

travaille plus et qu'on est un prolétaire. Faire des choix aussi radicaux dans sa vie, ça

a des implications spatiales fortes. L'enjeu de la mobilité, la question d'embarquer

dans un camping-car ou dans une voiture, ou même en vélo, c'est de réussir à se

dégager de la question du coût de l'espace. Sauf qu’il faut bien aller quelque part et

être quelque part,  au sens des coordonnées géographiques.  Je suis  pour parler de

La Posa  comme  marge,  mais  c'est  quand  même  un  territoire  administré  par  une

agence de l'État. On n'est pas dans le désert de Breaking Bad où il y a des gens qui

fabriquent de la méthamphétamine parce que c'est un endroit où il n'y a personne12.

On n'est pas du tout là-dedans. Ce sont des gens qui vont dans un espace administré

par l'État dans lequel on peut vivre à 180 dollars pour 7 mois. C'est quand même un

endroit dans lequel on paye un loyer,  même s'il  est dérisoire.  Je trouve que cette

dimension spatiale est importante parce que ça nous dit quelque chose en miroir, en

creux, sur les métropoles et les villes que ces réfractaires ont quittées. Il n'y a plus

pour eux d'espaces publics dans le sens des trottoirs, des rues... Mais il y a des espaces

qui sont publics et dans lesquels ces gens peuvent être. Finalement, le Bureau of Land

Management, c'est un service public de l'espace, dont la fonction n'est pas d'offrir

des  transports,  d'offrir  l'internet,  l'électricité  ou  n'importe  quoi.  C'est  un  service

public qui offre de l'espace dans lequel les gens ont le droit  d'être.  Du coup, oui,

La Posa, c'est une marge, mais finalement c'est une marge de quoi ? En fait, c'est tout

le BLM qui est marginal : ils ont eu droit à un audit mené par leur Ministère de tutelle

en 2015 qui leur dit : « Mais qu'est-ce que vous faites, vous le BLM ? Vous êtes en train

d'offrir du logement en dehors des prix du marché, donc vous faites une concurrence

déloyale au marché et l'État n'a pas pour fonction de faire une concurrence déloyale

au marché privé. C'est pas possible, vous devez arrêter de faire ça. » Et finalement, le

BLM résiste, et le fait quand même. Mais aujourd'hui, le BLM a déjà perdu 10% de ses

effectifs  depuis  les  coupes  spectaculaires  de  Musk.  La  gestion  des  espaces  de
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protection de l'environnement, c'est la partie émergée et visible de l'iceberg du BLM,

parce qu'il  y  a  beaucoup de touristes qui  les  fréquentent.  Mais le  BLM gère aussi

énormément d'espaces peu remarquables comme La Posa. Donc finalement, il n'y a

pas juste les gens qui sont marginaux, il n'y a pas juste la forme du désert, pas juste

La Posa  qui  est  marginale  vis-à-vis  de  Quartzsite.  Il  y  a  aussi  vraiment

l'administration publique, le rôle de l'État, qui est là aussi marginal.

  SD. De fait, l'autre rôle des terres du BLM, c'est aussi de servir de ressource spatiale pour
l'extractivisme le plus pur et le plus brutal. Et ainsi que le montre le parcours professionnel
de la nouvelle directrice du BLM, Kathleen Sgamma, on voit bien que ça va aller dans ce
sens-là, et non dans le sens de l’accueil des gens chassés des villes qui viennent s'installer
là avec leur caravane... J'avais une autre question sur le rejet de la norme et du refus de
suivre le parcours de vie tout tracé qui est proposé par la société états-unienne dans sa
dimension la  plus  consumériste.  Le  cœur  de  ton ouvrage renvoie  à  cette  idée-là,  d'une
communauté choisie en fait. Tu l'inscris dès le titre avec la référence à Jules Vallès13.  Et
c'est très frappant dans les témoignages de tes enquêtés, cette rupture d'avec la vie d'avant,
comme acte fondateur et constamment évoqué, il y a l'avant, et il y a l'après. On est sur
quelque chose de presque religieux, on se débarrasse de sa vie passée, même si on n'y
arrive  pas  toujours,  parce  qu'il  y  a  encore  des  enfants,  il  y  a  encore  pour  certains  des
maisons, etc. Finalement, qu'est-ce qui t'a fait privilégier cette variable-là, le refus de suivre
le  parcours  tout  tracé,  comme  clé  d'interprétation,  notamment  par  rapport  à  d'autres
variables que tu évoques bien sûr et qui ont tout un poids dans la rupture d’avec la vie
d’avant ? On voit bien que ce sont des combinaisons de facteurs, mais en fait, qu'est-ce qui
te fait privilégier cette idée du rejet de la norme ?

DF.  Ce  sont  des  gens  qui  ont  vécu  des  accidents  biographiques  parfois  très

spectaculaires et très très durs en effet et qui, de fil en aiguille, se retrouvent à vivre

dans le désert à La Posa. Et finalement, ils sont absolument heureux de vivre dans le

désert  parce  qu'ils  s’y  sont  fait  des  amis  sincères,  que  beaucoup  de  problèmes

d'argent se sont réglés, qu'ils vivent dans de très beaux paysages, et finalement, après

coup, une fois que moi, en tant qu'ethnographe, je les attrape à ce moment-là, c'est

normal qu'ils me disent : « De toute façon, moi, je rejette la norme ». C'est que ça leur

permet de justifier leur choix. Ils sont bien sûr sincères quand ils me disent : « Moi, je

suis mieux ici, dans le désert à La Posa, plutôt que dans les embouteillages en Floride

pour me rendre à un boulot que je n'aime pas ». Bien évidemment... 

Après, il ne faut pas croire qu'ils rejettent toutes les normes, parce que, par exemple,

la  norme familiale,  ça,  s'ils  avaient  pu  ne  pas  s'en  passer,  ils  seraient  restés  des

parents toute leur vie. Il y a des femmes qui m’ont raconté le déchirement qu'elles

ont vécu quand leurs enfants sont partis à l'université ou ont déménagé. Il y a eu

pour elles une perte totale du sens de la vie, un vide abyssal, et qui se matérialise par

l'abandon du travail, mais parce qu'en fait, c'est un abandon total, un « À quoi bon…

À quoi bon travailler pour m'acheter un canapé s'il n'y a plus d'enfants à mettre sur

ce canapé ? » Ce sont vraiment des discours aussi simples que ça, et qui rencontrent

aussi des parcours de vie. Mes enquêtés étaient quand même majoritairement des

prolétaires : des routiers, des manutentionnaires, des testeurs de lait... Il y a même un

enquêté qui a été technicien en air climatisé, il a travaillé là-dedans toute sa vie. Je lui

dis « tu peux m'en parler ? », et il ne veut même pas en parler. C'est quelque chose

qu'ils ont fait parce qu'il fallait le faire. Parce que dans la société américaine, de toute

façon, tu te diriges vers ça sans trop te poser de questions. Et tu prends du sens au

travail quand tu as des enfants, quand tu as un emprunt qui te force à travailler, mais

quand tout ça saute, il n'y a plus aucune raison de travailler. Donc finalement, après,

quand ils sont assis dans leurs fauteuils de camping autour du feu, avec une bière à la
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main sous les étoiles, face à un ethnographe français, ils critiquent la norme de vie

américaine, mais finalement, ce n'est pas tant une critique vis-à-vis de ceux qui sont

restés qu’un regret vis-à-vis d'eux-mêmes, un « Ben si j'avais su, toute ma vie, j'aurais

vécu dans le désert ». Ce ne sont pas des gens qui ont été sur la route toute leur vie et

qui se retrouvent à Quartzsite. Ce sont des gens qui ont eu vraiment des carrières, des

vies intégrées, qui ont payé leurs impôts... Mais du coup, ils re-scénarisent leur vie

avec le "avant" et le "après" quand même, en y trouvant un régime de justification, a

posteriori. Et cette justification se fait aussi grâce à la magie du collectif. C'est-à-dire

que quand on est seul, on ne trouve pas forcément du sens à ce qu'on est en train de

faire. On ne peut plus travailler parce qu'on est malade, on n'en peut plus. Il y a le

camping-car qui se présente. On part sur la route, on se met à pleurer quand on est au

volant du camping - car la première fois, ils me racontent tous cette histoire - ils sont

tous en train de pleurer à ce moment-là. Et finalement, ils font des choses, mais ils ne

savent pas forcément ce qu'ils font. Ils ne savent pas vraiment où ils vont. Et quand

ils se retrouvent dans le désert et que ça fait un an, deux ans qu'ils viennent, et bien

là, ils peuvent créer un régime de justification, mais un régime qui est collectif. Nous,

tous ensemble, nous rejetons la norme. Nous, tous ensemble, nous sommes mieux

autour du feu que dans les embouteillages en Floride.

  SD. Tu montres des gens qui sont très actifs par certains côtés. Les sorties, les parties de
golf, la collecte des pierres, la décoration des parties privatives. Pour les femmes aussi, la
cuisine constante pour l'accueil  des voisins,  notamment au petit  déjeuner.  Les mobilités
encore pour les poubelles, pour faire les courses, pour ceci, pour cela. Tu montres aussi
beaucoup de moments passés assis en cercle près des caravanes à discuter, à boire des
bières, des temps très longs, très étirés. Et en fait, ce n'est pas si différent que ça de la vie en
Active Retirement Community !  Et  est-ce que ce n'est  pas aussi  dans ce quotidien de la
pratique, dans le comment on organise ses journées de loisir que tu arrives à tester cette
idée d’une fiction de communauté alternative ? Tu montres que tes réfractaires rejettent le
modèle de la Gated Community pour seniors, rejettent aussi le modèle du RV park parce
qu'ils  n'ont  pas  envie  d'être  entassés  les  uns  sur  les  autres  (ce  qu'on  retrouve  dans  la
critique française du camping) :  est-ce que d'une certaine manière,  on retrouve dans ce
quotidien de la pratique, finalement, des proximités sur ce qu'on fait avec ce troisième âge
de la vie non travaillée ?

DF.  Oui,  et  c'est  là  où je  pense que c'est  intéressant  d'aborder la  question par  la

socialisation. Tu peux aborder La Posa par l'espace, en disant que c'est une marge,

mais  si  tu  regardes  par  la  socialisation,  finalement,  dans  le  désert,  tout  est

hybridation. Ce n'est pas parce que les gens disent qu'ils sont en rupture, qu'ils ont

tout  jeté  par  la  fenêtre,  qu'ils  sont  partis  en  camping-car,  qu'ils  laissent  leur

socialisation en Floride ou à New York. Leur socialisation, ils l'amènent avec eux. Et

quand on a vécu 30 ans dans un lotissement, avec de la pelouse devant sa maison,

finalement, qu'est-ce qu'on fait quand on arrive dans le désert ? On fait ce qu'on sait

faire, et on reproduit ce qu'on sait reproduire, et c'est normal. La quantité de pelouse

en plastique vert déroulée devant les camping-cars, elle est gigantesque !
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Illustration 3 - Hybridation de l’aménagement de l’espace 

L’aménagement de l’espace est le résultat d’une hybridation entre les dispositions incorporées (la vie
en pavillon des suburbs) et le nouveau contexte de vie (le désert de La Posa).

Auteur : David Frati, janvier 2016.

Tu as des choses originales, parce qu'en fait, effectivement, tu es dans un contexte

tout  à  fait  original,  si  tu  prends  ça  d'un  point  de  vue  de  ce  que  propose

Bernard Lahire14,  il  faut faire des choses particulières au désert,  il  faut vivre avec

l'énergie solaire, ce qu'on ne faisait pas forcément avant, il  faut gérer ses déchets

humains, ce qu'on ne faisait pas forcément avant, etc. Et en même temps, tu as des

socialisations, des habitudes, qui ont été formées pendant 50, 60 ans avant ça. Donc

on reproduit des choses et on hybride. Les images de la ville qu'ils prétendent rejeter

(la Active Retirement Community notamment15), ce sont tout de même des images qui

définissent leur vie. On leur a expliqué toute leur vie que c'est ça qu'ils vont vivre,

qu'ils travaillent pour ça, qu'ils reçoivent de la publicité pour ça, des discours, des

récits,  etc.  Et  finalement,  on a à La Posa un regroupement de personnes d'un âge

extrêmement homogène,  c'est-à-dire entre 55 ans minimum et 75-80 ans,  qui  sont

tous  Blancs  (il  y  a  une  personne  de  Puerto  Rico  dans  mon  enquête,  sur  les

500 personnes que j'ai  rencontrées).  Ils  font du golf,  qui est l'activité ultime de la

Active  Retirement  Community,  du moins dans le  Sud-Ouest16.  Ils  font des balades en

ATV, mais c'est parce qu'ils sont dans le désert. C'est ce qu'il y a à faire à cet endroit,

ils seraient à la mer, peut-être qu'ils pêcheraient. Et finalement, ils produisent des

jugements  de  valeur  vis-à-vis  des  personnes  qui  vivent  dans  les  Active  Retirement

Community. Ils me parlent de leurs anciens amis en Idaho, là d'où ils viennent, et qui

eux sont restés là-bas, qui n'ont jamais voulu descendre à Quartzsite, qui passent leur

hiver devant la télévision, parce qu'il y a 3 mètres de neige et que de toute façon, tu

ne peux rien faire d'autre : « Ils passent leur temps devant la télé et ils voient leurs

ventres qui grossissent. Et finalement, ils finissent gros. Moi, tu vois, je suis dans un

corps  sain  parce  que  ce  matin,  je  suis  allé  courir  avant  l'entretien »,  etc.  Ils  ont

reproduit ces discours, mais de manière totalement inconsciente. Ils ont l'impression
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d'être  dans  un  discours  de  rupture,  et  finalement,  ils  sont  totalement  dans  un

discours de reproduction. Mais d'un point de vue de la socialisation, ça, ce n'est pas

du tout surprenant. 

  SD. Effectivement, quand tu parles de leur pratique du désert pour aller chercher des pierres,
pour  se  balader  en  ATV,  en  même  temps,  c'est  surtout  de  la  contemplation  et  de  la
discussion entre eux, la sortie est un prétexte à cela, le désert un décor "fait" pour cela. J'ai
pensé  un  peu  en  te  lisant  aux  enquêtes  de  Bernard Kalaora  à  Fontainebleau  sur
l'appropriation de la forêt par les pratiquants de loisirs17.  Le rapport à la forêt y semblait
médié par cette espèce de cercle d'intimité qui est tracé autour d'eux, qui fait qu'ils sont en
forêt, mais qu'en même temps, c'est une forêt un peu particulière, c'est la forêt dans leur
espace domestique. Je me demandais s'il  y avait la même chose avec le désert, qui est
quand même plus compliqué, on va dire, à s'approprier que la forêt de Fontainebleau. Est-ce
que finalement, on se l'approprie ? Est-ce une extension du domaine du loisir, et du coup
d'un loisir collectif à La Posa, ou est-ce que c’est quelque chose qui a une vie propre et qu'on
essaie de s'approprier, de domestiquer ?

DF. J'ai de la peine à qualifier leur rapport à l'environnement... Je te dirais qu'il y a

deux déserts. Il y a le désert qu'ils habitent, qui est La Posa, dans lequel ils ont réussi

à créer un espace d'habitat, où il y a les aménagements autour des camping-cars. Il y

a la présence du BLM, il y a les poubelles, etc. Donc ça, c'est un espace apprivoisé par

le BLM d'abord, et ensuite par eux. Et ensuite, un deuxième désert dans lequel il faut

se rendre, dans lequel il faut aller. Ça peut être beaucoup par la marche, mais aussi

beaucoup par les ATV et par la recherche de pierres précieuses ou d'or. Et là, on est

vraiment dans le wilderness. On est vraiment dans cette image américaine d'un monde

à découvrir au-delà de la frontière. On faisait par exemple des balades en ATV de

12 heures. C'était extrêmement long, et très contemplatif en effet.  Mais parce que

pour eux, le désert, il faut aller le chercher activement. Au bout de douze heures, on

commence à découvrir une certaine flore, mais aussi une certaine faune, qu'on ne

peut pas avoir à proximité immédiate de la ville. Il y a aussi des Amérindiens qui ont

habité  là,  et  dès  qu'on  voit  une  pierre  qui  commence  à  vaguement  ressembler  à

quelque chose, on dit « Voilà, ça c'est un artefact amérindien ». Je ne sais pas en fait

si c'est vrai ou pas ! Il n’empêche, tout ça, il faut le découvrir et il faut l'apprendre, et

c'est une activité propre. Et quand tu parles de contemplation... Ma foi je n'en parle

pas forcément beaucoup dans le livre, mais il y a beaucoup d’usage de drogue. Par

exemple, avant de se mettre à chercher des pierres, et donc la recherche elle dure

pendant trois heures... Et puis pour les sorties en ATV, ils boivent aussi beaucoup, ce

qui fait qu'il y a une espèce de… Comment dire ? C'est la transe du désert. Il y a une

drogue qui monte, une transe qui se met en place, en même temps que tu t'enfonces

dans le désert. Donc, il y a de l'herbe, il y a de l'alcool, il y a du LSD. Et le désert, il est

aussi support et produit de ça.
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Illustration 4 - Les balades en ATV : l’occasion de découvrir la richesse cachée du paysage du désert

Auteur : D. Frati, février 2018.

  SD. La Posa, le désert, ce sont des milieux qui sont durs pour les corps. Même en hiver, tu
parles dans ton livre de la poussière, du soleil qui mord quand même très fort. Et du froid, la
nuit aussi. Tes enquêtés, ils passent leur temps à dire : « J'en avais marre de pelleter de la
neige », pour ceux qui vivaient dans les États du Midwest ou de l'Eastern Seaboard. Et en
même temps, il y a des dimensions très physiques, enfin très corporelles, à assimiler quand
on arrive dans le désert, des difÏcultés presque physiologiques à s’adapter à l’Arizona. Est-
ce qu’adapter son corps, c'est quelque chose qui est ressorti dans les récits de l'arrivée ?

DF. Pas tant que ça en fait. On m'a beaucoup parlé du vieillissement, de la vieillesse,

sur le  ton du « Toi  tu es  jeune,  tu verras,  plus tard ! ».  Mais  les  deux facteurs de

vieillissement  les  plus  importants  de  la  population de  La Posa,  ce  sont  l'alcool  et

l'indice UV. Il y a David qui dort en tente, qui me raconte que, effectivement, dormir

sur le sol, ça te tire toute ta chaleur corporelle. J'ai mis des photos de David dans le

livre,  des  photos  où  on  le  voit  installé  sous  un  magnifique  arbre.  J’ai  passé  des

dizaines  d'heures  à  l’ombre  de  ce  magnifique  arbre.  Et  quand je  revois  David  au

moment de faire mon quatrième et dernier terrain, il est installé au milieu de rien.

Quand je dis au milieu de rien, il n'y a rien. Il s'est mis à un endroit où il n’y a que des

cailloux,  et  il  n'y a  plus d'arbre,  plus rien.  Je  dis  « Mais  qu'est-ce que tu fais  là ?

Attends, on a passé tout l'hiver dernier sous un arbre, on était bien, non ? » Et il me

dit « Non, moi, le soleil, je m'en fous. Moi, ce n'est pas ça le problème, mon problème,

c'est le vent ». Quand tu arrives avec un point de vue extérieur, tu les vois vieillir

d'une année sur l'autre, parce que c'est spectaculaire comment ils vieillissent d'une

année sur l'autre. Suzee, je l'ai revue l'année dernière, ça faisait huit ans que je la

connaissais. Ce n'est plus le même visage. Tu arrives avec ces observations-là, mais en

fait, eux, ils sont en train de faire des rapports très pratiques de la vie par rapport à

l'environnement. Et effectivement, ils préfèrent déblayer du sable et de la poussière

plutôt que de pelleter de la neige. Honnêtement, je pense que le froid et la neige, c'est

plus  violent  que  la  chaleur  quand  tu  as  75 ans.  Ils  me  parlaient  tous  de  leurs

articulations, des effets très directs du froid. 
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Mais aussi, ça touche, je pense, à une question importante qui est celle du repos. Pour

Suzee, le seul problème dans le désert c’est qu’elle ne peut pas prendre de douche

parce  qu'elle  ne  peut  pas  lever  des  gros  bidons  d'eau  au-dessus  de  sa  tête.  Elle

n'arrive pas à chauffer l'eau non plus. Donc, elle va prendre des douches chez des

amis qu'elle a en ville. Du coup, il y a toute une économie de la répartition, de à qui je

demande, de à quelle fréquence j'y vais, etc. pour aller prendre des douches. Et je me

souviens d'une scène particulière dans la vie de Suzee, qui est survoltée, qui fait tout

le temps la fête et tout le temps des courses,  en gros,  pour le dire vite.  Il  y a un

moment, elle sort de la douche chez une amie à elle. Et là, elle se pose. Et là, je vois

Suzee qui a vraiment tout son corps qui se pose sur un fauteuil. Et c'est la première

fois que je la vois ainsi. Et il y a cette scène qui est vraiment amusante, de prime

abord, c'est qu'elle discute avec son amie. Elles se parlent toutes les deux et elles ne

s'écoutent pas du tout. Elles parlent en même temps. Elle pose une question, elle dit

autre chose. Et en fait, au début, je me dis, qu'est-ce que je vais noter de cette scène ?

Elles ne s'écoutent pas, toutes les deux. Et en fait,  le statut de cette conversation,

l'importance de cette conversation, était ailleurs. Il était juste de se poser avec une

amie, sans homme, à l'instant T., pour pouvoir souffler, à l'ombre, au sec après une

bonne douche. Et peu importe ce qu'on se disait finalement. L'enjeu n'était pas du

tout là. Et donc, la question de la santé est là, mais aussi l'aspect repos du corps, au

quotidien même. 

Personnellement, j’ai eu très froid la nuit. C'était terrible, ce froid du désert. Tu as des

écarts de 30 degrés entre le jour et la nuit, et vivre dans les camping-cars, c'est vivre

dans une boîte aux murs épais comme du papier à cigarette. Tu peux te protéger du

chaud avec de la clim’ mise à fond, mais tu ne peux pas te protéger du froid.

  SD. La fin de l'ouvrage est poignante, quand tu évoques la mort de David, on la sent venir, et
tu  mélanges cette  dimension  personnelle  dans  ta  conclusion  scientifique,  en  écho à  la
dédicace  de  ton  ouvrage.  Tu  réponds  aussi  dans  cette  conclusion  à  l'une  des  grandes
questions qui est celle de la santé et des besoins de santé, laquelle évidemment, plus on
avance dans l'âge, plus elle prend de l'importance. Et ce qui est frappant, c'est quand même
la grande fragilité de ce pacte social de La Posa. Il y a des gens qui ne reviennent pas d'une
année  sur  l'autre,  parce  qu'ils  sont  malades  et  qu'ils  doivent  se  soigner,  des  gens  qui
disparaissent purement et simplement, qui sortent du circuit. La Posa n'apparaît finalement
que  comme  une  étape  dans  des  trajectoires  de  vie  complexes,  exactement  comme  la
Active Retirement Community est une étape, puis quand elles ne sont pas médicalisées, dès
que  tu  commences  à  ne  pas  être  en  bonne  santé,  tu  la  quittes  pour  aller  dans  des
établissements de soins. Et donc, la dimension "parenthèse enchantée" du séjour à La Posa,
qui est jouée dans ce qu'on te présente de la communauté, finalement, elle est réelle mais
elle  est  bornée.  C'est  vraiment  une  parenthèse,  autant  une  parenthèse  spatiale  qu'une
parenthèse temporelle dans la vie des gens, parce qu'en fait, on sait qu'au coin de l'été, il
peut se passer quelque chose.

DF. La fin, c'est un élément central de la structure sociale des habitants de La Posa. La

fin, c’est à dire le fait d'arrêter de venir, le fait qu'une personne arrête de venir. C'est

une idée qui est partout,  tout le temps. Au point qu'au début de ma thèse,  je me

demandais si je n'allais pas faire une thèse sur la mort, sur La Posa comme un espace

de  mort  particulier.  C'était  ça  qui  était  ressorti  de  mon  mémoire  de  master 2.

Finalement, je suis parti sur d'autres choses, mais pour moi, c'était vraiment quelque

chose de très présent, de très spectaculaire. Une des premières personnes que j'ai

rencontrées, c'était des gens qui avaient 93 ans, un couple, tous les deux 93 ans, et ils

me parlaient de s'acheter un nouveau camping-car. Il y a des gens qui refusent ainsi
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l'impossibilité de revenir. Donnie il me disait qu'il voulait être enterré ici, à La Posa.

C'est parfaitement illégal, et personne n'a jamais été enterré à La Posa... Il y a des

gens pour qui c'est impossible de concevoir ça comme une étape parmi d'autres. C'est

leur nouvelle maison. Là, tu vois que la rupture est complète avec la vie d'avant. 

Il y en a qui sont plus pragmatiques, ceux qui sont moins pauvres, qui ont une famille

plus présente,  qui  ont peut-être une maison suffisamment grande pour pouvoir y

aller, et qui disent qu'ils gardent un pied dans leur vie d'avant, en pensant aussi au

fait  qu'il  va  falloir  rentrer  à  un  moment  donné.  Pour  ceux-là,  c'est  plus  une

parenthèse. Pour ce qui concerne les besoins de santé à La Posa, ce qui est sûr c'est

que l'offre est totalement absente. De manière générale, tu as un problème de santé

publique à La Posa, notamment par rapport à l'alcool. Et l'État est totalement absent.

J'ai vu une fois une ambulance venir à La Posa pour quelqu'un qui faisait un problème

de cœur. Ça coûte extrêmement cher de faire venir une ambulance, d'autant plus que

les ambulances ne viennent pas de Quartzsite, mais de Parker, plus au nord, ou même

de Phoenix. 

Ça nous renvoie à l'étude des sociétés dites eskimos par Marcel Mauss, c'est qu'il y a

un communisme pendant une certaine saison, avec une vie sociale très dense, mais

c'est une société qui est très atomisée pendant l'autre saison, ils vont chacun dans

leur coin. Il y a un personnage du livre qui s'appelle Paul, on le voit sur l’une des

photos que j'ai publiées. C'était quelqu'un que j'aimais beaucoup. Il était très discret

sur ses déplacements l'été. Il ne voulait pas dire où il allait, il y avait une certaine

pudeur, il  trouvait que ce n'était pas intéressant de le dire, mais bon, il  était très

discret. Et il y a un jour où il n'est plus venu. Et on s'est dit « Bon, ben voilà, en fait, il

est tombé. » On sait qu'il avait eu un accident l'année précédente. Il s'était soigné,

mais  il  avait  encore des  vertiges  de  temps en temps.  Et  c'était  clair  pour tout  le

monde : « Voilà, Paul a eu des vertiges sur une route, sur son vélo, il est tombé, il a

été renversé par une voiture ou un camion ». Et Paul n'est plus venu. Et personne ne

sait ce qu'il est advenu de Paul. Et ça, c'est normal et courant, en fait, à La Posa. C'est

normalisé. Alors, ça ne veut pas dire que ce n'est pas douloureux, que les gens ne

regrettent  pas  la  mort  de  leurs  camarades,  mais  c'est  totalement  normalisé  et

totalement clair.

  SD. David Frati, merci !

NOTES

1. Le  BLM  est  un  service  du  Département  de  l’Intérieur  et  chargé  d’administrer  les  terres

fédérales (NDT).

2. Les  RV  Parks  sont  des  genres  de  campings  réservés  aux  camping-cars,  et  proposant

notamment des blocs sanitaires et parfois des salles de convivialité (NDT).

3. Les Active Retirement Communities sont des produits immobiliers non médicalisés et destinés aux

seniors en bonne santé, dans lesquels le sport (golf notamment) et la sociabilité entre seniors

sont centraux (NDT).
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4. Un ATV (All Terrain Vehicle) est généralement un quad, et en tous les cas un véhicule tout-

terrain léger dont la conduite est réservée aux voies privées (NDT).

5. Un wash ou arroyo dans le Sud-Ouest étatsunien est un lit de rivière asséché, l’équivalent d’un

oued nord-africain (NDT).
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